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Monique Richer n'aura sans doute pas à faire face à tous ces ennuis parce qu'elle pourra toujours 

compter sur son mari qui ne travaille plus. Déjà, au moment des entretiens, alors qu'ils résident 

toujours au centre, il va la chercher trois fois par semaine, le jour [lorsqu'elle termine plus tard], à 

l'occasion, quand sa collègue participe à des activités après les heures de travail. En cas de force 

majeure, cette dernière viendrait sans doute la reconduire. Dans son cas, on observe une fragilisation du 

système de covoiturage entre collègues avant même un déménagement en banlieue et un repli sur les 

ressources du ménage. De plus, il semble qu'au fil des mois, la fatigue s'accumule et la circulation n'est 

plus aussi fluide. Monique Richer dira à ce sujet: «J'imagine qu'il ya plus de gens qui travaillent en 

banlieue, si on veut, parce qu'ils retournent àMontréal le soir.» 

La question des déplacements de Monique Richer est au cœur des réflexions du ménage en ce qui 

concerne la localisation de leur futur logement. Ils en viennent à la conclusion que, s'ils déménagent dans 

un autre secteur central, son conjoint devra encore faire face à la congestion routière de fin de journée 

ou partir plus tôt pour l'éviter, comme il le fait actuellement. Voilà pourquoi ils opteront pour une 

localisation sur la couronne nord, à quelques minutes en voiture de E02: «Et puis c'est sûr que pour 

l'ouvrage c'est à huit minutes. On l'a fait, partir de l'ouvrage aller à [ ...] huit minutes! Tandis que là 

c'est trois quarts d'heure à une heure.» 

Claire Marien, qui souhaite aussi quitter le secteur central où elle demeure, hésite encore entre le 

maintien d'une localisation résidentielle centrale ou un départ en banlieue. Dans son cas aussi, la 

question des déplacements est cruciale. Elle est consciente que la possibilité de faire du covoiturage est 

plus élevée si elle maintient une localisation centrale. Àce stade de ses réflexions, plusieurs arguments 

militent en faveur d'un maintien au centre; ainsi, elle ne souhaite pas acquérir une deuxième voiture et 

n'aime pas conduire «plus qu'il faut». De plus, la durée de ses déplacements résidence-emploi n'est pas 

un enjeu majeur pour elle. D'une part, parce qu'elle ne travaille que trois jours semaine et, d'autre part: 

«Non. Je veux dire... le transport... la différence étant d'une demi-heure le matin, une demi-heure le 

soir, ça ne change pas. On n'a pas d'enfants. Alors je veux dire on est quand même assez libre de notre 

temps... Mon mari étant jamais là le soir [il travaille de 16 h à 24 h].» 

Les passagères qui voyagent avec des collègues assument des frais variant de 1,50 $ à 2 $ par voyage. 

Bien que ces frais ne soient pas très élevés, pour certaines qui auparavant n'avaient rien à débourser à 

ce chapitre, ils pèsent dans le budget et Josée Boudrault apporte son lunch pour compenser. Rappelons 

que les employées de E02, nombreuses àpratiquer le covoiturage, sont celles dont les salaires sont les 
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mOÎns élevés. Celles qui voyagent avec leur conjoÎnt ou d'autres membres de leur famille n'ont pas à 

débourser un tel montant. 

Du point de vue des deux «conductrices», l'apport de la contribution des passagères est perçu 

différemment. Ainsi, même si Marie Rouillard aacheté un véhicule dans la foulée de la relocalisation, elle 

ne considère pas l'apport financier des collègues comme une nécessité, mais comme un «plus»53. À 

l'inverse, Lise Wilson, qui possédait pourtant déjà un véhicule, considère le covoiturage essentiel afin 

d'amortir les coûts de déplacement: «On s'est organisé avec des filles du bureau et on fait du 

covoiturage parce que ça coûtait trop cher, c'était astronomique les coûts. [...] On sauve beaucoup, 

puis... euh ... se rendre àtous les jours, mon Dieu ça n'avait pas de bon sens!» D'ailleurs, outre le fait 

qu'elle déplore le désengagement de l'entreprise par rapport aux difficultés qu'éprouvent les employées à 

la suite de la décentralisation, elle interpelle aussi le gouvernement: 

On s'attendait nous à ce qu'il y ait des programmes de mis en place pour aider les 
employés qui décident de suivre la compagnie et il n'y a rien à aucun niveau: 
gouvernemental ou de... l'entreprise. [...] C'est une des choses que j'ai trouvées bien 
dommage! On se disait, ils vont peut-être nous donner un vingt-cinq sous de plus de 
l'heure pour compenser, pour les frais ... parce qu'on n'a pas demandé à déménager, 
mais non ... 

Lisa Di Caprio, la seule qui se déplace avec son conjoint, apprécie la durée réduite des déplacements et 

la possibilité de «décompresser}} en jasant avec lui. Les employées de E02 qui voyagent ensemble 

apprécient aussi la «jasette», mais trouvent parfois la route longue. Comme on l'a vu précédemment, 

celles qui pratiquent le covoiturage à titre de passagères ne détiennent pas de permis ou n'apprécient 

pas la conduite automobile. Jocelyne Therrien - qui se déplace seule en voiture - à l'inverse, mentionne 

spontanément à la fin de l'entretien qu'elle serait incapable de pratiquer le covoiturage à titre de 

passagère: «Moi j'aime bien conduire et je n'aimerais pas ça faire du covoiturage. J'aime mieux conduire 

que de me faire conduire, tenir le volant. [...] C'est maladif dans mon cas.» 

53 Il faut dire que cette question semble très «chargée» (voir au chapitre méthodologique la discussion relative à l'effet 
malheureux d'une de nos interventions à ce sujet); cette susceptibilité pourrait être mise en relation avec son profil de 
«résistante du centre» discuté dans la section précédente. 
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Les employées qui se déplacent seules en automobile: un accroissement significatif 

Après la relocalisation, les employées sont deux fois plus nombreuses à se rendre au bureau seules en 

voitu re; en effet, quatorze em ployées se déplacent ainsi, alors qu'avant la relocalisation, on en com ptait 

se pt54 (tableau 8. 2). 

Les employées qui se déplaçaient seules en voiture avant la relocalisation 

Parmi les sept employées qui se déplaçaient déjà seules en voiture, six vont continuer à le faire: Lucie 

Cartier, Diane Deschamps, Chantale Mellilo, Réjeanne Meunier, Jo-Ann O'Leary, Diane Poirier et 

Jocelyne Therrien. Seule Lise Wilson abandonnera cette façon de faire, afin de participer, comme nous 

l'avons vu, à un système de covoiturage àtitre de conductrice. Toutes les six sont déjà détentrices de 

leur voiture personnelle: soit il ya deux voitures dans leur couple (Diane Deschamps, Jocelyne Therrien 

et Lise Wilson) ou leur ménage (Diane Poirier), soit il ya une seule voiture dans le couple et c'est la 

femme qui l'utilise (Chantale Mellilo), soit elles vivent seules et possèdent leur voiture (Réjeanne Meunier 

et Jo-Ann O'Leary). 

Bien que les employées de ce sous-groupe ne changent pas de mode de déplacement, la relocalisation a 

des incidences sur d'autres aspects de leurs déplacements, notamment la durée et les coûts afférents. 

Ainsi, si elles sont plus nombreuses à avoir vu la durée de leur déplacement diminuer (Lucie Cartier, 

Diane Deschamps, Réjeanne Meunier, Jo-Ann O'Leary et Diane Poirier), il n'en demeure pas moins que 

certaines en ont vu la durée augmenter (Chantale Mellilo, Jocelyne Therrien, Lise Wilson). Les 

premières sont toutes des résidantes de banlieue, qui auparavant se déplaçaient de chez elles vers le 

centre; depuis la relocalisation de E, leurs déplacements s'effectuent entre banlieues. Les secondes 

résident soit en banlieue, soit au centre. Jocelyne Therrien voit la durée de ses déplacements 

augmenter parce qu'elle parcourt une plus grande distance. Dans les deux autres cas, à cette 

aug mentation du kîlométrage parcouru s'ajoute le fait qu'elles doivent traverser les zones fortement 

urbanisées de l'île de Montréal afin de se rendre sur la couronne nord. 

54 On inclut dans ce nombre Jocelyne Therrien, qui fut embauchée après la relocalisation de E02, mais qui se déplaçait déjà 
seule en voiture auparavant, en fait, depuis qu'elle avait déménagé dans la banlieue de sa ville satellite natale. 
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Pour certaines, les conditions de déplacement se sont de beaucoup améliorées parce qu'elles n'ont plus 

à composer avec le manque de stationnements au centre (Lucie Cartier, Réjeanne Meunier, Jo-Ann 

O'Leary et Diane Poirier). D'autres, même si elies travaillaient au centre, n'avaient pas de problème de 

stationnement (Diane Deschamps et Chantale Mellîlo) parce que leurs entreprises mettaient des 

emplacements à la dispositions des employées, et ce, sans frais (E01 et E02). Pour Jocelyne Therrien, le 

stationnement n'était pas plus un problème hier - alors qu'elle travaillait dans une ville satellite - qu'il ne 

l'est aujourd'hui. 

Il arrive aussi que la relocalisation se traduise par une réduction des coûts, soit à cause d'une diminution 

du kilométrage, soit àcause de l'absence de frais de stationnement. Ala lumière des discussions des 

chapitres précédents, il n'est pas surprenant de constater que l'abolition de ces frais est quelq ue chose 

de très significatif, comme le souligne Lucie Cartier: «Je peux te dire, qu'ils nous ont donné le garage 

intérieur gratuit! Alors, tu sais, on ne pleurait pas. C'était... [important] Ouiiii. C'était... écoute, 

c'est comme te donner de l'argent finalement. Tu pars du centre-ville où tu te paies un garage, tu paies 

beaucoup plus d'essence, beaucoup plus d'usure de, de... [d'auto et des nerfs].» 

Par contre, pour d'autres, la relocalisation entraîne une hausse des coûts afférents aux déplacements. 

D'une part, simplement à cause de "augmentation du nombre de kilomètres parcourus, mais aussi, 

d'autre part, parce que ces déplacements génèrent plus d'inquiétude et que l'on tente alors de se 

rassurer en investissant dans des téléphones cellulaires et des véhicules réputés plus sécuritaires (ex. 

quatre roues motrices), qu'on achète neufs et qu'on remplace plus fréquemment. 

Les em ployées qui depu is la relocalisation se déplacent seules en voitu re 

Si sept employées de plus se déplacent seules en automobile, c'est clairement dû à la décentralisation 

de leur lieu d'emploi, et non pas, par exemple, à de nouvelles responsabilités familiales ou à un 

changement de lieu de résidence. Les gains se sont effectués au détriment du transport en commun 

(Patricia Bleau, Marguerite Hébert, Catherine Lee, Sarah Lemay et Ann Murray) ou du covoiturage avec 

le conjoint à titre de passagère (Michèle Palardy et Julie Vincent). Ce transfert s'est concrétisé soit 

par l'achat d'une voiture, soit par l'utilisation d'une voiture qu'elles possédaient déjà, mais qu'elles 

n'utilisaient pas jusqu'alors pour se rendre au bureau. Soulignons que si le recours à l'automobile n'est 

pas toujours essentiel au maintien en emploi (on peut penser que Michèle Palardy, Catherine Lee, 
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Patricia Bleau et Ann Murray auraient pu continuer à se déplacer en transport public), il se révèle de 

plus en plus attirant par la levée des deux principaux obstacles qui prévalaient lorsqu'elles travaillaient au 

centre: la congestion routière et le stationnement. 

Selon la direction de E03, pour les gens qui résident à«proximité» (dans l'est de la région métropolitaine 

ou sur la Rive-Sud) et qui ont une voiture, «c'est magnifique». La possibilité de stationner très près et 

l'absence de frais de stationnement aux nouvelles installations sont aussi expressément mentionnées 

comme des avantages non négligeables: 

[au centre-ville] il yale coût de stationnement qui est faramineux, 10 $ par jour. Là 
bas [dans l'Est] il yale stationnement qui est à la disposition des employés. [...] Déjà 
en partant quand on parle de revenus nets, ça fait presque 200 $ par mois. Ça veut 
dire 400 $ brut, ça fait une bonne différence. 

Ainsi, déjà deux ans avant la relocalisatioll, Patricia Bleau possède une voiture personnelle, la deuxième 

du ménage. Cet achat est lié au fait que l'horaire de travail de son mari est modifié. Après avoir travaillé 

de jour, il commencera à travailler de soir; il est alors impensable pour lui d'utiliser le transport en 

commun parce qu'il travaille dans un parc industriel. Par ailleurs, si Patricia Bleau n'a pas besoin 

d'automobile pour se rendre au travail au centre, elle en a besoin pour se déplacer en soirée, notamment 

pour les activités parascolaires de ses mies, pour se rendre au chevet de son père malade et parce 

qu'elle ne souffre pas «de rester à la maison». Auparavant, le couple avait toujours eu une seule voiture, 

et ils avaient d'ailleurs choisi le lieu de résidence de sorte qu'ils puissent bien vivre avec une seule voiture. 

Les coûts sont maintenant plus élevés - en termes de frais d'utilisation - parce qu'elle ne l'utilisait pas 

auparavant pour se rendre au travail. Mais ces paiements ne lui pèsent pas trop parce qu'à l'époque, 

elle a terminé de rembourser son hypothèque. Et Patricia Bleau apprécie énormément l'<<économie de 

temps», l'<<indépendance>> et la «flexibilité» que lui procure l'automobile. Elle pourrait néanmoins se 

rendre aux nouvelles installations en transport en commun, la durée des trajets étant alors de quarante 

minutes. Elle l'a déjà fait quand son automobile était en panne, mais elle ne le ferait plus sur une base 

régulière: 

Ça me prend tellement pas de temps en auto que je ne serais plus capable de m'en 
passer! On se gâte, hein !? On se gâte en temps et ça enlève de la fatigue! C'est 
un gros plus! Moi, je m'aperçois que depuis qu'on est ici, moi ça m'a enlevé un stress 
face à mes enfants parce que des ados tu ne les fais plus garder, fait qu'ils sont tout 
seuls alors si il y ade quoi... tu es vite rendue. Plus le temps, mon doux! L'économie 
de temps et la fatigue que tu n'as pas! 
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De fait, toutes les employées de E03 pourraient encore se rendre au travail en empruntant le réseau de 

transport public, et ce, relativement aisément. Auparavant, c'était dans cette entreprise que l'on 

retrouvait le plus d'usagères, 'e stationnement et la congestion au centre-ville étant des obstacles 

majeurs à l'utilisation de la voiture et, en contrepartie, la desserte par le transport en commun idéale. 

D'ailleurs Sylvie Paré, la seule employée qui ait maintenu ce mode, travaille pour E03. Ann Murray, mais 

aussi Catherine Lee, dont la situation fut décrite plus haut, ont, dans un premier temps, effectué leurs 

déplacements en transport en commun. 

Ann Murray demeure au centre et vit seule au moment de la relocalisation. Elle n'a jamais possédé 

d'automobile et se déplace toujours en transport en commun. Rappelons que l'accessibilité par ce 

réseau était un critère important pour elle lors de la recherche d'emploi. D'ailleurs, elle voyagera en 

transport en commun les premiers mois qui suivront la relocalisation. À l'annonce du transfert des 

activités de la compagnie, elle n'est pas trop inquiète parce que le nouvel établissement sera 

passablement accessi ble en transport en comrn u n et relativement bien situé par rapport à son lieu de 

résidence. Mais deux mois après la relocalisation, elle s'achète une automobile et délaisse les 

transports publics. Rapidement, l'automobile lui apparaît essentielle, notamment parce qu'elle lui permet 

de sortir le midi: «Surtout le midi, ici c'est un endroit, on peut aller à des places mais pas à pied.» De 

plus, elle apprécie énormément les gains de temps: «Bien maintenant que j'ai la voiture et maintenant 

que j'ai coupé beaucoup de temps de voyagement, j'appréGie mon, quoi j'ai quasiment une heure et demie 

de plus par jou r, alors je ne voud rais peut-être pas changer.» 

Même si elle n'associe pas cet achat à des difficultés à se déplacer en transport en commun depuis la 

relocalisation, il est clair que l'utilisation de l'automobile pour se rendre au travail est, quant à elle, 

rendue possible par la décentralisation. Jamais elle n'irait travailler au centre-ville en voiture parce qu'il 

est beaucoup plus pratique de s'y rendre en transport en commun. 

Au moment où Marguerite Hébert va travailler à Laval, elle acquiert un vétlicule usagé. Le ménage 

possède alors deux voitures, mais durant cette période seulement. Quand son emploi sera transféré au 

centre et que cette automobile rendra l'âme, Marguerite Hébert n'en achètera pas d'autre et le ménage 

se débrouillera de nouveau avec un seul véhicule. 
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Le cas de Sarah Lemay est particulier: elle avait refusé le transfert dans un premier temps à cause des 

difficultés appréhendées dans ses déplacements. Nous savons que lors de la première vague de 

relocalisation chez E03, elle vivait toujours en couple: «Bien là, on avait encore juste une auto. Mon 

mari travaillait encore [au centre-ouest de l'île de Montréal]. Impossible. Je ne sais pas si tu peux 

t'imaginer?!» En transport en commun, ses déplacements auraient duré plus de deux heures matin et 

soir. Par la suite, elle rompt avec son conjoint, déménage et devient propriétaire de sa propre voiture. 

C'est ainsi que, depuis la relocalisation, elle voyage uniquement en auto, elle n'emprunte plus les 

transports en commun: 

Franchement, ça va pas mal mieux aujourd'hui, toute seule (depuis qu'elle est séparée]. 
Bien ça aurait juste pris qu'on aie une deuxième voiture, finalement si j'avais eu mon 
auto, ça n'aurait pas été si compliqué. Mais je ne l'avais pas. (...] On faisait les 
paiements de cette auto-là jusqu'à ce que je parte à peu près. On a fini de la payer 
quand je suis partie à peu près, c'est pour ça que j'ai pu m'en acheter une. [...] (rires) 

Pour leur part, Michèle Palardy et Julie Vincent pratiquaient auparavant le covoiturage. Tout comme 

Patricia Bleau, Michèle Palardy est déjà propriétaire d'une voiture, mais elle estime devoir en acheter 

une en meilleur état, une voiture neuve. En ce sens, elle se trouve en porte-à-faux entre la situation des 

employées possédant déjà une voiture et celle des employées qui doivent en acquérir une. Sa charge 

financière s'accroît sensiblement. Elle demandera une augmentation de salaire à cet effet (nous en 

discuterons dans la prochaine section portant sur les stratégies professionnelles). Mais comme c'est la 

deuxième voiture du ménage, elle veut la conserver longtemps. 

Auparavant, Julie Vincent faisait du covoiturage avec son conjoint. Dans la foulée de la relocalisation de 

E04 àLaval, ils ne peuvent plus se déplacer ensemble et elle doit acheter une deuxième voiture. Jamais, 

elle n'a envisagé de déménager, d'autant qu'elle estime que ses déplacements vers Laval ne sont pas 

très problématiques. Leur municipalité de la Rive-Sud étant bien située par rapport au réseau 

autoroutier, il est facile d'accéder tant au centre de Montréal qu'à Laval. Il faut rappeler que si Julie 

Vincent a accepté la relocalisation, même si elle doit acheter une voiture et même si son temps de 

déplacement augmente, c'est peut-être parce qu'elle fait le pari qu'elle pourra revenir travailler au 

centre - au gré d'une ouverture de poste - dans un avenir assez rapproché55. Elle remportera sa 

gageure et reviendra travailler au centre de Montréal deux ans plus tard. 

55 Son attitude lors de la relocalisation, en termes de stratégie profeSSionnelle, sera traitée dans la section suivante. 
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9. 3. Les stratégies professionnelles 

Cette section est consacrée à l'étude des impacts de la relocalisation sur les cheminements 

professionnels des employées. Nous analyserons ces impacts à la lumière des réactions des employées, 

en traçant à l'occasion un parallèle avec celles de l'employeur analysées au sixième chapitre. De là, nous 

dégagerons les stratégies professionnelles qu'ont privilégiées les employées dans la foulée de la 

relocalisation. Au moment de l'annonce par la direction de l'intention de relocalisation, les employées ont 

tout d'abord àdécider si elles maintiendront ou non leur lien d'emploi. Aucune ne rompt son lien d'emploi 

et donc, pour l'essentiel, les stratégies spatiales concerneront le lieu de résidence et les déplacements. 

Il n'en demeure pas moins que, dans les limites d'un maintien en emploi, on observe d'autres formes 

d'impacts et de stratégies professionnelles qui sont moins «extrêmes». 

Dans un premier temps, nous analyserons la question de la recherche d'un autre emploi au moment de 

l'annonce de la relocalisation et de la décision du maintien du lien d'emploi. Dans un deuxième temps, 

nous examinerons d'autres formes de stratégies professionnelles reliées à la décision de maintenir le lien 

d'emploi avec E; il peut s'agir de promotions, de rétrogradations ou encore de l'acceptation d'une 

certaine forme de plafonnement. Dans un troisième temps, l'horaire de travail retiendra notre attention, 

notam ment les aspects flexi bi lité, tem ps su pplémentai re et passage du tem ps partiel au tem ps plei n. 

Enfin, nous aborderons la question des conditions de rémunération et du rôle du nouvel envimnnement de 

travail par rapport à la conciliation travail/vie quotidienne. 

9. 3. 1. La décision de maintenir le lien d'emploi avec E 

Si, pour finir, aucune employée n'a rompu le lien d'emploi l'unissant à E, ni même recherché activement un 

autre emploi, il n'en demeure pas moins qu'au moment de l'annonce de la relocalisation, six employées 

l'ont remis en question. Marie Rouillard, par exemple, est allée jusqu'à s'interroger sur sa volonté de 

rester sur le marché du travail: «Je me suis juste [!] demandée si je voulais encore travailler, si j'avais 

besoin encore de travailler aussi, parce qu'il y a obligation, puis euh ... » D'autres, telle Catherine Lee, 

ont songé à réorienter leur carrière: 

Réorienter complètement, quelque chose d'autre. Même jusqu'à penser à être 
brigadière ou quelque chose comme ça. Vraiment... plus de stress... euh ... c'est 
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parce que... ou à moins que, à moins qu'un courtier m'engagerait pour faire le même 
emploi. Parce que je pourrais faire le même emploi, mais avec un courtier. 

Encore aujourd'hui, Catherine Lee garde l'œil ouvert, car elle craint que la compagnie ne supprime son 

département. Le fait d'avoir des enfants à charge ne semble pas empêcher une remise en question du 

lien d'emploi; en fait, quatre employées qui empruntent une telle démarche ont des enfants (Josée 

Boudrault, Catherine Lee, Marie Rouillard et Lise Wilson), alors que deux autres employées sont sans 

enfants (Claire Marien et Monique Richer). Cette remise en question du lien d'emploi est, dans tous les 

cas, propre aux résidantes du centre. Outre Catherine Lee, qui travaille chez E03, toutes celles qui ont 

remis en question leur lien travaillent pour E02. Il faut dire que le déménagement de l'entreprise dans un 

parc industriel de la couronne nord, sans aucun service de transport en commun, représente pour les 

employées un changement majeur. Auparavant, il existait une grande proximité entre leur lieu d'emploi 

et leur lieu de résidence, plusieurs se rendaient même au travail à pied. En fait, pour toutes les six, la 

capacité de se rendre au travail et la durée des déplacements sont au cœur de leurs réflexions. 

N'oublions pas que Catherine Lee déménage pour réduire ses déplacements. De plus, la plupart de ces 

employées étaient entrées chez E02 par un cheminement que nous avons qualifié de type 2 et elles 

accordaient une grande importance à la vie familiale. En fait, elles semblent les plus «détachées» quant 

au maintien du lien d'emploi avec Eet même quant à leur participation au marché du travail. Ce qui leur 

donne, paradoxalement, - dans certains cas du moins - plus de pouvoir de négociation: nous verrons 

plus loin que plusieurs d'entre elles ont, en effet, amélioré leur statut professionnel dans la foulée de la 

relocalisation. 

Si, pour la plupart, la remise en question est demeurée au stade de la réflexion et ne s'est pas traduite 

par des gestes concrets, Lise Wilson fait exception. À la suite de la relocalisation, elle ira jusqu'à 

démissionner parce qu'elle voulait voir augmenter son nombre d'heures de travail: 

Non, je suis venue ici encore à trois jours semaine lorsqu'on a déménagé. J'ai fait je 
pense trois mois, trois ou quatre mois, et on était toujours censé m'offrir quelque 
chose à temps plein mais ça ne débloquait pas. J'ai quitté la compagnie pour environ 
deux mois, pour l'été. Puis après ça, ils m'ont rappelée et là ils m'ont offert quelque 
chose de sérieux là. [...] Ce n'était pas assez payant à temps partiel pour justifier 
toutes les dépenses et tout ça. 



294 


Ce «quelque chose de sérieux» est non seulement un poste à temps plein, mais aussi un poste de 

secrétaire de direction, ce qui représente une promotion. Il n'en demeure pas moins que, même après 

cette réembauche, elle continue à «regarder ailleurs», tant pour des raisons professionnelles que pour 

se rapprocher de chez elle. D'ailleurs, et comme nous l'avons mentionné précédemment, au moment de 

la deuxième série d'entrevues elle aura quitté l'entreprise. 

Précisons qu'aucune employée résidant en banlieue n'a remis en question son lien d'emploi avec E. Il faut 

dire aussi que la majorité d'entre elles ont œuvré de façon continue sur le marché du travail et qu'elles 

ont rarement songé à s'en retirer (cheminements 1 et 3). Il est vrai que pour certaines banlieusardes, 

cette relocalisation représente des avantages en termes de déplacement résidence/emploi. Marguerite 

Hébert ira jusqu'à déposer un grief pour être relocalisée. En effet, elle représente le deuxième cas 

problématique chez E03, auquel nous avons fait allusion au chapitre 6. Ainsi, bien qu'elle ait manifesté 

son intérêt pour un emploi àLaval, la direction n'avait pas retenu son nom: «Moi dans le temps, ils ne 

m'avaient pas considérée parce que j'avais pris une prolongation de mon congé de matern ité. Alors j'ai 

été obligée de faire un grief (...] Quand je suis arrivée ici, le bureau était déjà ouvert (rires)>>. Lucie 

Cartier dira être «aux oiseaux!» Contrairement aux résidantes du centre qui exigent, dans certains 

cas, des améliorations de leurs conditions de travail pour compenser les difficultés liées aux 

déplacements pendulaires, certaines banlieusardes font des concessions à cet égard pour maintenir 

leurs gains au chapitre des déplacements pendulaires et de leur qualité de vie hors travail. 

Mais ce ne sont pas toutes les banlieusardes qui voient leurs déplacements résidence/emploi réduits 

dans la foulée de la relocalisation. Celles qui doivent subir une dégradation de leurs déplacements 

quotidiens l'acceptent la plupart du temps avec résignation, ce qui n'exclut pas forcément une pointe de 

cynisme. Sylvie Paré aura cette expression que l'on retrouve à peu de choses près dans d'autres 

bouches: «Bien... on n'avait pas le choix, hein! (rires) C'est ça ou... bien ... hé, hé, hé (rires)>>, ou bien 

le congédiement. 

Il importe, à ce stade de notre exposé, de distinguer l'influence du facteur espace, plus précisément du 

rapport résidence/emploi, dans le maintien en emploi, du rôle qu'il joue dans la recherche d'emploi. 

Contrairement, par exemple, aux situations examinées par Hanson et Pratt (1995), nous ne sommes 

pas ici dans une dynamique de recherche d'emploi. L'inertie joue, de sorte que pour maintenir un emploi 

on semble disposé à parcourir des distances plus grandes que lors de la recherche d'emploi. Ainsi, 

Chantale Mellilo nous confie qu'elle aime son emploi et que «[v]u que j'étais déjà dedans, on continue... », 
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mais du même souffle, elle tient à préciser que si elle était à la recherche d'un emploi: «üJe ne viendrais 

pas faire application ici!» Elle chercllerait ailleurs: «Bien oui! Tu sais les gens de la Rive-Sud vont 

plutôt au ... centre-ville, tu ne t'en va pas... [chercher sur la Rive-Nord].» Elle renchérit spontanément à 

la toute fin de l'entretien: «c'est sûr et certain que quand une compagnie déménage comme ça, ça 

l'amène euh ... moi j'ai fait application àE02 rue Y à X [localisation centrale], non à Z [nouvel emplacement 

en périphérie], mais quand tu aimes les gens avec qui tu travailles, tu aimes ton emploi, tu y vas 1}} 

À l'inverse, Jocelyne Therrien a été embauchée par E01 une fois cette entreprise installée dans ces 

nouveaux locaux sur la Rive-Sud. La relocalisation d'entreprises en périphérie donne accès à un plus 

grand éventail d'emplois à cette résidante d'une ville satellite. Pour une même aire de recherche 

d'emploi, les possibilités sont plus nombreuses et plus diversifiées. Néanmoins, elle tient à préciser que 

la distance qu'elle est prête à parcourir dépend de la «qualité}} de l'emploi: «le choix du lieu dépend de 

d'autres facteurs aussi. Je n'irais pas brasser des patates frites en plein centre-ville. Il faudrait 

vraiment que ça vaille la peine, point de vue qualité de vie et autres choses du genre.» 

9.3.2. Les facteurs influençant le maintien en poste 

Quels facteurs expliquent le maintien en poste de toutes les employées? On peut se demander pourquoi 

certaines ne cherchent pas un autre emploi moins éloigné. Quand on examine cette question plus 

attentivement, on peut distinguer un faisceau de facteurs, soit le contexte économique des années 1990, 

l'âge des répondantes, le temps passé au service du même employeur, ainsi que leur appréciation du 

salaire, des avantages sociaux, de l'emploi comme tel, de l'ambiance de travail, du sentiment de maîtrise 

qu'elles ont développé relativement aux tâches qu'elles ont à accomplir. Ces facteurs n'ont pas tous le 

même poids pour chacune. Pour certaines, un facteur prédomine; pour d'autres, plusieurs facteurs 

interagissent et se renforcent. De façon générale, les points de vue exprimés ici sont largement 

partagés. 

Plusieurs employées nous ont dit ne pas avoir démissionné après la relocalisation parce que le travail est 

rare et la recherche d'un nouvel emploi trop difficile dans les conditions économiques qui prévalaient alors. 

Catherine Lee dira: «[b]ien... Je pensais... Moi j'ai pensé de lâcher, je l'ai dit à mon mari si ça avait été il 

y vingt ans, certain que je partais. [...] À l'époque là, il y avait plus d'emplois.» "faut dire qu'à la période 
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des relocalisations, dans la région montréalaise, le sous-emploi, qui se traduit notamment par un taux de 

chômage et une proportion de travai 1 àtem ps partiel involo ntai re, était partic u1ièrement élevé. 

De façon générale et depuis de nombreuses années, le taux de chômage de la RMM est un des plus 

élevés des grandes agglomérations en Amérique du Nord (CRDÎM, 1999 : 26). Les relocalisations des 

entreprises à l'étude se sont échelonnées entre 1988 et 1996, à une période où le chômage était en 

hausse et aconnu des sommets dans la région de Montréal, passant de 9,3 % en 1988, pour culminer à 

13,7 % en 1993, avant de recommencer à descendre et clôturer à 9,7 % en 1998 (voir figure 9.1). 

Figure 9.1 Évolution du taux de chômage, RMR de Montréal, 1988-1998 
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Source: Ville de Montréal (1999b) L'économie de Montréal, vol. 11, no 4, Montréal: Ville de Montréal, Service de 
développement économique et urbain, 16 p. 

Il n'est donc pas surprenant d'observer dans un tel contexte de sous-emploi, une plus grande stabilité en 

emploi dans les années 1990. Cette stabilité est notamment due au fait que le taux de démissions a 

diminué si on compare la période 1983-1984 et la période 1993-1994 (Picot et al., 1997) 

D'autres voient leur âge comme un obstacle à la recherche d'un nouvel emploi. À cet effet, Jasée 

Boudrault nous dit: 
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comme là, je viens d'avoir quarante, tu y penses àquarante ans changer de job... c'est 
pas... [...] C'est pas évident et ce n'est pas tous les employeurs qui... quand ils voient 
ton âge: «Bof elle, elle en ajuste pour vingt ans.» Tandis que tu prends une jeune de 
vi ngt ans, elle en a pour quarante... ben là... 

D'autres mettent de l'avant le temps passé au service du même employeur. Le nombre d'années 

d'ancienneté va souvent de pair avec l'âge de la répondante, mais pas nécessairement. Certaines, qui 

ont commencé à travailler pour E à un âge plus avancé, sont relativement âgées mais ont peu 

d'ancienneté, alors que d'autres, qui ont commencé très jeunes à travailler pour E, ont accumulé, au 

moment de la relocalisation, un nombre impressionnant d'années de service. Cette ancienneté 

représente des avantages sociaux importants que l'on n'est pas prêt à remettre en question. Ce qui 

nous amène à traiter de la question des salaires et des avantages sociaux, facteur dont le poids se fait 

sentir dans la décision de maintenir le lien d'emploi. Pour Sarah Lemay, par exemple, conserver un 

emploi chez E03 est une priorité parce que les salaires y sont intéressants. Rappelons que ce type de 

grande entreprise était d'ailleurs recherché par certaines employées à cause justement de ces bonnes 

conditions de rémunération. 

D'autres facteurs liés à l'emploi jouent aussi dans leur décision, par exemple, leur appréciation de l'emploi 

comme tel et de l'ambiance de travail. La plupart des employées avec qui nous nous sommes entretenue 

mentionnent spontanément leu r intérêt pour leu r travai 1. Mon iq ue Richer est représentative à cet égard 

et ajoute que la bonne ambiance de travail a aussi contribué à sa décision de maintenir son poste: 

«j'aimais mon emploi, j'aimais ce que je fais, j'aime ceux avec qui je travaille. Tu sais tout va bien peut­

être que si j'avais eu des frictions quelque part j'aurais... ça aurait aidé peut-être à décider mais on... 

non, on va l'essayer, on va voir là.» 

Par ailleurs, le sentiment de maîtrise qu'elles ont développé relativement aux tâches qu'elles ont à 

accomplir les incite àdemeurer en poste. Écoutons Marie Rouillard àce sujet: 

Ça fait longtemps que je suis ici, je connaissais le travail, j'ai de l'expérience, je connais 
les clients maintenant et je me disais, tu sais, recommencer ailleurs... Puis je n'étais 
vraiment pas sûre. J'aimais mieux garder qu'est-ce que je savais déjà tout faire et 
puis disons ma sécurité, ça a l'air. .. Non, c'est vrai, c'est ça. 
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Une fois la relocalisation accomplie, l'ambiance de travail est aussi un facteur qui suscite la fidélité. Chez 

E03, par exemple, certaines employées nous ont mentionné avoir constaté une nette amélioration de 

l'ambiance de travail, notamment parce que les gens travaillent maintenant en équipe, peuvent se 

rencontrer plus facilement. D'où, un accroissement de l'efficacité, qui àson tour génère un sentiment de 

satisfaction. Mais malheureusement, ce ne sont pas toutes les entreprises qui voient leur ambiance de 

travail s'améliorer dans la foulée de la relocalisation. Dans le cas de E04, la dégradation du climat de 

travail provoque même le retour au centre - le retour au siège social - de certaines, comme nous le 

verrons. Chez E02, la situation est plus complexe. Dans un certain sens, les condîtions de travail se 

sont améliorées. Par exemple, les bureaux sont plus fonctionnels et certaines employées ont bénéficié 

de promotions (nous y reviendrons). Mais dans un autre sens, plusieurs employées déplorent les heures 

de travail plus longues, la tâche plus lourde, les difficultés de communication, du fait que les propriétaires 

soient anglophones et américains (culture et rapport au travail différents), et la rigidité de la direction. 

Une employée nous confie «off the record» que les employées sont de plus en plus épuisées et excédées 

et que plusieurs se cherchent un autre emploi. Cela étant dit, la recherche d'un autre emploi ne nous 

est pas apparue comme une stratégie très répandue. Il n'en demeure pas moins que la relocalisation, 

combinée au nouveau mode de gestion, suscite de l'insatisfaction, ce qui est confirmé dans une large 

mesure par nos entretiens. 

Des facteurs qui n'ont pas directement trait au marché de l'emploi jouent aussi sur cette décision. 

Ainsi, pour certaines employées, l'autonomie croissante de leurs enfants a facilité l'acceptation du 

transfert. C'est le cas notamment de Marie Roui/lard, Lise Wilson et Josée Boudrault qui, au moment 

de l'embauche voilà quelques années, cherchaient toutes trois un emploi à proximité de leur résidence du 

centre de l'Tle parce qu'elles avaient de jeunes enfants et, dans un cas, un enfant handicapé. Notons 

toutefois que d'autres employées ont des enfants très jeunes au moment de la relocalisation et 

l'acceptent tout de même. 

Bref, les employées jouent de prudence. Plusieurs nous ont affirmé avoir accepté, dans un premier 

temps, de maintenir leur lien d'emploi. Mais si elles tentent l'expérience, elles assurent un «monitoring» 

de la situation et n'excluent pas, dans un deuxième temps, la remise en question de leur décision, le 

recours àd'autres stratégies. Monique Richer résume cette tactique: «Je me disais on va envisager, 

on verra, dans le temps comme dans le temps, quitte à me chercher d'autre chose ailleurs, ou laisser 

tomber ou ... » C'est ainsi qu'au fil des ans, elles vont déployer différentes stratégies d'ordre 

professionnel. 
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9. 3. 3. Le jeu des promotions, des rétrogradations, des restructurations et du 
plafonnement 

La démission et la recherche d'un autre emploi ne fut pas une stratégie très populaire, c'est le moins que 

l'on puisse dire. Mais les stratégies professionnelles des employées ne se limitent pas à cette 

possibilité. Elles sont diversifiées, et ceUe diversité découle des attitudes propres à chaque employée, 

mais aussi et principalement des formes spécifiques qu'ont revêtues la relocalisation et la réorganisation 

du travail au sein de chaque entreprise. 

Chez E01 et E02 

Ces deux moyennes entreprises ont transféré leu rs installations en bloc. "n'y a donc aucune possibilité 

pour les employées de demeurer au centre ou d'y revenir. Toutefois, chez E02, la relocalisation coïncide 

avec une profonde réorganisation du travail (voir le chapitre 6) et c'est à ce niveau que prennent forme les 

stratégies des employées. Rappelons que l'entreprise avait décidé de se relocaliser en péri phérie pou r 

pouvoir prendre de l'expansion et, dans un même élan, procéder à l'intégration verticale de ses fonctions. 

Il y a augmentation significative des emplois disponibles, ce qui se traduit par des possibilités de 

promotion ou d'augmentation du nombre d'heures travaillées. De plus, les employées de E02 peuvent 

aussi tabler sur le fait que la direction voulait s'assurer du maintien en poste des «piliers» (voir le 

chapitre 6). Si plusieurs employés à temps partiel ont quitté l'entreprise juste avant la relocalisation, 

depuis leur installation sur la couronne nord, rares sont ceux qui ont démissionné. Il n'en demeure pas 

moins que c'est au sein de cette entreprise que la relocalisation aeu le plus d'impacts sur le maintien du 

lien d'emploi. Les employés à temps partiel qui sont demeurés en poste l'ont souvent fait parce qu'ils 

ont obtenu un travail à temps plein (comme Lise Wilson), un peu comme s'il s'était opéré un passage de 

la force «secondaire» à la force «primaire». Lise Wilson a aussi fait mention du cas d'un employé qui 

travaillait un jour semaine et qui adémissionné parce qu'on ne lui offrait pas plus. Les autres employées 

croient aussi que si, selon l'expression de Monique Richer, les «dames à temps plein» sont restées, 

certains employés travaillant uniquement à temps partiel et sans leur propre moyen de transport, 

comme les étudiants, sont partis. Mais il est difficile d'avoir un portrait précis à cause de l'importance 

de la main-d'œuvre à temps partiel et du fort roulement du personnel. 
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En ce qui concerne plus particulièrement les femmes rencontrées, le portrait est toutefois beaucoup plus 

net. Par exemple, au moment de la relocalisation, Chantale Mellilo est réceptionniste, mais décrochera 

dans les mois qui suivent un poste de coordonnatrice des ventes, un important bond en termes de 

cheminement de carrière. Elle profite des opportunités qui s'ouvrent alors et fait valoir son implication 

dans l'entreprise. Pour sa part, Claire Marien obtiendra une reconnaissance des fonctions qu'elle 

assumait déjà auparavant au centre. Elle se voit octroyer le titre d'adjointe administrative, ce qui 

concrétise une importante promotion: Comme nous l'avons déjà mentionné, Lise Wilson, après avoir 

dém ission né, revient à titre de secrélai re du directeu r général et à tem ps plei n. Josée Boud rau It assu re 

toujours la saisie des données mais elle travaille maintenant à temps plein, cinq jours semaine. Au 

centre, elle travaillait seulement trois jours semaine, sans compter un certain nombre d'heures sous 

forme de remplacement, parc,e qu'elle demeurait à proximité et était appelée pour cette raison. 

Contrairement àLise Wilson, Josée Boudrault n'est pas très revendicatrice, et elle aurait probablement 

maintenu son lien d'emploi même si son nombre d'heures n'avait pas été augmenté; pourtant, chez E02, 

elle était celle qui était disposée dès le départ à travailler plus d'heures. Bref, c'est chez E02 que les 

impacts positifs sur le plan professionnel sont les plus manifestes. La relocalisation en bloc et dans un 

contexte d'expansion expl iq ue le caractère positif de la relocal isation en ce qu i a trait au chem inement 

professionnel des employées. Il faut quand même dire qu'elles avaient une certaine «pente à remonter», 

puisque, au départ, elles avaient les plus bas salaires et le moins de possibilités de promotion. 

Chez E03 

La relocalisation par vagues successives adoptée par E03 a permis à Sarah Lemay de refuser dans un 

premier temps la relocalisation. Elle a pu opter pour un changement de poste - impliquant une 

rétrogradation - et de département afin de retarder la date de son transfert dans l'est de l'île. Mais: 

«si jamais on ne m'avait pas trouvé un autre département, je me serais organisée pour m'acheter une 

auto ou j'aurais peut-être considéré vendre la maison, acheter ailleurs, en tout cas... J'aurais gardé ma 

job!» Au moment de la relocalisation, elle était en instance de divorce et le transfert lui semblait 

insurmontable. Voyons quel était son état d'esprit alors: «[...] j'étais confiante qu'on me trouve quelque 

chose, j'étais prête à prendre aussi ... presque n'importe quoi, là... on m'offrait quelque chose de bien 

mais je n'étais pas difficile sur ce qu'on avait à m'offrir». Attitude qu'elle regrettera aposteriori: 

Côté le poste même... j'ai dû... bien j'ai perdu... des plumes de ce côté-là parce que 
j'aimais beaucoup, beaucoup le poste que j'avais en X [département] mais en quelque 
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part il faut faire un choix, un choix.., malgré que quand tu y penses vraiment, ils sont 
partis au mois d'avril et moi j'ai déménagé au mois de novembre [rupture et 
déménagement et achat de voiture], alors je n'aurais pas été si longtemps à 
m'organiser pour le voyagement... j'aurais encore mon ancienne job, 

Quand tous les emplois sont regroupés dans l'est de l'île, elle joue la carte de la mobilité à l'interne, elle 

change de poste, de département et rétablit sa situation en quelque sorte. Rappelons que nous avons 

aussi rencontré Michèle Palardy, l'employée qui a dû accepter le transfert en lieu et place de Sarah 

Lemay, cette dernière ayant plus d'ancienneté. En fait, elles échangent leurs postes. C'est ainsi que 

Michèle Palardy bénéficie d'une promotion en même temps que de la relocalisation. Néanmoins, elle n'a 

pas apprécié la façon de procéder de l'entreprise à ce moment, ni le ton «c'est à prendre ou à laisser», 

ni l'impression d'être bousculée. Après un premier mouvement d'humeur, elle reconnaîtra toutefois que 

son lieu de travail se trouve plus près de chez elle et qu'elle gagnera du temps. De plus, elle apprécie 

grandement son poste qu'elle estime plus valorisant et satisfaisant parce qu'elle y travaille de façon plus 

autonome, assume plus de responsabilités et effectue des tâches de coordination. 

Si la mobilité à l'interne est quelque chose de possible et ses mécanismes clairement identifiés au sein 

des grandes entreprises comme E03, la relocalisation de E03 s'inscrit dans une stratégie globale de repli 

de l'entreprise (chapitre 6) et, tout compte fait, les possibilités de promotion y sont limitées. Michèle 

Palardy en est bien consciente: «[b]en là c'est rendu plus limité, oui, ou ce qu'ils demandent quand il y 

en a, ben là on tombe au niveau de l'ingénierie ou euh... des diplômes grands comme ça, alors je ne peux 

pas sauter une étape comme ça, c'est impossible. Je n'ai pas les connaissances non plus.» D'ailleurs, 

les autres employées de E03 n'ont pas gravi d'échelons depuis la relocalisation. 

Chez E04 

Rappelons que le mouvement de relocalisation chez E04 peut se résumer par l'ouverture d'un bureau 

régional. Tout comme chez E03, la possibilité de demeurer à Montréal existe si l'employée accepte ulle 

rétrogradation. Mais cette stratégie ne sera retenue par aucune des employées rencontrées. 

Toutefois, à la différence de E03, lorsque la relocalisation s'effectue, les possibilités de promotion à Laval 

s'avèrent nulles parce que dans un bureau régional il ya moins d'échelons, ce qui n'est pas sans rappeler 

ce qui se produit avec la décentralisation des bureaux d'appui et renvoie à la thèse de Nelson sur le 

spatial entrapment. En fait, à Laval, on retrouve un seul département et les employées transférées 
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étaient déjà - avant de quitter le centre - plus ou moins au sommet des échelons dans ce département. 

Pis encore, les restructurations ultérieures ont entraîné des coupures de postes et, dans certains cas, 

des rétrogradations. 

Même si la qualité de vie de la plupart s'est améliorée sensiblement lors de l'ouverture du bureau 

régional, il y a une ombre au tableau. En effet, les impacts de la relocalisation sur leur vie professionnelle 

sont beaucoup moins positifs. Certaines préfèrent mettre un bémol sur l'avancement de leur carrière au 

profit de la proximité avec le lieu de résidence. Marguerite Hébert et Lucie Cartier participent de cette 

dynamique, et cette dernière, très consciente des enjeux, dira: 

Oui, oui parce qu'il y avait des postes affichés [au siège social] sauf que ça 
m'intéressait pas parce que pour moi, je trouvais que c'était, pour ma qualité de vie à 
moi, je parle toujours juste pour moi, c'était plus important que... d'avoir plus de temps 
pour moi... moins de stress de voyagement, pour moi c'était de l'argent ça ! Ça valait 
plus que d'avoir, je ne sais pas moi, 25 $ de plus sur ta paie par semaine. J'aimais 
mieux ça, moi. [...] Et je pense que plus tu avances [dans ton cheminement de vie], 
plus tu comprends des choses, et puis tu te dis et que pour moi c'était plus important 
d'être plus près que d'avoir une promotion pour... que je désire de moins en moins de 
toute façon ... C'est plus... [...] je ne suis pas démotivée, j'aime toujours ce que je fais. 
Mais ce n'est plus si important que ça. 

Dans le même esprit, quand Marguerite Hébert apprend que certains emplois de la compagnie seront 

transférés à Laval, elle fait des pieds et des mains pour être mutée en dépit des conséquences probables 

sur sa «carrière» : 

Là je vais te dire que oui, ça a peut-être eu un impact parce qu'il y a eu beaucoup de 
postes qui se sont ouverts à moment donné à Montréal, évidemment. Parce qu'ici 
c'était le plus haut grade, alors si on voulait avancer, il fallait sortir de Laval. Il ya eu 
des postes qui se sont ouverts à Montréal que si on avait été à Montréal on aurait 
postulé. Alors qu'en étant à Laval et comme c'était notre priorité [de rester à Laval] à 
cause des enfants et de tout le kit, on laissait passer. [...] C'est toujours au niveau 
familial ... On avraiment un gros handicap des fois (rires). 

Si l'ensemble des fonctions de l'entreprise avaient été relocalisées, de tels arbitrages n'auraient pas 

existé. Ils existent dans un sens large - à l'échelle du marché de l'emploi métropolitain - parce que pour 

ces femmes, les possibilités d'emploi sont encore plus limitées en banlieue qu'au centre-ville. Mais 

l'ouverture d'un bureau régional permet d'observer très clairement une diversité des attitudes et des 
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comportements: comment certaines employées ont préféré la carrière à la proximité, et, en ce sens, 

ont postulé des emplois aux bureaux de Montréal; et comment d'autres employées jouent les gains liés à 

la localisation de l'emploi (temps, coûts de transport, qualité de vie, conciliation travail/famille, etc.) 

contre les possibilités de promotion au sein de l'entreprise. 

Cette dernière attitude nous renvoie à la littérature du spatial entrapment qui associe les résidantes de 

banlieue àdes femmes qui ont des aspirations peu élevées en termes de carrière et qui privilégient des 

emplois à proximité de leur domicile plutôt que ceux du centre, plus éloignés mais commandant de 

meilleurs salaires (voir le chapitre 2). Des auteurs en arrivent à ce portrait en associant les contraintes 

auxquelles font face les résidantes de banlieue, pour ce qui concerne la mobilité notamment, avec 

certaines caractéristiques de leur profil socioéconomique: plus souvent mariées, ce qui les amène à 

considérer leur revenu comme un revenu «secondaire»; plus souvent propriétaires, ce qui entraîne une 

plus grande stabilité de l'emploi. 

Pourtant, et notre étude le confirme, la qualité de vie ne préoccupe pas uniquement les «mères de 

famille». Ainsi, Jo-Ann O'Leary, célibataire, ne serait pas revenue travailler à Montréal: «Disons que, 

disons que... je, la balance veut que, veut que non, je ne serais pas revenue.» Dans l'hypothèse d'une 

promotion, «[...] il aurait fallu que ce soit bien plus haut, bien, bien plus haut», mais cette possibilité 

demeure hautement hypothétique justement puisque «[...] dans ma situation ... à part d'être d'un niveau 

supérieur, comme les patrons là, euh ... je ne peux pas monter bien, bien plus haut que j'étais... » Et en 

ce qui concerne les quelques échelons qu'il lui reste à gravir avant les postes de cadre: «C'est pas des 

choses àconsidérer, là. C'est pas le vingt dollars de plus par semaine qui va faire que tu vas t'en revenir 

à Montréal, parce que de toute façon, tu le paies en gaz. Alors, non.» Quant à la possibilité de devenir 

cadre: «remarque qu'il y aurait toujours possibilité de niveaux, de niveaux supérieurs comme premier 

niveau, comme mon patron et tout ça puis tout ça. Mais ça ne m'intéresse pas vraiment, pas parce que 

je n'ai pas d'ambition, parce que je n'aime pas leur façon de voir les choses, tu sais. Je les trouve plus 

mal heureux que d'autre chose.» 

Il appert que l'attrait des promotions n'est pas suffisant pour les faire revenir au centre. D'abord parce 

qu'elles veulent préserver leur qualité de vie, mais aussi parce que les possibilités de promotion sont peu 

nombreuses même à Montréal et les augmentations de salaire qui les accompqgnent peu substantielles. 

En fait, il semble qu'elles aient atteint le «plafond de verre». Diane Poirier décrit en ces termes sa 
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situation et celle de ses collègues de même rang: «Moi j'étais déjà rendue Grade 7, c'était pas mal 

saturé. [...] Il ya quatre Grade 8 dans toute la compagnie. Puis après ça c'est Cadre.» 

Il n'en demeure pas moins que certaines quitteront Laval pour revenir travailler au siège social de 

Montréal, mais jamais uniquement pour une question de cheminement professionnel. D'autres motifs 

sont souvent mis de l'avant: elles veulent revenir travailler au centre soit parce que le climat de gestion 

est trop malsain à Laval, soit pour se rapprocher de leur lieu de résidence. Diane Poirier souligne que 

l'ouverture de ce bureau régional: «c'était le projet de quelqu'un [d'un cadre]. Ce quelqu'un-là quand il 

est arrivé àLaval était content, c'était son bébé [...])} Ce qui ne sera pas sans conséquences sur le 

mode de gestion de ce bu reau : 

Sauf que ça a comme dégénéré à moment donné la gestion là... Il se pensait roi et 
maître puis on était rendus au doigt et à l'œil. Avec des employés puis ils ont de 
l'expérience, tu ne peux pas agir comme ça. Amoment donné... [...] A moment 
donné! C'est de l'abus, c'est de l'abus! 

Diane Poirier demeurait en banlieue sur la Rive-Nord au moment de "annonce de la relocalisation; elle a 

donc immédiatement manifesté son intérêt à être transférée au bureau de Laval. Mais le climat de 

travail l'incite, trois ans plus tard, à revenir travailler à Montréal: 

C'est pour ça que je suis revenue àMontréal. [...] C'était un changement nécessaire. 
Je n'étais plus capable de supporter les gens qu'il y avait là bas - comme je le dis, pas 
les collègues de travail, mais la direction et leur façon de voir, de penser et tout ça... 
Je me suis levée un matin, j'en avais plein le cul, j'ai appliqué et j'ai eu le poste. 

Elle sacrifie donc la proximité résidence/emploi au profit d'un meilleur climat de travail. Julie Vincent 

correspond au deuxième cas de figure: elle veut revenir travailler à Montréal car elle réside sur la Rive­

Sud, mais elle n'est pas prête à le faire au prix d'une rétrogradation. Lorsque les premières rumeurs 

concernant l'ouverture d'un bureau régional à Laval commencent à courir, elle ne s'en inquiète pas car 

elle fait partie du groupe qui doit demeurer à Montréal. Malheureusement, un employé ayant plus 

d'ancienneté refuse d'être muté et elle doit prendre sa place. Elle aurait pu alors demander à changer 

de poste pour rester à Montréal, ce qui aurait fort probablement signifié une rétrogradation, mais elle 

préfère s'abstenir. Elle fait montre de stratégie - «C'est un choix que j'ai pris», dit-elle - une stratégie 

envisageable parce qu'elle œuvre au sein d'une grande entreprise qui a conservé d'importantes fonctions 

au centre et que la mobilité est possible entre le bureau régional et le bureau central. Elle conserve son 
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emploi et son poste, sachant qu'à plus ou moins brève échéance elle pourra revenir travailler au centre 

au gré des ouvertures de postes. En attendant, elle est prête às'acheter une voiture et à mettre vingt 

minutes de plus pour se rendre au travail. 

9. 3. 4. l'horaire de travail et la rémunération 

Flexibilité 

En ce qui concerne la flexibilité des horaires, la situation a fort peu changé chez E01, E02 et E04 dans la 

foulée de la relocalisation (rappelons que les employées de E01 et E04 bénéficiaient déjà d'horaires 

flexibles). Chez E01, si on afait preuve d'une plus grande souplesse à cet égard les premiers temps, le 

président estime bientôt que les employés doivent s'être adaptés à la nouvelle localisation et ne plus 

arriver en retard, sauf exceptionnellement. Par ailleurs, rappelons qu'au bureau régional de E04, la 

fréquence de la semaine de «garde» s'accroît au fur et à mesure que le personnel diminue. De façon 

générale, selon Marguerite Hébert, l'horaire flexible en vigueur chez E04 diminuerait l'importance d'avoir 

une main-d'œuvre qui réside àproximité. 

Chez E02, les horaires ont connu d'importants bouleversements. Pour les femmes que nous avons 

rencontrées, cela s'est traduit parune augmentation des heures travaillées (nous y reviendrons) et non 

par une plus grande flexibilité. Nous savons que les employées qui travaillent auprès du public ont peu de 

marge de manœuvre à ce niveau. le seul changement observé, comme nous y avons déjà fait allusion, 

concerne Chantale Melillo qui, alors qu'elle était encore réceptionniste, a demandé de travailler de 8 h à 

16 h plutôt que de 9 h à 17 h afin d'éviter les problèmes de circulation (ce qui fut accepté). Mais quand, 

quelques mois plus tard, elle obtient le poste de coordonnatrice, elle doit se conformer de nouveau à 

l'horaire standard qui est maintenant de 8 h 30 à 17 h. 

Il est intéressant de noter que selon le représentant de la direction, il est important pour l'entreprise 

qu'un certain pourcentage de la main-d'œuvre demeure à proximité afin d'assurer leur présence même 

par mauvais temps et au cas où un surplus de travail inattendu obligerait le «rappel» de certains 

employés. lorsque l'établissement était localisé au centre, les employées résidantes des quartiers 

centraux pouvaient faire preuve de ce genre de flexibilité «numérique». Aujourd'hui, la proximité est un 
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atout qui caractérise surtout les personnes embauchées récemment, donc plus souvent une main­

d'œuvre travaillant à temps partiel. On peut penser que cette proximité jouera favorablement dans leur 

cheminement au sein de l'entreprise et, qu'à l'inverse, les employées qui ont plus d'ancienneté, mais qui 

ont maintenu une localisation centrale, pourraient être désavantagées. Il est d'ailleurs courant que la 

main-d'œuvre à temps partiel réside à proximité des lieux d'emploi. 

Les changements les plus importants sont observés chez E03. Lorsque que les bureaux de E03 étaient 

situés au centre, la flexibilité des horaires du personnel était plutôt théorique. Après la relocalisatioll, 

les choses cllangent, la direction «met de l'eau dans son vin». Ce changement est dû au fait que les 

décisions se prennent maintenant en équipe au niveau des départements, mais aussi au fait que la 

localisation excentrée de l'entreprise amène les employés à s'affirmer et la direction à faire montre de 

plus de flexibilité. Ann Murray dira à cet effet: «Biiien... ici, on peut faire des heures flexibles, on peut 

rentrer plus tôt et s'en aller plus tôt. [Au centre] c'était plus dur. Ici, c'est comme plus acceptable 

peut-être parce qu'on est loin... tout ça.» Lisa Di Caprio remarque que: «quand les gens qui ont des 

voitures s'en vont, ils vont dire: "Avez-vous besoin d'un lift, je m'en vais au métro 7" Puis l'hiver, juste 

faire la petite marche [jusqu'à l'arrêt d'autobus] c'est euh ... long. Quelqu'un qui passe en auto: "Je 

femmène ou je pars, avez-vous besoin d'un lift quelqu'un quelque part 7" 

De façon générale, depuis la relocalisation, Sarah Lemay a observé que les gens arrivent plus tôt, car 

beaucoup voyagent en auto et veulent éviter les ennuis de la circulation. Par ailleurs, elle laisse entendre 

que le fait de travailler dans un parc industriel peut inciter les gens de bureaux à calquer leurs horaires 

sur ceux des gens de la production avec qui Ils ont plus de contacts. 

Mais la flexibilité n'a pas gagné tous les départements. Sylvie Paré, qui travaille auprès de la clientèle, 

ne bénéficie pas d'un horaire flexible: «on est dans le département des ventes. Les heures c'est de 8 h 

à17 h parce qu'on fait affaire avec les clients.» 

Temps supplémentaire 

Les employés de E03 effectuaient régulièrement du temps supplémentaire au centre-ville. Depuis la 

relocalisation, cependant, celles qui empruntent les transports en commun ou font du covoiturage 
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refusent de plus en plus d'en faire après les heures normales de bureau à cause du trajet à accomplir 

pour se rendre à l'arrêt d'autobus, jugé peu sécuritaire, du passage peu fréquent des autobus en dehors 

des heures de pointe et de la fatigue liée aux déplacements pendulaires routiniers, qui sont plus longs 

dans certains cas. Pour celles qui voyagent seules en automobile, la situation est très différente. Voici 

ce qu'en dit Patricia Bleau : 

17 h 20-17 h 30 je suis rendue, bien c'est rare que je parte à 17 h, on dirait que je me 
sens moins stressée, alors si je n'ai pas fini, je finis ce que j'ai à faire, puis je pars 
après. Mais souvent par rapport au problème de système informatique que j'ai eu 
depuis que je suis ici, je suis partie souvent à 17 h 30-18 h. 

Si chez E03, les problèmes du système informatique ont entraîné une surcharge de travail, chez E04, 

c'est une redéfinition des façons de faire qui est en cause. De plus, chez E03, les employées accumulent 

du teillps supplémentaire le midi parce qu'elles n'ont «rien d'autre à faire», le bureau étant situé dans un 

parc industriel. Dans les grandes entreprises, de même que chez E01, le temps de travail 

supplémentaire est reconnu officiellement d'une façon ou d'une autre. Certaines peuvent rentrer plus 

tard ou partir plus tôt le lendemain; d'autres peuvent accumuler ces heures et éventuellement prendre 

des journées de congé. Mais chez E02, la dynamique est différente, les heures supplémentaires n'étant 

pas recoll nues. À l'allongement de trente minutes de la jou rnée de travail décrété officiellement par la 

nouvelle direction américaine s'ajoute une augmentation plus «insidieuse» de la charge de travail. Selon 

Monique Richer: «[...] au point de vue travail, je dirais que je pense que je travaille plus là... que j'ai 

jamais travaillé! [...] Ah c'est effrayant! Je n'ai pas cinq minutes, je ne prends jamais de break, je 

commence à couper mes heures de dîner [...]». 

Passage du temps partiel au temps plein 

E02 est la seule entreprise qui fait largement appel au travail à temps partiel. L'entreprise souhaitait 

maintenir en poste certaines de ces employées parce qu'elles détenaient des compétences particulières, 

d'autant plus que la relocalisation coïncidait avec l'expansion des activités de la compagnie. Comme nous 

l'avons déjà remarqué pour certaines employées. relocalisation rime avec accroissement des heures de 

travail. Mais si Lise Wilson n'a pas hésité à agir afin de forcer ce passage au temps plein, d'autres 

comme Josée Boudrault sont plus passives. 
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Par ailleurs, si cet accroissement faille bonheur de la plupart, certaines ne veulent pas pour autant 

travailler à temps plein, cinq jours semaine. Marie Rouillard est de celles-là: «j'ai gardé quatre jours 

bien longtemps, tant que j'ai pu. Pour moi c'était parfait, j'avais pas besoin de d'autre chose», mais au 

moment de la relocalisation elle accepte de travailler cinq jours semaine: «[b]ien j'adorais beaucoup ça à 

quatre jours mais je me suis dis bah ... cinq jours. Ma fille était plus grande et c'était un peu différent. 

Fait que j'ai dit oui comme ça», mais «[a]ujourd'hui j'aimerais bien ça tomber àtrois jours [...] mais euh ... 

disons que ça m'énerve pas plus que ça pour l'instant.» En fait, elle formule une demande en ce sens, qui 

lui sera refusée; elle travaille donc toujours cinq jours semaine. 

Conditions de rémunération 

Hormis les cas déjà traités de celles qui ont connu des promotions, des rétrogradations ou un 

accroissement des heures travaillées, voyons quelles incidences a eue la relocalisation sur la 

rémunération. 

Lorsque, dans la foulée de la relocalisation, E02 passe à des intérêts américains, il y aura des 

changements au chapitre de la rémunération et des avantages sociaux. On adéjà abordé la question du 

recul salarial, en ce sens que les trente minutes de plus par jour exigées de chaque employée ne sont 

pas compensées monétairement. Cependant, ces employées enregistrent des gains en ce qui a trait 

aux avantages sociaux. Écoutons Monique Richer à ce sujet: «Ooooh... il n'y avait rien à ce moment-là 

[au centre]. Aujourd'hui, il y en a un peu plus, même là il Y a un plan de pension depuis euh, un an, un an 

et demi je dirais peut-être là. Je ne dirais pas deux ans. Avant ça, il n'y avait rien.» Du même souffle, 

elle reconnaîtra pourtant l'existence d'un programme d'assurance médicale, alors que E02 était encore 

au centre, mais néanmoins, ce qu'il faut retenir, c'est que le panier des avantages sociaux est mieux 

garni depuis la relocalisation. Par ailleurs, le passage du travail à temps partiel au travail à temps plein 

résulte aussi en des gains pour ce qui est des avantages sociaux. Par exemple, pour avoir droit aux 

assurances médicaments il faut travailler au moins trois jours semaine. À terme, les écarts entre les 

salaires des employées de E02 nous ont semblé se creuser, certaines ayant accédé à des postes de 

responsabilité, d'autres ayant maintenu des postes de commis de bureau. 

En contrepartie, la relocalisation signifie aussi, pour certaines, une hausse des frais, hausse qu'elles 

aimeraient voir contrebalancer par une augmentation de salaire. Rappelons que Lise Wilson aurait 
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souhaité une compensation financière qui ne s'est pas concrétisée. Mais à notre connaissance, seule 

Michèle Palardy aentrepris une démarche individuelle en ce sens. Car même si elle voit le lieu de travail 

se rapprocher de son lieu de résidence, elle doit investir dans l'achat d'une nouvelle voiture. Elle tente de 

négocier une augmentation de salaire sur cette base, mais aussi sur le fait qu'elle change de poste et 

sur sa bonne attitude au travail. Finalement, elle obtiendra une augmentation, quoique inférieure à celle 

souhaitée. Selon elle, la direction se sentait en position de force, en ce temps-là, et celle-ci avait pour 

son dire: «Bon, bien là, elle aencore une job, elle négociera sûrement pas un salaire !» 

Àd'autres niveaux, la relocalisation se traduit par des réductions de frais. En termes de stationnement 

notamment, mais aussi, à notre surprise, sur le plan vestimentaire. Certaines employées ont souligné le 

fait que de travailler côte à côte avec les employés de la production ou encore de travailler en banlieue 

modifie le code vestimentaire. Elles observent un abaissement des «standards» comparés à ceux qui 

sont en usage au centre-ville, ce qui permet de réduire le budget alloué au vêtement.· Jocelyne Therrien 

amême chiffré ces économies, sur une base annuelle, à plusieurs centaines de dollars. 

9. 4. Autres dimensions de la vie quotidienne affectées par la relocalisation et 
stratégies de conciliation travail/vie quotidienne 

Dans quelle mesure la relocalisation affecte-t-elle d'autres dimensions de leur vie quotidienne, 

notamment les soins aux enfants ou à d'autres membres de la famille, le partage des tâches d'entretien 

domestique, la possibilité de faire des courses? Et quelles ont été les stratégies des employées? 

La relocalisation ades incidences majeures sur la conciliation travaillvie quotidienne, en particulier sur les 

dynamiques familiales. Nous verrons d'ailleurs que c'est la famille qui encaisse et c'est elle qui permet 

les ripostes: la famille joue un rôle actif dans les stratégies des employées. 

Nous y avons déjà fait allusion, la durée des déplacements ades répercussions non négligeables sur la vie 

quotidienne. Par extension, nous avons forgé la notion de durée hors du domicile familial. Celle-ci est 

composée du nombre d'heures travaillées (horaire de travail quotidien et hebdomadaire: durée, 

agencement et flexibilité) et de la durée des déplacements (rapports lieu de travail et lieu de résidence, 

mode de déplacement en ce qu'il offre de rapidité et de flexibilité). Cette notion nous est apparue plus 

appropriée dans le cadre de cette section, car c'est à l'intersection de ces temps d'absence et de 

présence que se construit la conciliation. Nous discuterons donc de deux cas de figure, soit la réduction 
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et l'augmentation du temps hors de la maison. Nous clôturons cette section par une brève discussion 

du rôle des nouveaux espaces de travail eu égard à la conciliation. 

9.4. 1. La réduction du temps passé à "extérieur pour le travail 

De façon générale, celles qui voient diminuer le temps qu'elles passent à l'extérieur du domicile pour le 

travail - soit environ la moitié des répondantes - apprécient grandement leur nouveau mode de vie, car 

elles soulignent un abaissement notable de leur niveau de fatigue et de stress. Certaines femmes avec 

enfants apprécient d'autant plus ce gain de temps que le partage des tâches avec leur conjoint, établi 

alors qu'elles travaillaient au centre, aété maintenu. Ainsi, Diane Deschamps quitte toujours la maison 

à la même heure, après que sa fille soit montée à bord de l'autobus scolaire. Puis, elle reconduit son 

jeune fils chez la gardienne à cinq minutes de chez elle. Son mari commence tôt le matin, mais sa 

journée de travail se termine vers 15 h 30. Il passe chercher leur fils chez la gardienne vers 16 h puis ils 

se rendent à la maison où les attend leur fille qui, entre-temps, est revenue en autobus scolaire. Son 

mari prépare alors le souper. Diane Deschamps arrive à la maison plus tard et, comme elle le dit elle­

même en riant: «je m'assois et je mange!» La relocalisation a signifié pour elle et pour sa famille une 

nette amélioration de la qualité de vie: «C'est le confort total. Autrement dit mets positif, tout positif. 

[...] Grosso modo, le même partage des tâches [qu'avant la relocalisation], mais on est plus relaxe[...].» 

D'autres employées qui commencent plus tôt le matin reviennent du travail presque à la même heure que 

les enfants qui fréquentent l'école primaire. 

Il n'est guère étonnant de constater que les conjoints qui n'ont jamais participé aux tâches domestiques 

et aux soins des enfants ne modifient pas non plus leurs pratiques car il n'y a aucun incitatif à le faire: 

leurs conjointes, qui consacrent moins de temps hors de la maison, peuvent accomplir de façon plus 

détendue l'ensemble des tâches et des soins aux enfants! Pour leur part, les femmes sans enfants ont 

l'impression, dans certains cas, qu'en revenant tôt à la maison une seconde journée s'ouvre devant elles! 

Bref, les mères de famille ont plus de temps à consacrer à leurs enfants et ne pratiquent pas 

nécessairement de nouvelles activités, mais peuvent accomplir leur train-train quotidien de façon plus 

détendue. Les femmes sans enfants dégagent du temps pour participer à des activités sociales et 

culturelles - le théâtre, par exemple - que plusieurs fréquentent. 
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9. 4. 2. L'augmentation du temps passé à l'extérieur pour le travail 

Pour les employées qui voient le temps qu'elles consacrent au travail augmenter, les perceptions sont 

variées. Les femmes sans enfants à charge, qu'elles résident au centre (3/7) ou en banlieue (214), sont 

plus ou moins préoccupées par la durée de leur absence du domicile. Chantale Mellilo dira à cet effet: 

«... je n'ai pas d'enfants. Je suis libre. Je veux faire les commissions à 22 hou 23 h le soir euh ... nous à 

X [sa municipalité de résidence] on peut, il yen aqui sont ouverts... » 

Mais de leur côté, les femmes avec enfants à charge56 sont particulièrement préoccupées par 

l'allongement du temps passé à l'extérieur, qui a profondément modifié leur vie quotidienne et celle de 

leurs proches. Selon Lise Wilson, la conciliation travail/famille doit être réfléchie en termes de temps: 

Il faut que tu t'organises dans le temps, te lever plus de bonne heure, prendre 
l'habitude de ça, tout réorganiser la maison [...] Les enfants aussi il faut qu'ils se 
lèvent plus tôt pour libérer la salle de bain. Ça implique beaucoup, beaucoup de 
réaménagements à l'interne si tu veux. [...] Avant ça, je pouvais déjeuner, faire 
déjeuner les enfants, faire la vaisselle et quand tout le monde est parti pour l'école, là 
tu vas t'habiller, te maquiller, tu te prépares. Mais là non, c'est tout le monde 
ensemble dans le rush [...] 

Lise Wilson dira: «J'étais toujours en retard (rires)>> et ce, non pas à cause des conditions routières, 

mais de toute la réorganisation de la routine de la maisonnée. Par ai lieurs, le conjoint et les enfants 

doivent collaborer encore plus activement aux tâches ménagères. Cette participation est aussi 

observable au sein de la famille de Josée Boudrault : «Mon mari là-dessus, je lui lève mon chapeau parce 

que depuis que je suis ici [à la suite de la relocalisation], c'est lui qui fait les repas à tous les jours. Sauf 

dans sa semaine de soir [il travaille selon un horaire rotatifj.» 

En tout cas, l'augmentation du temps passé à l'extérieur doit être compensée par une plus grande 

implication des autres membres du ménage, car la capacité financière des familles à remplacer le travail 

ménager par des biens et des services achetés (femme de ménage, plats cuisinés, etc.) est très limitée. 

Le seul exemple d'«investissement» recensé, l'achat d'un lave-vaisselle, est célébré: 

56 À l'exception de Julie Vincent, pour qui le temps passé à l'extérieur s'accroît le moins, qui peut compter sur sa mère pour 
garder ses enfants et pour qui cette période aduré seulement trois ans. 
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Les enfants ont appris à partir le lave-vaisselle, parce qu'on a acheté un lave-vaisselle 
parce que j'en avais pas. Alors pour les aider et nous aider nous autres aussi, ben tu 
sais un lave-vaisselle, ça a l'air bien banal, mais par contre... Ça change une vie! [ .... ] 
(Josée Boudrault) 

Pour certains ménages, il existe tout de même des compensations à cette absence prolongée, lorsque 

celle-ci est accompagnée d'une augmentation du temps de travail et des revenus: 

Il ya des moments de frustration [parce qu'elle s'absente de longues heures pour son 
travail, ses enfants sont parfois frustrés]. Ils sont contents quand j'emmène la paye, 
pis qu'ils me disent: «Ben Maman, j'ai besoin d'une paire de souliers.» «Pas de 
problème, viens-t'en on vas y aller!» Avant, j'aurais dit: «Ben là attends, quand le 
chèque d'allocation va rentrer, on va le prendre pour t'acheter des souliers» ou tu 
sais... (Josée Boudrault) 

Puisque Catherine Lee a déménagé pour faire en sorte que ses déplacements aient la même durée, on 

pourrait croire que la relocalisation ne modifie pas de façon significative le partage des tâches. D'autant 

que son mari a toujours fait la cuisine parce qu'il adore ça et qu'il participe aussi aux tâches ménagères, 

avec l'aide de leur fille. Pourtant, un changement important est survenu en ce qui concerne les 

commissions: auparavant, elle en faisait beaucoup les jours de travail au centre-ville, maintenant elle fait 

toutes ses courses la fin de semaine. À un certain moment, le couple envisage même - pour gagner du 

temps - de faire l'épicerie une fois par mois! Même les employées de E02 qui ne faisaient pas de 

courses à l'heure du dîner doivent repenser l'organisation de leurs courses à cause de l'allongement du 

temps consacré au travail. Comme le déplore Lise Wilson: «G'est beaucoup plus compact si on veut. Il 

faut tout faire vendredi soir ou samedi.» Pour Marie Rouillard, les fins de semaine sont maintenant 

consacrées aux courses et au ménage, à tout «ce qu'on n'a pas eu le temps de faire dans la semaine! » 

9.4. 3. L'espace de travail 

La relocalisation de l'emploi signifie non seulement une redéfinition des rapports de proximité 

résidence/travail, mais aussi une redéfinition du tissu urbain environnant: on quitte le centre pour la 

périphérie, soit pour des parcs industriels, soit pour des boulevards de banlieue. Nous concentrons 

notre attention plus spécifiquement sur le caractère plus ou moins favorable de l'aménagement des 

espaces de travail eu égard à la conciliation. Les impacts sont positifs ou négatifs et varient, 
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premièrement, en fonction du milieu de travail actuel, mais aussi antérieur - des comparaisons 

s'établissant toujours dans le discours des employées; deuxièmement, en fonction de la présence ou non 

d'enfants àcharge; troisièmement, en fonction du mode de déplacement; quatrièmement, en fonction du 

type de commerce recherché; cinquièmement, en fonction du lieu de résidence des employées. 

Rappelons que dans trois cas, les entreprises occupent actuellement des parcs industriels. Le cas de 

E04 est quelque peu différent, le bureau régional se trouvant dans un environnement plus commercial. 

D'entrée de jeu, mentionnons que les employées de E01 et de E02 commentent peu leur nouvel 

environnement de travail. Cette indifférence peut s'expliquer par le fait que même lorsqu'elles 

travaillaient au centre, elles ne faisaient pas de courses le midi, les entreprises étant mal situées par 

rapport aux commerces et la plupart se déplaçant à pied. 

Depuis la relocalisation, quelques employées de E03 et E04 font des courses à l'heure du dîner ou après 

le travail. Signalons qu'elles se déplacent toutes seules en voiture. Comme le dit Ann Murray:« Bien, 

vu que j'ai la voiture, c'est plus facile d'arrêter en chemin» ou de «sauter dans son automobile» et de 

prendre son heure de dîner pour faire des courses. Il est intéressant de noter qu'elles apprécient aussi 

le type de commerces présents en banlieue, à savoir épiceries-entrepôts, grandes quincailleries, vastes 

centres commerciaux, etc. Ils répondent mieux à leurs besoins. Elles ne retrouvaient pas de 

commerces de ce type au centre-ville. Enfin, on remarque que certaines banlieusardes SO:'~ plus à l'aise 

pour circuler dans ce type d'environnement, moins dense et qui nécessite des déplacements en voiture. 

Certaines se sentaient même oppressées au centre-ville. 

Mais pour plusieurs, même parmi celles dont le temps de déplacement est réduit, il y a dégradation du 

milieu. Ainsi, Sylvie Paré définit en ces termes sa réaction à l'annonce de la relocalisation de E03 : 

Ah j'étais bien déçue! Ah oui, oui, oui! Ça ne faisait pas mon affaire! Du tout! [...] 
C'était surtout l'idée de travailler là dans un environnement OIJ il n'y a rien autour! [... ] 
puis en plus il y avait beaucoup de mères de famille qui faisaient plein de courses le 
midi. Tu sais, tu peux en faire le midi, acheter des cartes de fête, euh ... des cadeaux, 
des ci, des ça. Ici tu peux rien faire. 

Comme nous le confie Sylvie Paré, le fait d'avoir des enfants à charge influencerait négativement 

l'appréciation du nouvel environnement de travail. Nous avons noté toutefois que l'environnement a un 
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effet repoussoir important aussi dans le cas des célibataires, mais pour d'autres motifs. Ces dernières 

déplorent surtout les lacunes au point de vue de la vie sociale et culturelle, qu'elles considèrent plus 

riches au centre-ville, alors que pour les mères de familles, c'est la difficulté à faire des courses qui est 

mention née. Après les heu res de bu reau, Sylvie Paré pratiquait des activités sportives au centre-vi Ile ou 

y rencontrait des amis: «Mais depuis ce temps-là, on ne se voit plus! » 

Michèle Palardy, qui travaille pour E03, mentionne aussi le cas de «ceux qui aiment carrément pas l'Est, 

c'est des gens du centre-ville qui aiment manger au restaurant, des gens qui ont besoin de magasiner». 

Ces personnes sont demeurées au centre-ville lors de la première vague et auraient dit, selon elle, en 

parlant de la deuxième et incontournable vague: «bien quand on sera rendu là, je me chercherai une 

autre job». Selon Michèle Palardy, même parmi ceux qui ont été relocalisés dans la première vague, 

certains n'apprécient pas le nouvel emplacement, mais ils n'ont pas pour autant quitté ou accepté une 

rétrogradation pour demeurer au centre-ville. Selon Patricia Bleau, il ya beaucoup d'insatisfaits dans la 

seconde vague, ce qui n'est pas trop étonnant. 

De façon générale, c'est sans conteste l'environnement de travail de E03 qui soulève le plus 

d'insatisfaction. Même les représentants de la direction reconnaissent que les attraits du centre-ville 

sont une perte ressentie par beaucoup: 

Non ... c'est plus au niveau du mode de vie, je pense, que les employés ont trouvé qu'il y 
avait un gros changement. Parce qu'au centre-ville, à l'extérieur du travail, il y avait 
beaucoup de choses, sur l'heure du midi ou... même, il y en a qui après le travail 
allaient magasiner ou tout ça. Il n'y a pas ça ici, il y a juste le travail! [... ] 

Cette absence de commerces et de services à proximité, de même que la faiblesse de la desserte en 

transport en commun, sont à mettre en parallèle avec ce que Massey a observé dans les parcs 

technologiques en Grande-Bretagne (Massey et al., 1992: 43 et 188). Selon elle, la localisation et 

l'organisation spatiale des parcs représenteraient, en termes d'accessibilité et de conciliation 

travail/famille, des contraintes particulières pour les femmes. Dans le cas qui nous intéresse, une telle 

localisation ne représente pas une limite majeure à l'accessibilité des employées (rappelons que c'est 

l'entreprise la mieux desservie par le transport en commun que nous avons étudiée); il n'empêche qu'elle 

est perçue négativement par la plupart des femmes au service de la compagnie que nous avons 

interrogées (nous y reviendrons dans les chapitres subséquents) de même que par les représentants de 
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la direction ainsi que par la main-d'œuvre masculine, selon les propos que nous avons recueillis auprès 

d'un employé de bureau. 

9. 5. Pratiques stratégiques post-relocalisation : une synthèse 

Les impacts de la relocalisation du lieu d'emploi sur la population à l'étude nous sont apparus 

considérables et significatifs. De plus, ils embrassent toutes les dimensions de la vie quotidienne des 

employées à l'étude. Sur le plan résidentiel, nous les avons évalués en déterminant comment la 

relocalisation a influé sur la durée de déplacement. Il s'est avéré que dix employées ont vu celle-ci 

augmenter. En ce qui concerne les déplacements, évidemment, toutes furent affectées, pour le meilleur 

ou pour le pire, au plan de la durée et des coûts. Les effets sur la vie professionnelle et la vie familiale 

aussi sont significatifs. Sur le plan professionnel, ils sont surtout dictés par la vitalité de l'entreprise et 

la forme qu'a prise la relocalisation. Les répercussions concernent les possibilités de promotion, les 

horaires de travail, la charge de travail, la rémunération, les façons de faire, les conditions et 

l'atmosphère de travail. En ce qui concerne les femmes avec enfants, c'est la vie familiale qui absorbe 

tous les contrecoups de l'allongement de la durée des déplacements, car rares sont celles qui ont 

d'autres types d'activités, soit académiques, soit sociales. Cet allongement a des effets non seuiement 

sur la vie en semaine, mais aussi sur les activités des fins de semaine. Pour celles qui n'ont pas 

d'enfants, c'est du côté des activités culturelles et de la vie sociale qu'ils se font sentir. 

Tout compte fait, on constate que les impacts sont à géométrie variable et il semble que le lieu de 

résidence détermine en bonne partie leur caractère négatif ou positif. D'un côté, les employées pour qui 

globalement la relocalisation s'avère la plus positive, du moins pour ce qui est de la réduction de la durée 

des déplacements, sont les résidantes de banlieue qui demeurent dans la «bonne» couronne, de même 

que certaines employées des quartiers centraux qui elles habitent aussi dans la «bonne» extrémité du 

centre. De l'autre côté, la plupart des employées du centre et certaines employées de banlieue, surtout 

celles de la «mauvaise» banlieue, ont subi le plus lourdement les contrecoups de la relocalisation. 

Alors que le fait d'avoir ou non des enfants à charge détermine quant à lui le poids de cet impact sur la 

vie quotidienne, leur présence amplifie pour le meilleur ou pour le pire les effets de la relocalisation. C'est 

ainsi que pour les femmes sans enfants, les effets semblent presque toujours plus atténués. 
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Après cette synthèse des répercussions de la relocalisation, procédons de même en ce qui concerne les 

stratégies déployées. Effectuons d'abord un bref retour sur la notion de stratégie. Rappelons qu'en 

ayant recours à la notion de stratégie (tant pour la mobilité résidentielle et professionnelle que pour la 

mobilité pendulaire), nous voulions éviter une vision trop déterministe des pratiques. Nous gardions à 

l'esprit qu'il existe une mise à «distance», un «espace de liberté» entre les «conduites en situation et 

les modèles culturels ou les contraintes économiques - ou pis, physiques - auxquels on pourrait vouloir 

les rapporter suivant un schéma mécaniste trop réducteur}} (Blanc et Dansereau, 1991 : 10). La notion 

de stratégie permet de lever «[...] un certain nombre de fausses alternatives encombrant la réflexion 

sociologique comme celles qui opposent l'individuel et le social, la liberté et le déterminisme}} (Bonvalet et 

Gotman, 1993: 9). Ainsi, nous pouvons éviter de baser notre compréhension de la société uniquement 

sur les décisions de l'agent rationnel tout en échappant à une approche purement structuraliste de 

l'action sans agent (Godard, 1990). La notion de stratégie suppose ainsi que les ménages poursuivent 

des objectifs, ont des choix, si contraints soient-ils, et qu'il existe une marge de manœuvre possible, si 

petite soit-elle (Bonvalet et Gotman, 1993 : 9; Dansereau et Navez-Boucllanine 1993 : 1). De plus, la 

notion de stratégie ne se limite pas à des stratégies «réactives}), mais intègre les stratégies 

«transformatives}), les attitudes plus actives. On tente ainsi de dégager les transformative capacities 

de la vie quotidienne sur la sphère de production. 

Nous sommes parvenue à identifier un certain nombre de cas de figure, reflet de l'atteinte du point de 

saturation quant aux stratégies déployées dans la foulée de la relocalisation, notamment les stratégies 

résidentielles et pendulaires. De façon globale, la moitié des femmes rencontrées voient leur temps de 

déplacement allonger et l'autre diminuer. En s'appuyant sur cette dichotomie, nous avons observé un 

certain nombre de cas de figure assez affirmés et diversifiés pour nous permettre de bien cerner 

différentes dynamiques à l'œuvre. En outre, le nombre de femmes adoptant chaque type de stratégie 

s'est révélé assez élevé pour qu'on puisse en saisir les différentes facettes. Nous avons donc atteint la 

saturation à cet égard. Mentionnons qu'une saturation fut aussi atteinte relativement à la richesse des 

informations recueillies et à la capacité explicative (pour plus de détails à ce sujet, voir le chapitre 

méthodologique). 

Le temps est maintenant venu d'esquisser une synthèse des stratégies déployées. Sur le plan 

professionnel, si les impacts sont grandement dictés par la forme qu'a prise la relocalisation, les 

stratégies sont, pour leur part, très fortement liées à la morosité du contexte économique montréalais à 

. l'époque des relocallsations et à l'étape du cheminement de vie des répondantes. Nous l'avons vu, les 

employées ne démissionnent pas au lendemain d'une relocalisation; l'emploi est rare et - dans plusieurs 
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cas - elles jugent que leur âge et leurs années d'ancienneté sont des freins à la mobilité professionnelle. 

Aucu ne ne mise su r une stratégie professionnelle affirmée, aucune ne joue le tout pour le tout; les 

fem mes ont pl utât tend an ce à «s'accrocher». Précisons que pl usieu rs esti ment avoi r trouvé le bon 

emploi, soit immédiatement au moment de leur entrée sur le marché du travail (cheminement 3), soit 

après l'avoir activement recherché (cheminement 1), soit après quelques détours (cheminement 2). Bref, 

l'attachement à l'emploi est très fort. Ce n'est pas dire que l'espace est une quantité négligeable, mais 

le contexte économique, le cycle de vie, l'importance de l'emploi rémunéré pèsent de tout leur poids. De 

plus, dans le discours dominant qui acours, on se doit d'être flexible et mobile sur le plan professionnel, 

ce qui peut impliquer aussi une mobilité spatiale. Il n'est pas valorisé de reconnaître ses limites à cet 

égard, ce qui peut expliquer sans doute en partie les ambiguïtés obseNées dans le discours et les 

apparentes «contradictions» entre le discours et les pratiques. À l'occasion, les employées déplorent 

leur propre attitude passive ou encore font montre d'un certain cynisme, mais toutes demeurent en 

poste. 

Cela nous donne à penser que dans un autre contexte - dans une autre région métropolitaine ou à un 

autre moment de l' histoire - les choses pourraient être passablement différentes. La relocalisation 

pourrait, par exemple, se traduire beaucoup plus fréquemment par la rupture du lien d'emploi et la 

recherche d'un nouvel emploi, localisé de façon plus satisfaisante. 

Il est toutefois intéressant de revenir sur l'attitude des employées de E02 qui, de prime abord, semble 

paradoxale. Leur faible attachement apparent au marché du travail - qui se traduit par un cheminement 

marqué au sceau de la discontinuité, par l'importance qu'el/es accordent à la vie hors travail et par la 

recherche du temps partiel, au moment de l'embauche à tout le moins - pourrait avoir été un atout dans 

un contexte de négociation. Pour s'assurer de leur fidélité après la relocalisation, l'employeur a 

notamment bonifié leur statut, leurs horaires, leur rémunération. Néanmoins, ce «pouvoir» est tout 

relatif, en ce sens qu'il se limite à un certain nombre d'employées, les «piliers». 1/ est aussi limité par la 

faiblesse du bagage scolaire des employées et des dimensions moins aisément identifiables, dont leur 

faible estime de soi. Enfin, il serait également limité par le fait que le discours sur le relatif détachement 

se double paradoxalement d'un très fort attachement à un emploi qui est perçu comme extrêmement 

valorisant par la plupart de ces employées. Ce qui renvoie à l'idée que «[t]he local environment within 

which women weave the home-work link cannot be defined solely in terms of the nature of employl11ent 

opportunities; local history, culture, and custom also shape the strategies used ta connect 110me and 

work.» (Hanson et al., 1994 : 241). 
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Cette situation met aussi en relief la tension apparente - observée chez l'ensemble des em ployées ­

entre l'argument selon lequel les entreprises tiennent àconserver leur main-d'œuvre et celui voulant que 

même si la relocalisation rend l'accès à l'emploi actuel plus difficile, l'attachement des femmes, à cause 

notamment du sous-emploi, soit très élevé. Plusieurs éléments peuvent permettre de comprendre cette 

situation. D'une part, comme nous l'avons déjà mentionné, il ne faut pas perdre de vue que ce ne sont 

pas toujours tous les employés qu'on souhaite ardemment retenir. D'autre part, les employées 

rencontrées ont lourdement insisté sur le contexte économique difficile pour justifier leur maintien en 

poste, mais on pourrait croire que cette insistance masque dans une certaine mesure leur inertie. De 

plus, la plupart insistent sur la «qualité» de l'emploi qu'elles détiennent. Aussi, ce n'est peut-être pas 

tant l'impossibilité de se trouver un autre emploi mieux localisé qui les retient, mais plutôt la crainte ne 

pas en trouver un de même calibre. Enfin, nous y avons déjà fait allusion au chapitre 6, il apparaît que 

même en période de sous-emploi, des changements majeurs dans la main-d'œuvre ne sont pas souhaités 

par les employeurs, d'autant que ces entreprises n'ont pas toutes les reins extrêmement solides. Elles 

veulent donc éviter les «coûts» associés àde tels bouleversements. 

Si les stratégies sont moins affirmées dans la sphère professionnelle, par ricochet, elles le sont 

davantage dans les sphères du résidentiel, de la mobilité pendulaire et de la conciliation travail/vie 

quotidienne. En fait, les stratégies sont essentiellement déployées dans la sphère du «privé», là où les 

employées ont, semble-HI, un peu plus d'emprise. Nous l'avons vu, la plupart des impacts sont amortis 

par le ménage, à savoir par des ajustements au chapitre des déplacements, par une relocalisation 

résidentielle ou par une plus grande participation du conjoint et des enfants aux tâches domestiques. De 

plus, la plupart des stratégies prennent appui sur les employées ou sur leur ménage, dans un contexte 

où la capacité de modifier les règles du marché du travail des femmes est mince. 

De façon générale, il est nous est apparu que nous étions face au principe des vases communicants, en 

ce sens que si certaines employées obtiennent des gains en termes de qualité de vie, notamment par 

une réduction de la durée des déplacements pendulaires, elles semblent disposées en contrepartie à faire 

des concessions sur le plan professionnel. Au contraire, quand certaines enregistrent une baisse de leur 

qualité de vie, elles sont plus exigeantes sur le plan professionnel. Mais leur marge de manœuvre est 

mince, le pouvoir de négociation limité et dépend aussi de la santé financière de l'entreprise; dans 

certains cas, il n'y apas de gains, dans d'autres, c'est «à prendre ou à laisser». 
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En ce qui a trait aux stratégies résidentielles, nous l'avons vu, une employée sur quatre effectue un 

déménagement qui n'est pas étranger au changement de son lieu d'emploi. Cette proportion s'élève à 

une sur deux si l'on considère uniquement la situation des dix employées pour qui la durée des 

déplacements pendulaires aaugmenté dans la foulée de la relocalisation. Ce qui est très appréciable si 

l'on considère que les décisions entourant la question résidentielle ne sont pas de celles que l'on prend à 

la légère. 

Des cinq déménagements en lien avec la relocalisation de l'entreprise, quatre sont le fait de femmes qui 

résidaient dans les quartiers centraux, et ce, qu'elles aient ou non des enfants à charge. L'autre 

déménagement concerne une femme qui demeurait déjà en banlieue au moment de la relocalisation, mais 

au sud-ouest de la région métropolitaine, alors que son emploi aété relocalisé à l'est de l'île de Montréal. 

Sur le plan résidentiel, on obseNe trois grandes familles de stratégies. Premièrement, il y a des 

déménagements qui se révèlent être des stratégies «d'adaptation» : on déménage pour se rapprocher 

de son lieu de travail, bien que ce ne soit jamais le seul motif invoqué. Deuxièmement, on obseNe aussi, 

à travers certains cas de stabilité résidentielle, des stratégies de résistance: on ne déménage pas 

uniquement pour un emploi. 

Mais au-delà de la rhétorique de la résistance, ce discours peut donner lieu à une autre interprétation. 

On peut y lire que les femmes - de par leur position sociale et leur bagage culturel - hésitent à accorder 

plus d'importance à l'emploi qu'à la famille. Il existe une résistance chez quelques résidantes du centre 

mais aussi chez quelques résidantes de banlieue. Pour certaines femmes qui n'ont pas d'enfants, cette 

attitude prend appui sur le peu d'importance qu'elles accordent à la durée de leurs déplacements. 

D'autres minimisent l'importance de l'augmentation de la durée des déplacements. Enfin, dans certains 

cas, cette position n'est compréhensible qu'à la lumière de stratégies concurrentes menées sur le plan 

professionnel: on mise alors sur l'ouverture d'un poste au centre ou on bonifie de façon significative sa 

position au sein de la compagnie. Ce qui illustre bien l'importance d'une analyse qui tienne compte des 

imbrications des différentes formes de mobilité. 

Troisièmement, dans certains cas, la relocalisation de l'emploi vient renforcer une localisation 

résidentielle déterminée préalablement. En ce sens, tout comme dans la stratégie de résistance, 

l'immobilisme renvoie souvent à l'âge des enfants, à l'attachement au milieu et aux réseaux d'entraide, 
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notamment farpiliaux, parce qu'il n'est pas rare qu'on habite le même secteur depuis de nombreuses 

années, voire qu'on y ait grandi. En effet, les stratégies de mobilité résidentielle sont modulées en 

fonction de l'âge des enfants. Pour certaines employées, par exemple, la présence d'enfants âgés s'est 

avérée un frein à la mobilité résidentielle: parce que les enfants ont souvent développé un réseau 

d'amitiés très important pour eux; parce qu'ils occupent parfois un emploi et qu'ils fréquentent parfois 

des écoles spécialisées; parce qu'ils veulent - ainsi que leurs parents - pouvoir se déplacer de façon 

relativement autonome et qu'ils ont maintenant leur mot àdire dans les décisions. 

Les deux dernières formes de stratégies résidentielles se traduisent par une stabilité. Il faut prendre 

garde de faire une lecture univoque de ce constat: la stabilité ne doit pas être uniquement vue comme 

un manque de mobilité, mais est, dans certains cas, le signe de l'importance du milieu de vie, de la santé 

relationnelle des résidants qui y demeurent. Ils ont établi d'importants réseaux àpartir de leur milieu de 

résidence et ne sont pas disposés à y renoncer. Comme l'exprime bien Mayol : 

Ce que gagne l'usqger à bien «posséder» son quartier n'est pas comptable, ni jouable 
dans un échange nécessitant un rapport de forces: l'acquis apporté par 
l'accoutumance n'est que l'amélioration de la «manière de faire», de se promener, de 
faire son marché, actions dans lesquelles l'usager peut vérifier sans cesse l'intensité de 
son insertion dans l'environnement social. (1980 : 22) 

Il est intéressant de souligner que cet attachement est loin d'être uniquement le fait des résidantes des 

quartiers centraux; on le remarque aussi chez plusieurs banlieusardes. Bref, en accord avec les 

constats d'autres chercheurs, on peut croire que, pour plusieurs, la durée des déplacements pendulaires 

est moins importante que les préférences relatives au lieu de résidence, au type d'emploi ou au fait - tout 

simplement - de détenir un emploi (Ley, 1985, Huang, 1989 : 141). 

Pour ce qui est des déplacements pendulaires, au bout du compte, l'automobile s'avère, et de loin, le 

mode de transport privilégié. Pour celles qu i, avant la relocalisation, se déplaçaient déjà en voiture, les 

problèmes de congestion routière et de stationnement associés au centre sont maintenant choses du 

passé. Toutefois, pour plusieurs qui se déplaçaient à pied ou en transport en commun, la relocalisation a 

exigé le déploiement de stratégies souvent onéreuses financièrement et en termes de temps. Il faut dire 

que ce ne sont pas toutes les usagères du transport en commun qui ont trouvé le passage à l'automobile 

exigeant; en effet, certaines possédaient déjà une voiture et trouvent très satisfaisant de pouvoir l'utiliser 
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maintenant pour se rendre au travail. Le transfert de mode est loin d'être toujours quelque chose que 

l'on déplore. 

Les stratégies en termes de mobilité pendulaire se traduisent pour certaines par un plus fort 

investissement dans cette sphère: investissement en tem ps et en argent. Ce sont des stratég ies 

compensatoires, des tactiques définies en fonction de contraintes imposées de l'extérieur sur lesquelles 

elles ont fort peu de prise. D'ailleurs, si certaines voient la durée de leurs déplacements réduite, c'est 

parce qu'elles sont parvenues às'adapter. 

Le recours généralisé à l'automobile recouvre trois stratégies distinctes, soit que l'on voyage seule, soit 

que l'on emmène des gens dans sa voiture, soit qu'on voyage comme passager. En ce qui concerne le 

covoiturage entre collègues, il est important de maintenir un nombre minimum de conductrices et de 

passagères afin d'assurer la viabilité de ce système. À notre connaissance, cette importance est peu 

discutée dans la littérature sur les transports. Dans un contexte de décentralisation de l'emploi, les 

participants au covoiturage doivent presque toujours partager un même secteur de résidence et un 

même lieu de travail. Comme, il arrive qu'en banlieue il n'y ait pas encore de forte concentration 

géographique d'emplois, le pairage doit être quasi «un-à-un». Les conjoints qui voyagent ensemble ne 

s'inscrivent pas tout à fait dans la même dynamique: premièrement, ils partagent le même lieu de 

résidence; deuxièmement, ils sont disposés à faire un crochet pour aller reconduire le conjoint et les 

lieux de travail ne doivent pas nécessairement être les mêmes. 

Quant aux stratégies de conciliation travail/vie quotidienne, nous avons pu constater que l'âge des 

enfants a d'importants impacts. Quand ils sont jeunes, la question de la durée des déplacements et celle 

du mode de garde sont cruciales. Avec l'âge, ils deviennent plus autonomes dans leurs déplacements 

école/maison. Mais les déplacements pour les activités parascolaires prennent parfois plus d'importance 

et la sollicitation des parents peut être lourde. Par ailleurs, ils ne fréquentent plus les services de garde, 

ce qui n'est pas sans inquiéter les parents et les oblige à rentrer tôt. Ils ont besoin de supervision 

parentale - aussi discrète soit-elle - pour leur travail scolaire, car à cet âge le décrochage devient une 

préoccupation. En contrepartie, ils participent parfois aux tâches domestiques. 

De façon générale, il appert que face aux impacts de la relocalisation, les membres du ménage se 

serrent les coudes afin de pouvoir maintenir la participation des deux conjoints au marché du travail. Il 
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est vrai que la plupart des femmes rencontrées étaient déjà actives au moment de la formation de leur 

couple, et que la plupart le sont toujours demeurées, ce qui pourrait influencer positivement l'attitude du 

conjoint. Par ailleurs, rares sont celles qui ont les moyens de recourir à des services rémunérés: on se 

débrouille en famille, soit au sein de la famille nucléaire ou élargie. Chez les femmes rencontrées, nous 

avons peu ou pas observé une consommation accrue de services substituts à l'activité domestique et 

acquis sur une base marchande, faute de revenus suffisants. Par exemple, on ne passe pas chez le 

traiteur ou on n'engage pas une femme de ménage. La garde des enfants étant l'exception, c'est le seul 

secteur oü l'on fait appel à l'occasion à des services rémunérés, quoique dans plusieurs cas, ce soit la 

grand-mère maternelle qui assure la garde. 

Nous en sommes même venue à nous interroger sur l'existence d'un modèle de partage des tâches qui 

serait passablement équitable cl1ez les couples bi-actifs de petits et moyens salariés. Le cas échéant, 

ce modèle de partage assez équitable ne serait pas nécessairement issu des classes supérieures mais 

renverrait à l'idée qu'en temps de crise, la division des rôles sociaux selon le sexe serait révisée. La 

notion de crise ne se limiterait pas nécessairement aux conflits armés, aux famines, etc. mais pourrait, 

par extension, s'appliquer aux crises économiques que traversent nos sociétés. Ainsi, Michèle Vatz 

Laaroussi a observé, en France, que les difficultés éprouvées par les familles de chômeurs de longue 

durée et les premiers signataires de contrats d'insertion ont permis: 

[... ] à l'homme et à la femme de sortir des rôles traditionnels de pourvoyance 
masculine et de vocation maternelle, pour entrer dans des stratégies de couple et 
même de famille, les enfants y participant activement. Ce qui est alors mesuré par 
ces familles, c'est non seulement le produit financier de la pluriactivité mais aussi 
l'énergie dépensée pour le bien-être collectif. [...] Sortant des complémentarités et 
des dépendances hommes/femmes traditionnelles, la pauvreté va mettre en œuvre 
d'autres fonctionnements dont les femmes vont être les bénéficiaires potentielles. 
(1994 : 68) 

Mais, encore faut-il pouvoir, par extension, faire une telle lecture de la réalité des femmes rencontrées. 

Aucune n'est en situation de grande pauvreté, encore que la précarité soit une menace plus ou moins 

précise, et ce, non seulement pour elles-mêmes mais aussi pour leur conjoint. Bien que nous ayons 

concentré notre attention sur les employées, il est utile de rappeler que pour celles qui ont des 

conjoints, ces derniers sont souvent ouvriers ou occupent de petits emplois dans le domaine des 

services. Ils n'échappent donc pas à une certaine forme de précarité (fermetures d'usines, relocalisation 

d'emplois, etc.). Par ailleurs, les revenus d'emploi des deux conjoints sont essentiels. Des études 

récentes ont montré que le travail de la conjointe est souvent un moyen d'échapper à la pauvreté 



323 


(Institut Vanier de la famille, 1994: 74; Séguin, 1998: 230). "est vrai qu'au moment de l'embauche, 

certaines employées de E02 soutiennent le contraire et que d'autres continuent àaffirmer que leur famille 

pourrait vivre sans leur salaire. Mais toutes conviennent que cela impliquerait d'importants ajustements 

à la vie familiale et qu'elles ne pourraient maintenir le même niveau de vie. Cela est vrai chez la plupart 

des résidantes des quartiers centraux, mais aussi chez la plupart des banlieusardes, car celles que nous 

avons rencontrées n'appartiennent pas à la classe moyenne-élevée. 

Une étude canadienne sur les travailleurs dans les papeteries atrouvé que quand les horaires des maris 

changent et deviennent rotatifs, ce sont les femmes qui écopent: certaines doivent même quitter leur 

emploi et le partage des tâches domestiques et des soins aux enfants reprend rapidement un caractère 

très «traditionnel» (Preston et al., 2000). Pour notre part, une telle situation est observée dans 

certains cas où les employées ne peuvent pas compter sur la collaboration de leur conjoint. Mais ce 

n'est pas vrai dans tous les cas: dans plusieurs ménages, une impression de solidarité se dégage, 

solidarité visant à assurer le maintien en poste des deux conjoints et se traduisant par une implication 

du conjoi nt dans le partage des tâches domestiq ues. Cette différence peut probablement s'expl iq uer par 

le fait que les papetiers ont de bons salaires, des «salaires familiaux», ce qui est moins fréquent dans les 

cas que nous avons documentés. 

D'après un des postulats répandus dans les travaux sur la division du travail domestique, «l'acquisition 

d'une autonomie financière par les femmes paraissait constituer l'élément clé d'une renégociation du 

partage du travail domestique entre conjoints» (Le Bourdais et Sauriol, 1998: 4). Pourtant, les 

résultats sont ambigus. Selon Le Bourdais et Sauriol, quand le revenu individuel ou familial augmente, la 

charge de travail tend à décroître, et ce, pour les deux conjoints (ibid: 11). Une des clés pour 

comprendre ces différences réside dans le recours à des services rémunérés qui ne sont généralement 

pas pris en compte. Apartir de leur propre analyse de données statistiques canadiennes de l'Enquête 

sociale générale de 1990, Le Bourdais et Sauriol en viennent à la conclusion suivante: 

Ces résultats suggèrent, d'une part, que les femmes sont en meilleure position pour 
négocier une participation de leurs conjoints aux tâches ménagères lorsqu'elles 
détiennent une fraction plus grande des ressources socioéconomiques du ménage, 
comme le postulait d'ailleurs l'approche centrée sur l'allocation des ressources. 
D'autre part, le fait que le niveau de scolarité complété par les femmes affecte le degré 
de contribution des hommes aux travaux ménagers mais non leur propension à les 
prendre en charge laisse supposer que la quantité de ressources dont jouissent les 
femmes leur sert essentiellement à acheter des services à l'extérieur du ménage pour 
réduire leur temps domestique. Les femmes continueraient ainsi le plus souvent à 
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assumer la responsabilité des tâches ménagères même si elles y consacrent moins de 
temps, et la part relative de travaux effectués par les hommes se trouverait, du fait de 
cette réd uction, artificiellement gonflée. (1998 : 47-48) 

Dans un tel contexte, il y a donc lieu de se demander si le partage équitable des tâches ne serait pas 

plus répandu chez les petits salariés. La famille n'est plus seulement une unité affective, mais aussi une 

unité économique où la solidarité se manifeste pour assurer le bien-être de ses membres: 

Les rôles et les fonctions traditionnels se déconstruisent, mais des façons d'être, de 
faire et de comprendre se reconstruisent dans des rapports sociaux qui se définissent 
moins comme des rapports de sexes ou de générations, plus comme des rapports de 
groupes (le couple, la famille, la communauté des sans-emploi, le quartier, le ghetto, 
ceux et celles qui sont exclus de la consommation, etc.). (Vatz Laaroussi 1994: 68) 

Il nous semble que cette question mériterait d'être explorée plus avant. Il s'agit d'un questionnement 

stimulant qui nous permettrait d'actualiser la question de la division sexuelle du travail domestique et 

salarié à la lumière des nouvelles dynamiques espace-temps. 

En terminant, on peut se demander dans quelle mesure les stratégies déployées par les employées 

s'avèrent porteuses de changement. Nous avons vu que dans certains cas, elles modifient des éléments 

de la sphère professionnelle, redessinant la géographie sociale, les pratiques de déplacement et la 

division des tâches au sein des ménages. Mais, dans un premier temps, l'impact de ces actions apparaît 

mineur. Toutefois, nous croyons devoir éviter de porter un jugement définitif à ce moment-ci. Car on 

peut penser que le cu mul de ces actions pourrait susciter des changements significatifs, et ce processus 

peut demander du temps. Par ailleurs, il est parfois difficile d'évaluer l'impact des stratégies des 

employées car si elles sont des réponses à des transformations dans la sphère de production, par 

exem pie, elles peuvent, en contrepartie, ind uire des transformations dans la sphère de la reprod uction, 

ce qui en complexifie l'évaluation. 



QUATRIÈME PARTIE DISCUSSION ET CONCLUSION 

CHAPITRE 10 

JOB-HOUSING SPA TlAL MISMATCH. SPATIAL ENTRAPMENT ET VIE 

QUOTIDIENNE: QUELQUES ËLËMENTS DE RÉFLEXION 


Ce dem ier chapitre est consacré à une réflexion sur les approches théoriques privilégiées à la lumière 

des entretiens réalisés auprès des employées et des employeurs, ainsi que des éléments de la 

dynamique montréalaise et de notre propos théorique. Cette réflexion se construit donc à la fois à 

partir des pratiques et stratégies des acteurs et, dans une certaine mesure, des changements 

structuraux, mais aussi à partir des apports de la littérature et des discussions théoriques. 

Dans un premier temps, nous discuterons des modèles théoriques du spatial entrapment et du jab­

housing spatial mismatch en fonction de certaines particularités de la réalité montréalaise et plus 

spécifiquement des dynamiques de la main-d'œuvre féminine que nous avons précédemment mises au 

jour. Nous proposerons un certains nombre de pistes permettant de raffiner ces modèles explicatifs. 

Dans un deuxième temps, nous tenterons de dégager les apports de notre démarche de recherche au 

grand débat sur les mutations des métropoles, notamment en ce qui a trait à l'intérêt de notre 

position qui accorde une place centrale à la vie quotidienne. En parallèle, nous soulignerons certaines 

avenues àexplorer. 
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10. 1. La thèse du iob-housing spatial mismatch 

10. 1. 1. Il n'y a pas de job-housing spatial mismatch 

D'entrée de jeu, il faut dire que nous n'avons pas observé de job-housing spatial mismatch à proprement 

parler. À l'opposé des résultats de plusieurs études classiques en job-housing spatial mismatch, toutes 

les employées rencontrées sont parvenues, de manière plus ou moins satisfaisante et à des coûts plus 

ou moins élevés, à éviter la perte d'emploi au moment de la relocalîsation. Loin de nous l'idée de faire 

valoir cet ensemble de cas contraires comme une invalidation des résultats d'études antérieures menées 

dans un autre contexte. Cela doit plutôt être vu, pensons-nous, cOlllme une occasion de faire avancer la 

réflexion car si de tels résultats mettent en relief la spécificité du contexte montréalais, ils incitent aussi 

à raffiner certains facteurs explicatifs de ceUe thèse et certains de ses postulats. Une approche 

semblable guidera nos observations relatives au spatial entrapment. 

Il est intéressant de noter que nous ne sommes pas dans un contexte où les employeurs relocalisent 

leurs installations dan3 le but de «fuir» un bassin de main-d'œuvre déqualifiée ou trop revendicatrice 

(England, 1993b : 226). Les principaux motifs invoqués sont des besoins en espace ou une volonté de 

réduire les coûts d'exploitation. En fait, nous fûmes à même de constater que les employeurs ont fait 

beaucoup, dans certains cas, pour s'assurer la fidélité de leurs employées. L'exemple du président de 

E01 qui, afin de déterminer une localisation optimale, trace une carte des lieux de résidence de la main­

d'œuvre et qui effectue lui-même les trajets résidence/emploi auxquels les employés seraient soumis, est 

fort parlant. 

Ce constat renvoie aux observations de Hanson et Pratt dans leur étude de Worcester au 

Massachusetts: «For the majority of employers we interviewed, access ta labor was important to their 

choice of current location.» (Hanson et Pratt, 1995 :1S9). Et cet accès ne se définit pas à l'échelle 

métropolitaine, mais au sein de sous-marchés spatialement très limités qui se défrnissent en fonction 

des demandes spécifiques des employeurs et de la constitution de l'offre (ibid. : 1S9-163). Par exemple, 

certains employeurs à la recherche d'une main-d'œuvre féminine à bon marché sont attirés par une 

localisation dans un parc industriel, car il est situé à proximité d'un important ensemble de logements 

sociaux au sein duquel sont aussi dispensés des services de garde, ce qui représente en quelque sorte 

un subside indirect à l'entreprise. Selon ces chercheures, les employeurs se révèlent être des social 
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geographers compétents, ce qui est aussi confirmé par l'étude de England (199S) à Columbus en Ohio. 

Selon cette dernière, les employeurs ont une bonne connaissance des conditions du marché du travail 

local, particulièrement en ce qui concerne les emplois au bas de l'échelle (où l'on retrouve les employées 

de bureau) parce que l'aire de recrutement de cette catégorie de personnel est locale. De plus, cette 

connaissance est fréquemment actualisée à cause de l'importance relative de ce groupe d'employés et 

du niveau de rotation généralement élevé qui force des embauches fréquentes (England, 1995 : 2000 et 

2009). Dans plusieurs cas, la direction tente de minimiser la désaffection du personnel, soit en 

abandonnant carrément les projets de relocalisation, soit en effectuant des déménagements sur de 

courtes distances ou en cartographiant les lieux de résidence des employés afin de choisir un 

emplacement optimal (England, 1995 : 2000-2009; Hanson et Pratt, 1995 : 17S). 

C'est ainsi que, malgré un contexte économique difficile qui incite déjà les employées à la fidélité, les 

employeurs ciblés déploient des efforts pour leur faciliter la vie. Dans une certaine mesure, il y a donc 

une reconnaissance implicite du fait que la mobilité au sein d'une même région métropolitaine n'est pas 

toujours très aisée. "appert que la main-d'œuvre n'est pas si aisément substituable, et ce, même si 

elle occupe des postes peu élevés dans la hiérarchie ou travaille à temps partiel. Il faut aussi souligner 

que toutes les entreprises étudiées n'ont pas les reins extrêmement solides. En ce sens, une rotation 

du personnel trop élevée, avec ce que cela implique en matière de coûts de formation, pourrait leur être 

très nuisible (England, 1995 : 1998). En fait, si le contexte économique au moment des relocalisations se 

traduit par des taux de chômage élevés, il s'exprime aussi, au sein de certaines entreprises, par des 

difficultés financières. 

Outre la question de la formation, on peut penser que ce souci est en partie lié au fait que les 

employeurs savent que le bassin des banlieusardes recherchant ce type d'emplois n'est pas si étendu, 

notamment dans le cas de E02 qui offre du travail à temps partiel et des horaires atypiques. D'ailleurs, 

les taux d'activité des femmes ayant des enfants à la maison dans les municipalités environnantes de E02 

sont déjà passablement élevés (6S,8 % à 69,9 %), plus élevés que ceux de la ville-centre, Montréal 

(S7,S %) (Statistique Canada, Recensement de 1996, Initiative de démocratisation des données, Séries 

Profils). 
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10. 1. 2. Et pou rtant ... il Y a job-housing spatial mismatch 

Nous n'avons pas observé de job-housing spatial mismatch dans son acception la plus pure. Mais si la 

perte d'emploi n'est pas considérée comme la seule manifestation possible du mismatch, on observe 

qu'afin de conserver leur emploi après la relocalisation, plusieurs employées doivent consentir des efforts 

importants. Par exemple, certaines déménageront, d'autres consacreront plus de temps aux 

déplacements et ceux-ci devront, dans quasiment tous les cas, s'effectuer en automobile. Il y a donc 

matière à étude puisque des répercussions de la reloca/isation sur diverses dimensions de la vie 

quotidien ne furent observées et ces dimensions ont des implications spatiales. En ce sens, plusieurs 

employées font tout de même face à un degré important de mismatch. 

On peut assimiler les femmes qui font face à une forme mitigée de mismatch aux répondantes qui voient 

la durée de leurs déplacements allonger, ce qui représente la moitié des répondantes. Les 

augmentations sont substantielles, soit de l'ordre de 20 à 60 minutes. Dans les cas étudiés, ce sont 

plutôt les femmes des quartiers centraux qui se trouvent désavantagées, mais il est intéressant de 

noter que quelques résidantes de banlieue le sont aussi. Leur situation n'est pas aussi dramatique que 

celle décrite dans la plupart des travaux sur le job-housing spatial mismatch, mais elles sont néanmoins 

captives d'un contexte économique peu propice à la recherche d'emploi mieux localisé et sont restreintes 

par leurs «limites individuelles)). 

10. 1. 3. Les distances ne sont pas que spatiales, elles sont aussi sociales 

La distance ne se définit pas uniquement en termes spatiaux, elles revêt aussi des dimensions sociales. 

Et si, dans le cas des employées de bureau montréalaises, ce ne sont pas les variables raciales ou 

ethniques qui jouent, nous avons tout de même observé que le statut social, marqué notamment par 

celui des parents, par le lieu de résidence durant l'enfance et la jeunesse et par le bagage scolaire, 

pouvait s'avérer un obstacle à l'insertion professionnelle. Les distances sociales sont à la fois des 

barrières qui s'érigent devant elles (exigences linguistiques, habilités informatiques, etc.), mais aussi 

celles qu'elles se construisent. Acet égard, certaines vont hésiter à postuler par manque de confiance 

en leurs capacités; et pourtant, lorsqu'elles osent (souvent à la recommandation d'un ami ou d'un 

membre de la famille), il n'est pas rare qu'elles soient embauchées. 
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10.1.4. La situation ne tend pas toujours vers une amélioration au fil des ans 

Dans les années qui suivent la relocalisation, la situation n'évolue pas de façon linéaire et nous n'avons 

pas toujours observé une amélioration au fil des ans. Les ajustements qui se succèdent ne favorisent 

pas toujours une meilleure adéquation entre les lieux de travail et de résidence. On n'a qu'à penser au 

système de covoiturage qui se fragilise avec les années. Cela démontre bien l'importance d'observer les 

effets de la relocalisation sur plusieurs années par des études longitudinales. 

10.1.5. La géométrie variable des aires de recherche et des aires de maintien en 
emploi 

Lorsque les employées recherchent un emploi, elles le font dans une aire géographique relativement 

restreinte, mais lorsqu'elles sont déjà en poste, elles acceptent de plus longs déplacements. Si l'on 

considère le poids du facteur accessibilité, on peut dire qu'il ya un monde entre le fait de maintenir son 

lien d'emploi et celui de postuler dans une entreprise. C'est comme si au moment de l'embauche, de 

façon générale, la question de la proximité était plus importante, alors qu'au moment de la relocalisation, 

l'importance de conserver son emploi pèse de tout son poids. En ce sens, toute l'importance accordée à 

la «captivité» dans les modèles du job-housing spatial mismatch, du spatial entrapment, mais aussi dans 

les travaux de Hanson et Pratt (1995) gagnerait, dans ceUe perspective, à être relativisée. Ces 

dernières concluent d'ailleurs leur ouvrage en observant que: «The spatial stories we have told are 

largely stories of containment.» (1995 : 222). Nous avions déjà mentionné au deuxième chapitre, le 

risque - en mettant l'accent sur la notion de contrainte - de taire les capacités des femmes et les 

opportunités nouvelles offertes par les dynamiques métropolitai nes récentes. Or il s'avère que cette 

mise en garde revêt une importance toute particulière dans le cas des relocalisations, puisque les 

femmes peuvent s'avérer passablement mobiles lorsqu'elles détiennent déjà un emploi et que celui-ci est 

décentrai isé. 
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10. 2. La thèse du spatial entrapment 

10.2. 1. Il n'y a pas de spatial entrapment ... chez les banlieusardes 

De prime abord, il faut rappeler que les femmes de banlieue rencontrées n'étaient pas captives dans le 

sens de celles décrites dans les études du spatial entrapment. De par notre stratég ie d'échantillonnage, 

nous avions affaire à des femmes qui, avant la relocalisation, travaillaient au centre. De plus, sauf à de 

rares exceptions, les femmes de banlieue rencontrées n'ont jamais travaillé dans leur secteur de 

résidence. Elles expliquent cette situation par la rareté et la piètre «qualité» des emplois - certaines 

cherchaient spécifiq uement du travai 1 au centre parce que la rém unération et les possibilités de 

promotion y étaient meilleures - ce qui donne, par ricochet, du crédit à la thèse du spatial entrapment. 
Les employées de banlieue que nous avons rencontrées sont légèrement plus scolarisées que les 

employées du centre. Une étude comparant la distribution des compétences des populations au lieu de 

résidence avec celles qu'on exige au lieu de travail conclut que si un tel équilibre existe au centre de l'île, 

en banlieue «l'offre» est supérieure à la «demande»: «[crest dire que ces zones [à l'extérieur de l'île de 

Montréal] ont peu d'emplois qualifiés à offrir aux travailleurs qui y résident, d'où l'importance des 

mouvements pendulaires entre le centre de l'île et sa banlieue.» (Table métropolitaine de Montréal, 

2000 : 22-23). 

Il n'en demeure pas moins que selon les données du recensement de 1991, plus de la moitié (55%) des 

employées de bureau qui résident en banlieue y travaillent également (voir chapitre 3), et on peut penser 

que plusieurs de ces femmes correspondent au profil de celles décrites dans le modèle du spatial 
entrapment. 

Pour notre part, parmi les banlieusardes que nous avons rencontrées, celles qui, exceptionnellement, 

avaient déjà travaillé en banlieue nous rappellent que dans certaines grandes municipalités de la 

périphérie la gamme d'emplois est relativement diversifiée et la présence d'institutions publiques, où les 

conditions de travail sont les mêmes qu'au centre, contribuent à constituer une offre qui pourrait 

s'avérer relativement satisfaisante. D'ailleurs, certaines n'ont pas hésité à y travailler ou n'hésiteraient 

pas à le faire. En tout cas, la notion de captivité est à considérer avec circonspection et il faut prendre 

garde de conceptualiser le marché de l'emploi de bureau en banlieue comme inexistant avant la 

délocalisation des bureaux d'appui. 
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10.2.2. Et pourtant ... il ya spatial entrapment chez certaines citadines 

Nous avons plutôt observé une sorte de spatial entrapment chez certaines résidantes du centre, 

notamment chez celles empruntant le cheminement 2, caractérisé par la discontinuité professionnelle et 

par le retour «en douceur» sur le marché du travail qui se traduit par un emploi à temps partiel à 

proximité du domicile. Rappelons que ce type de spatial entrapment existe aussi dans le cas des 

ouvrières du vêtement (Cllicoine et Rose, 1989). Les femmes rencontrées adoptant un tel cheminement 

ont pour la plupart un statut socioéconomique moins élevé que leurs consœurs et résident dans les 

quartiers centraux relativement défavorisés. Au moment de leur réinsertion sur le marché du travail, 

certaines femmes empruntant le cheminement 2 résidaient et travaillaient dans le même quartier qui 

apparaissait comme un espace de repli (chapitre 7). En contrepartie, la relocalisation de E02 leur ouvre 

de nouveaux horizons. Àcet élargissement de leur espace de vie quotidienne, s'ajoute le fait que leurs 

conjoints aussi travaillent de moins en moins dans le quartier central de résidence et de plus en plus 

dans les nouveaux secteurs industriels du nord-ouest de l'Tle. Le vieux quartier perd de son importance 

pour le couple. D'ailleurs, d'autres groupes, que nos interlocutrices estiment plus démunis qu'elles ou 

insérés de façon plus problématique dans la société (violence, drogue), s'approprient cet espace. La 

relocalisation de E02 pourrait être pour certaines une sorte de levier, une passerelle vers de nouveaux 

horizons résidentiels, en l'occurrence la banlieue, et peut-être, à moyen terme, vers de nouveaux 

horizons professionnels. Le quartier d'origine souffre de la désindustrialisation et de la 

décommercialisation et n'est pas parvenu, àce jour, à renouveler sa base économique. 

Dans certains cas, ces femmes vont grossir le flot des populations quittant le centre au profit de la 

banlieue, celui des employées de bureau résidant en banlieue et y travaillant et des usagères de 

l'automobile. Dans d'autres cas, elles vont alimenter la tendance peu accentuée jusqu'à présent, mais 

montante, des employées de bureau qui vivent au centre et travaillent en banlieue (10 %) et qui 

pratiq uent le reverse commuting. 
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10. 2. 3. L'image passablement stéréotypée de la femme de banlieue 

À notre sens, la thèse du spatial entrapment se fonde sur une image passablement stéréotypée de la 

femme de banlieue. Nous n'avons pas mené une enquête statistiquement représentative et notre 

stratégie d'échantillonnage exclut, à toutes fins pratiques, les femmes correspondant au modèle de la 

banlieusarde demeurant à la maison pour élever ses enfants pendant que son mari va travailler à la ville, 

mais il nous est tout de même apparu que la situation montréalaise concorde de moins en moins avec le 

stéréotype de la banlieue des ttats-Unis qui influence les modèles théoriques, les femmes américaines 

évoluant dans un contexte social plus conservateur. 

D'une part, une attitude «familialiste}} n'est pas l'exclusivité des résidantes de banlieue, certaines 

résidantes du centre semblent participer de cette dynamique. D'autre part, et contrairement à ce que 

l'on voit dans la thèse du spatial entrapment, l'idée que les femmes travaillent surtout pour un revenu 

d'appoint et connaissent des périodes de discontinuité professionnelle est uniquement observable chez 

certaines femmes et celles-ci sont plus fréquemment des résidantes du centre. En fait, de façon 

générale, les femmes de la région métropolitaine de Montréal auraient un rapport à l'emploi différent de 

celui décrit dans la littérature sur le spatial entrapment. Il est loin d'être évident qu'elles perçoivent leur 

salaire uniquement comme un revenu d'appoint. Le modèle du «revenu familial» n'est plus dominant, il 

existe d'ailleurs de moins en moins de salaires «fordistes». On observe une baisse du pouvoir d'achat 

des salaires des hommes depuis une vingtaine d'années au Canada et, par ailleurs, les attentes des 

banlieusards en matière de culture de la consommation sont de plus en plus élevées (Rose et Villeneuve, 

1998). "n'est pas évident non plus que ces femmes estiment que leur travail ne doive interférer d'aucune 

façon avec leurs responsabilités domestiques et familiales. Aujourd'hui, les deux tiers des femmes avec 

enfants occupent un emploi, le recours aux services de garde est fréquent et un nouveau partage des 

tâches s'établit lentement au sein des ménages. Il existe aujourd'hui une diversité de comportements 

des femmes par rapport à l'emploi et les mères de jeunes enfants ont un taux de participation au marché 

de l'emploi très élevé. Dans la région de Montréal, le taux d'activité des femmes de banlieue est plus 

élevé (60 %) que celui des résidantes de la ville de Montréal (55 %) (Statistique Canada, 1994). Qui plus 

est, soulignons que le taux d'activité des mères de jeunes enfants est encore plus élevé que celui de 

l'ensemble des femmes. Enfin, les banlieusardes rencontrées n'étaient pas uniquement des mères de 

famille, mais aussi des célibataires ou des femmes vivant en couple mais sans enfants. À Montréal, 

contrairement aux ttats-Unis, le développement des banlieues ne s'est pas alimenté par un white flight 

et la cornposition socioéconomique n'est pas aussi tranchée entre les quartiers centraux et la 

péri phérie. 
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De plus et toujours à l'encontre de certaines idées reçues au sujet de la vie en banlieue, notre étude n'a 

pas démontré que le partage des tâches est plus équitable au sein des ménages citadins qu'au sein des 

ménages de banlieue. Nos obseNations trouvent écho dans les propos de Marsh (1994) qui mentionnait 

pertinemment que cette idée ne fut jamais validée. 

De fait, chez les femmes inteNiewées, la participation au marché du travail semble entraîner une plus 

grande participation du conjoint et, ainsi, un partage plus équitable des tâches au sein du couple. 

Nécessité fait loi, tant chez les ménages de la banlieue que chez les ménages de la ville. Il faut dire que 

ces ménages ont généralement des revenus modestes et que la possibilité de consommer des biens et 

seNices ménagers su bstituts tel l'engament d'une femme de ménage ou les soupers au restaurant est 

très, très limitée. l'ensemble des tâches domestiques doit être assuré par les membres du ménage. 

Chez les banlieusardes, la réduction du temps de déplacement résultant de la relocalisation ne semble 

pas avoir remis en question ce partage assez équitable jusqu'alors établi. Il en découle donc un 

allégement notable du stress et de la fatigue. D'ailleurs, les entrevues laissent voir que si les femmes qui 

résidaient déjà en banlieue au moment de la relocalisation s'estiment avantagées par celle-ci, ce gain 

n'est pas lié à un manque de mobilité préalable, car avant la relocalisation de leur entreprise, ces femmes 

se déplaçaient tous les jours vers le centre-ville. Pour certaines femmes habitant déjà en banlieue ou 

dans la «bonne extrémité» du centre, qui utilisaient auparavant le transport en commun pour se rendre 

au centre-ville et qui se déplacent maintenant en voiture, la décentralisation de l'emploi peut donc 

effectivement résulter en une amélioration notable de la capacité de concilier travail et famille. En 

contrepartie, certaines femmes, en parUculier des résidantes des quartiers centraux, voient se 

détériorer sensiblement leurs conditions de vie. Et elles ne portent pas seules le poids de cette 

détérioration, toute la famille étant affectée. 

De façon générale, on est en droit de penser qu'au Québec, les relations hommes/femmes ne seraient 

pas identiques àce "es qui prévalent aux États-Unis, en Europe ou même ailleurs au Canada. D'ailleurs, 

la participation des hommes canadiens aux tâches domestiques varie selon la province de ré-siden"ce et le 

groupe culturel d'appartenance. la participation est plus élevée au Québec et chez les répondants qui 

s'identifient à la culture française. Ce qui pourrait permettre de comprendre pourquoi les femmes que 

nous avons rencontrées font montre d'une plus grande liberté d'action que celles des modèles proposés 

par la littérature produite aux Ëtats-unis. 
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" est donc important de renouveler la recherche différenciée hommes/femmes en études urbaines. Trop 

souvent, on s'appuie sur des études de pratiques s'inscrivant dans des contextes passablement 

différents de celui étudié ou qui remontent à plusieurs années, alors que les relations hommes/femmes 

sont des constructions sociales qui évoluent dans le temps et selon le lieu. 

10. 2. 4. La mobilité «obligée» des banlieusardes 

La vie en banlieue force assez souvent l'acquisition d'une plus grande mobilité au plan des déplacements, 

pas nécessairement à cause de la participation au marché du travail, mais parfois strictement à cause 

d'obligations familiales. Lorsque les banlieusardes travaillent au centre-ville, elles se rendent 

majoritairement au travail en transport en commun, mais elles possèdent souvent une voiture pour 

assumer leurs responsabilités familiales. Cette mobilité une fois acquise peut être jouée avec profit sur 

le plan professionnel quand le besoin s'en fait sentir, dans ce cas-ci au moment de la relocalisation. 

C'est comme si la plupart des femmes résidant en banlieue avaient dû développer leur mobilité spatiale 

et, aujourd'hui, elles en tirent profit sur un marché du travail de plus en plus exigeant à cet égard. Par 

contre, il est intéressant de souligner que certaines résidantes des quartiers centraux correspondent 

aussi à ce profil, parce que l'usage de l'automobile se répand de plus en plus, même en ville. Les grandes 

perdantes seraient certaines catégories de femmes plus démunies des quartiers centraux ou encore 

certaines banlieusardes peu mobiles. 

10. 2. 5. L'arbitrage emploi de qualité/emploi à proximité 

En ce qui concerne l'arbitrage entre emploi de qualité et emploi à proximité, nous avons constaté que si 

plusieurs femmes rencontrées privilégient un emploi à proximité de leur domicile, rares sont celles qui le 

feraient au détriment de la «qualité» de l'emploi. En général, il nous a semblé qu'elles étaient moins 

sensibles à une augmentation de la durée de leurs déplacements qu'à une dégradation de la qualité de 

leur vie professionnelle. Toutefois, elles acceptent dans quelques cas, quand leurs conditions de vie hors 

travail s'améliorent sensiblement, que la relocalisation les pénalise au plan professionnel à court ou à 

moyen terme. 
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10. 2. 6. Formes et ampleur de la relocalisation : des effets différents sur la main­
d'œuvre 

Nos résultats permettent d'affirmer qu'il faudrait raffiner les modèles explicatifs afin de tenir compte des 

différentes formes que prend la décentralisation. La dynamique de l'entreprise au moment de la 

relocalisation (phase d'expansion ou de compression) et le type de relocalisation induisent des variations 

importantes. Dans notre cas, nous avons observé un seul type de décentralisation de l'emploi, soit la 

relocalisation d'emplois du centre vers la périphérie, mais il en existe d'autres (Coffey et Shearmur en 

ont identifié six; voir le chapitre 3). On peut penser que chacun induira des effets différents sur la 

configuration des bassins de main-d'œuvre. Il est permis de croire que les entreprises de l'extérieur de 

la RMM qui viennent s'établir en périphérie retiendront un certain nombre d'employés qui résident dans 

des secteurs ruraux, et que les entreprises qui ont vu le jour en banlieue attireront une main-d'œuvre 

plus locale, alors que les entreprises qui ont quitté le centre pour la banlieue - le cas à l'étude - auront 

un bassin incluant le centre de l'île, verront se renforcer la banlieue comme lieu de résidence de leur 

personnel et connaîtront même un élargissement de leur aire de recrutement au-delà des limites de la 

RMM. 

Ces réflexions mettent aussi en relief le fait que dans la thèse du spatial entrapment, le problème est 

posé sans tenir compte des femmes au service de l'entreprise avant la relocalisation, et comme si tous 

ces bureaux s'implantaient dans des banlieues où les femmes n'avaient aucune histoire de participation 

au marché du travail. Les chiffres cités plus haut laissent croire que les banlieusardes de la région de 

Montréal n'attendent pas passivement les occasions de travailler à proximité de leur domicile. Il n'est 

pas évident que ces femmes « [are] trapped in their place of residence, waiting for employment 

opportunities to come their way» (England, 1993b : 236). D'ailleurs, à Montréal, les déplacements des 

banlieues vers le centre-ville sont relativement aisés et on peut penser que pour nombre de femmes de 

banlieue, le travail au centre est une option viable. Toutefois, il ne faut pas perdre de vue que si toutes 

les femmes de banlieue n'attendent pas passivement les opportunités de travailler à proximité de leur 

domicile, de tels comportements peuvent être observés dans certaines banlieues où des modèles plus 

stéréotypés de relations sociales existent toujours (Dyck, 19a9). De fait, dans la région montréalaise, 

deux principaux modèles spatiaux coexistent chez les employées de bureau demeurant en banlieue: elles 

travaillent soit en banlieue dans une proportion de SS %, soit au centre dans Llne proportion de 4S % 

(voir le tableau 3. 6). 
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Dans cet esprit, nous avons entendu l'appel de England. Elle soutient qu'il faut reconceptualiser la 

banlieue et l'image de la femme de banlieue. Auparavant, plusieurs auteurs proposaient ceUe vision trop 

simpliste: 

The particular constraints that suburban women face are often discussed in tandem 
with aset of assumptions developedfrom the socioeconomic conditions of the suburbs. 
Suburban women are much more likely to be married than central city women, and 
their class structure, relatively higher level of education, and related homeownership 
characteristics are believed to enhance their employment stability and productivity, 
and to limit labor union activity. From this it is further extrapolated that suburban 
women regard their husbands as the "bread winner", choosing to prioritize their 
domestic roles and viewing themselves as secondary wage earners. The implication is 
that suburban women have minimal carreer aspirations and that they are willing to 
forego well-paid jobs in favor of locally available but less weil paid positions that allow 
them to attend to their domestic obligations. (1993a : 29) 

La diversification économique des banlieues, quand elle prend la forme de la décentralisation de l'ensemble 

des activités d'une entreprise, résulte en une appréciation de l'offre d'emploi. Au contraire, si on 

conserve les emplois les plus prestigieux au centre et on transfère en banlieue uniquement les emplois 

plus routiniers, c'est déjà moins intéressant et les conditions du spatial entrapment perdurent alors. 

Nous l'avons vu, de façon générale, les femmes reconnaissent le caractère plus pauvre de l'offre d'emploi 

en banlieue. Au moment de leur embauche, les femmes rencontrées sont conscientes que les 

possibilités de travail sont beaucoup plus limités en banlieue qu'au centre-ville. La situation évolue avec 

la décentralisation d'entreprises, mais il faut nuancer selon que ce sont des bureaux d'appui, des bureaux 

régionaux ou l'ensemble des fonctions d'une entreprise qui se relocalisenL Dans les deux premiers cas, 

le spatial entrapment perdure, sinon il s'estompe lorsque les femmes de banlieues ont accès, à proximité 

de chez elles, àdes emplois d'aussi grande qualité que dans le centre. Dans ce dernier cas de figure, les 

plus avantagées sont les banlieusardes qui voient l'offre d'emploi se diversifier à proximité de leur 

domicile. Mais elles doivent demeurer vigilantes, car si, dans certains cas, les conditions de travail et de 

promotion sont équivalentes àcelles qui prévalent au centre, dans d'autres, non. Par ailleurs, à ce jour, 

le reverse commuting est fort peu répandu, les employées de bureau résidant au centre vont plutôt 

rarement travailler en banlieue. Traditionnellement, les emplois de bureau en banlieue sont associés à de 

faibles salaires et à de minces possibilités d'avancement. On peut penser que ce sont des emplois au 

sein d'entreprises manufacturières ou dans des bureaux de petits professionnels. Cela pourrait changer 

si des entreprises offrant de bonnes conditions de salaires quittaient le centre pour la banlieue; le 

reverse commuting pourrait alors prendre de l'importance. 
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Il ne faut jamais perdre de vue que la thèse du spatial entrapment ne peut rendre compte que d'un 

certain type de décentralisation et qu'il faudrait développer d'autres modèles afin de pouvoir prétendre 

rendre compte de la multiplicité de formes que peut emprunter la décentralisation de l'emploi. Ces 

modèles doivent tenir compte du statut des emplois disponibles en banlieue. Des études démontrent 

que celui-ci est loin d'être homogène (Gad, 1991; Huang, 1989), ce qui est aussi illustré par les 

différentes formes qu'ont prises la décentralisation et les relocalisations, et nous avons vu que celles-ci 

ont des répercussions majeures sur les stratégies des employées. 

Pour clore cette discussion sur les thèses du job-housing spatial mismatch et du spatial entrapment on 

peut dire que si nous n'avons pas observé de mismatch et d'entrapment dans leurs formes les plus 

dramatiques, il n'en demeure pas moins qu'il existe des formes mitigées de mismatch et d'entrapment 

dans la région métropolitaine de Montréal. De tels cadres conceptuels sont donc importants, mais des 

variantes devraient être développées pour rendre compte de la diversité des situations. Bref, si nous 

reconnaissons l'importance de l'espace par rapport à l'insertion professionnelle, nous constatons, du 

même souffle, que cette relation peut revêtir différentes formes et que l'espace n'est pas toujours un 

univers de contraintes. Il faut demeurer vigilant et éviter la tentation de concevoir de prime abord la 

mobilité des femmes comme étant toujours fortement contrainte, ce qui est notamment le cas dans les 

thèses du job-housing spatial mismatch et du spatial entrapment. Ces thèses, en s'appuyant trop 

lourdement sur la notion de contrainte, ne laissent pas assez de place aux potentialités de la nouvelle 

redistribution spatiale des activités économiques et résidentielles, à l'augmentation générale du degré de 

mobilité des femmes et à la capacité des acteurs de faire preuve de stratégie. 

Rappelons brièvement que les schémas explicatifs du spatial entrapment et du job-housing spatial 

mismatch ont retenu notre attention parce qu'ils proposent une lecture de l'insertion professionnelle 

basée sur les rapports qu'entretiennent la géographie résidentielle, la distribution spatiale de l'emploi et 

la mobilité pendulaire. En dernière analyse, nous croyons pouvoir soutenir qu'une lecture au carrefour de 

ces interactions s'est révélée extrêmement riche et porteuse de sens. Cette position permet 

d'articuler les dimensions économiques et sociales des phénomènes étudiés, permet de rendre compte 

des liens observés entre les sphères de la reproduction et la production, entre le privé et le public. Il 

s'agit d'une démarche dont la pertinence en géographie sociale fut ardemment défendue dans un article 

de Mackenzie et Rose paru en 1983 et qui renvoie à notre discussion sur la vie quotidienne. 
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10.3. Vie guotidienne : les apports de la thèse et les avenues à explorer 

La position théorique que nous avons développée autour de la notion de vie quotidienne est née d'une 

insatisfaction ressentie quant aux démarches plus sectorielles, souvent fondées sur des oppositions 

privé/public, féminin/masculin, reproduction/production. Notre démarche renvoie à celles développées par 

Giddens et des chercheurs féministes qui démontrent de façon convaincante l'importance de 

reconceptualiser ces dimensions comme un tout. Elle soulève aussi toute la question de l'intérêt d'une 

étude de la vie quotidienne à cet égard, car une telle position permet d'apprécier le jeu des acteurs 

sociaux en ce qu'ils utilisent, produisent, reproduisent et déconstruisent les systèmes sociaux. Des 

géographes féministes tels que Mackenzie vont plus loin et soutiennent que les crises urbaines sont 

toujours associées à une redéfinition des relations hommes/femmes. Nous avons d'ailleurs cru pouvoir 

observer une telle relation dans les effets de la relocalisation sur les dynamiques de partage des tâches, 

dont nous avons discuté au chapitre précédent. 

L'étude de la vie quotidienne est valorisée entre autres en géographie par les chercheurs féministes, 

mais, nous l'avons dit, elle doit aussi être utile à une meilleure compréhension de la vie des populations 

masculines. D'ailleurs, l'entretien que nous avons réalisé auprès d'un employé de bureau s'est avéré fort 

stimulant. Dans ce cas, une toute première analyse nous indique que l'intérêt ne vient pas tant des 

différences de pratiques et de stratégies par rapport àcelles que privilégient ses collègues féminins, mais 

il vient plutôt des similarités. Atitre d'exemple, mentionnons simplement que cet employé, qui est 

célibataire et se déplace en transport en commun, est très affecté par la relocalisation et qu'il déplore 

grandement le fait qu'il ne puisse plus effectuer ses courses à l'heure du dîner. Ce qui nous amène à dire 

que cette façon de faire la recherche pourrait alimenter et voire renouveler la recherche différenciée 

hommes/femmes en études urbaÎnes. 

10.3. 1. La vie quotidienne comme totalité 

En un mot comme en mille, l'importance de la prise en compte des interactions entre les différentes 

sphères de la vie afin d'éclairer la compréhension des phénomènes sociaux et urbains s'est imposée à 

nous tout au long de l'analyse et nous aconvaincu de la pertinence de concevoir la vie quotidienne comme 

totalité. Les «détails» de la vie quotidienne informent la théorie parce qu'ils permettent, voire «forcent» 

la prise en compte des interactions, et permettent de révéler la richesse de la complexité. Ils nous 

permettent de voir à l'œuvre les interrelations entre les différentes dimensions de la vie quotidienne, les 
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différentes formes de mobilité dans un contexte de redéfinition des entités métropolitaines. Comme le 

dit Mackenzie (1989), les femmes qui tissent les liens entre ces sphères font ressortir les contradictions 

et tentent de les résoudre. L'articulation de notre réflexion autour de la notion de vie quotidienne a 

permis, à notre avis, de révéler la richesse de la complexité. Par exemple, l'aspect «substituable» des 

mobilités que nous avons noté met bien en évidence le caractère d'ensemble dialectique qu'est la vie 

quotidienne. Ou encore, nous avons été fascinée d'observer comment les trois cheminements 

professionnels menant à l'embauche sont aussi des stratégies spatiales qui embrassent une multitude de 

dimensions: l'aire de recherche, la distribution spatiale de l'emploi, l'échelle de rémunération qui varie au 

sein de la RMM, les filières et l'accessibilité en transport en commun. 

10.3.2. «Petits» faits individuels et «Grandes» dynamiques sociales 

Notre thèse a permis d'apprécier comment les «petits» faits individuels transforment les dynamiques 

sociales non seulement par le biais d'un effet d'accumulation (par exemple, les déménagements 

concourent au renforcement de l'étalement urbain), mais aussi parce qu'à un autre niveau ils forcent une 

transformation des dynamiques sociales (par exemple, le partage des tâches entre conjoints est redéfini 

suite à un allongement de la durée des déplacements). 

Les «petits» faits individuels sont en lien avec les grandes dynamiques sociales et leur analyse permet 

d'éclai rer notre com préhension de ces dern ières. Ces pratiq ues et stratég ies contribuent à renforcer ou 

à transformer les dynamiques sociales, c'est pourquoi leur analyse est cruciale afin de saisir le sens de 

celles-ci. Ces petites histoires participent de la construction, déconstruction et reconstruction de la 

«grande Histoire». Nous l'avons vu, l'incidence de la relocalisation est significative et embrasse toutes 

les dimensions de la vie quotidienne des populations urbaines, et on peut aussi penser que si la tendance 

à la décentralisation de l'emploi se maintient, les effets sur les dynamiques métropolitaines seront 

majeurs. Ces incidences se répercutent non seulement sur l'accessibilité à l'emploi, mais aussi sur les 

transports urbains et la géographie sociale (Gad, 1991 : 456) : des populations quittent le centre, les 

transports en commun perdent du terrain au profit de l'automobile, les gens magasinent plus en 

périphérie, etc. Sans compter ce que cela implique en termes de dynamiques politiques dans un 

contexte où la planification régionale, voire la cohésion métropolitaine est loin d'être acquise. 
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10.3.3. Des géographes compétentes et des grandes stratèges au quotidien 

Nous avons été fascinée par le niveau de connaissance des femmes que nous avons rencontrées et nous 

avons appris des choses d'elles. Elles nous ont indiqué des pistes àsuivre en ce qui atrait, par exemple, 

au covoiturage et à la dynamique de la conciliation travail/fami Ile chez les ménages de petits salariés bi­

actifs. Ces femmes sont notamment de véritables géographes appliquées: elles ont développé une 

représentation spatialisée de l'offre d'emploi en termes de postes offerts mais aussi de salaire et de 

possibilités d'avancement. Elles jumellent cette connaissance avec leur propre potentiel de mobilité afin 

de tirer le meilleur parti possible de la situation. Cette connaissance est aussi le fait des employeurs, 

qui savent que la localisation a des incidences sur leur capacité de recrutement et de rétention de la 

main-d'œuvre. 

1/ est vrai que leurs cheminements ne semblent pas toujours dictés par d'ambitieux plans stratégiques, 

mais il n'en demeure pas moins qu'au jour le jour elles doivent se débattre, ruser, saisir les occasions, 

faire preuve de flair, de sens tactique, et ce, dans toutes les sphères de leur vie. Il leur faut assurer la 

cohérence des actions àtous ces niveaux, afin simplement de parvenir à mener une vie «pour que ça aille 

à peu près à qu'est-ce que c'est supposé aller» (Marie Rouillard) dans un monde qui connaît d'importants 

bouleversements. Finalement, ces femmes sont de grandes stratèges au quotidien. Et même lorsque 

dans certaines situations, elles ne peuvent que se plier, cela ne les empêche pas pour autant de poser 

un regard lucide, voire, à l'occasion, cynique sur leur vie et le monde qui les entoure, regard qui nous 

instruit. Nous croyons néanmoins qu'elles font montre d'une plus grande liberté d'action que les femmes 

de Worcester dont traitent Hanson et Pratt (1995). Dans notre étude, la plupart voient leur 

participation au marché du travail comme quelque chose qui va de soi et qui sera rarement remis en 

question - le cas échéant - au moment de la naissance des enfants. De plus, pour plusieurs, l'insertion 

dans le marché du travai 1 s'effectue avant la formation d'un couple, avant la naissance des enfants. Dans 

un premier temps, la relation spatiale lieu d'emploi/lieu de résidence n'est donc pas fonction du lieu 

d'emploi du conjoint, ni de la double tâche. Dans un second temps, s'il arrive souvent que le lieu de 

travail du conjoint soit déterminant, on observe aussi des cas où la matrilocalité s'impose et le lieu de 

résidence du ménage est plutôt fonction du lieu où habitait la conjointe au moment de sa jeunesse et de 

la présence de son réseau social. Bref, à l'instar de Hanson et Pratt, nous reconnaissons l'importance 

de l'espace dans les stratégies professionnelles des fem mes et nous constatons que cet espace est 

multidimensionnel et segmenté au niveau intramétropolitain. Toutefois, contrairement à ces auteures, il 

nous semble qu'un certain nombre de cas de figure cœxistent, et que la relation de très forte contrainte 

n'est pas la seule. L'espace n'est pas toujours un univers de contraintes. Par exemple, certaines 
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employées vont travailler à Toronto et dans l'Ouest canadien, ou encore se déplacent quotidiennement 

sur de grandes distances. A l'échelle intramétropolitaine, les enjeux spatiaux de l'insertion 

professionnelle SOllt réels, importants, complexes et changeants, et ils ne doivent pas toujours être 

réfléch is en termes de contrai ntes. 

Aterme, toutefois, c'est comme si - à l'instar du groupe de jeunes garçons de la classe ouvrière observé 

par Willis (voir le chapitre 5) - les employées de bureau, elles aussi dans des conditions de compétence 

restreinte, mènent des actions (même si, contrai rement au groupe observé par Wi Il is, ces actions ne 

sont pas «rebelles») qui ont pour conséquence de reproduire des formes institutionnelles plus larges, à 

savoir, dans le cas qui nous intéresse, le redéploiement des activités économiques à l'échelle 

métropolitaine. En effet, en faisant montre d'une grande mobilité résidentielle et pendulaire, les 

employées rendent possible une telle décentralisation. Mais si ce constat général peut sembler 

remettre en question les tranformative capacities des stratégies, il doit être nuancé. D'une part, en 

effet, certaines stratégies recèlent un potentiel de transformation: les dynamiques au sein des ménages 

s'en trouvent modifiées, on remarque la mise sur pied d'un système de covoiturage, des négociations 

sont menées au plan professionnel. D'autre part, comme nous l'avons déjà mentionné, il faut laisser le 

temps faire son œuvre et, en ce sens, certaines transformations peuvent prendre plusieurs années avant 

d'être révélées. Enfin, il arrive qu'un changement dans une sphère se traduise par une stratégie 

correctrice, mais dans une autre sphère. Il faut donc faire preuve de vigilance avant de conclure à 

l'absence d'effets et être apte à reconnaître des répercussions qui peuvent se manifester dans 

différentes sphères, d'où l'importance d'adopter une définition holistique (ou dialectique) de la vie 

quotidienne. 

Nous croyons avoir contribué à une meilleure compréhension des stratégies des entreprises et des 

employées. Les apports au plan des stratégies déployées par les employées ont été plus 

particulièrement discutés au chapitre précédent. En ce qui concerne les stratégies des employeurs, 

malgré le nombre restreint d'entreprises à l'étude, la diversité étonnante des situations nous a permis 

de raffiner les modèles de relocalisation des entreprises. Notre contribution se situe plus spécifiquement 

du côté des réflexions sur l'importance du facteur main-d'œuvre dans la décentralisation des activités 

économiques. Mais au-delà de ces apports, nous avions annoncé que dans l'analyse des dynamiques 

quotidiennes dans le cadre de cette thèse, nous tenterions de rendre justice aux deux termes de 

l'équation: l'acteur et le système. Nous étions consciente du fait que les cheminements de vie des 

employées ne contenaient pas toutes les informations nécessaires à la compréhension des enjeux de la 

décentralisation des emplois. C'est pourquoi nous avons voulu documenter les dynamiques structurelles 
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à l'aide de données statistiques et d'entretiens auprès des directions. Comme Walby le soutient: «Iife 

history analysis is at its strongest when used together with adata set on structural change [...] th en it 

can lead to significantly improved analysis [...]» (1991 : 185-186). À notre avis, cette forme de 

triangulation au niveau des données est une autre façon de dépasser certaines dichotomies stériles 

entre le social et l'économique, entre le subjectif et l'objectif (Rose, 1993 : 59). Nous sommes convaincue 

que les approches qualitatives et quantitatives ne doivent pas jouer le jeu de la subordination, de 

l'ignorance mutuelle, mais bien de l'enrichissement mutuel. 

La triangulation peut aussi se déployer sur le plan théorique, et c'est ce que nous avons fait en puisant 

aux corpus de littérature tant anglophone que francophone, ce qui n'est pas encore assez fréquent selon 

nous. Nous avons retenu de cet exercice que ces corpus s'enrichissent mutuellement, en ce sens que la 

réflexion française sur la mobilité résidentielle est particulièrement avancée, alors qu'en ce qui atrait aux 

déplacements pendulaires et à la géographie féministe en général, ce sont les travaux de langue anglaise 

qui sont plus particulièrement nombreux et stimulants. Par ailleurs, si tout un corpus de littérature 

américaine alimente nos réflexions au plan conceptuel, les excellents travaux empiriques de chercheurs 

québécois permettent de saisir les spécificités québécoises et montréalaises. 

Au cours de ces longues années que représente le cheminement de nos études doctorales, une chose 

s'est dégagée de plus en plus clairement et s'est fait ressentir de façon de plus en plus urgente: soit la 

nécessité, en tant que chercheure en études urbaines, de reconceptualiser la banlieue et les populations 

qui y résident. En ce sens, il faut dépasser la documentation empirique de cette réalité - quoique celle-ci 

reste largement à faire - et rendre corn pte des nouvelles dynamiq ues centre-périphérie en émerge nce et 

de la diversification croissante des banlieues. Nous soupçonnons une grande diversité au plan de la 

structure urbaine entre les banlieues, diversité expliquée par leur histoire, leur développement différencié, 

leur localisation à l'intérieur des agglomérations métropolitaines, etc Il faut renouveler la réflexion sur ce 

mode d'habiter d'une partie très importante de la population québécoise, d'autant plus qu'il est encore 

appeler à croître. Malg ré certai ns travaux importants (voi r entre autres Dowling, 1998; Evenden et 

Walker, 1993) et des chantiers qui ont vu récemment le jour, dont celui de La banlieue revisitée de l'école 

d'architecture de l'Université Laval qui s'intéresse plus particulièrement à l'avenir des anciennes 

banlieues de la région de Québec, la banlieue et les populations qui y résident demeurent encore trop 

largement terra incognita, la nouvelle frontière en études urbaines, un univers à explorer. 
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Par ailleurs, et de façon globale, les temps changent et nous devons repenser les articulations entre le 

privé et le public, la reproduction et la production (Watson, 1991). les femmes sont plus que jamais 

présentes su r le marché de l'emploi et la compréhension des mécanismes du développement urbain, 

notamment en période de transition comme celle que nous connaissons actuellement, ne peut faire 

abstraction de leur réalité quotidienne. Peut-être, àcertains égards, pourrait-on nous reprocher d'avoir 

trop mis l'accent sur le potentiel de mobilité des employées, leurs poids dans les dynamiques des 

ménages et les capacités transformatrices de leurs actions. C'est là sans doute notre façon de réagir à 

une position trop largement répandue dans les travaux féministes qui met l'accent sur le caractère 

contraint de la vie des femmes. Nous partageons la position de Masson (1999) qui, commentant les 

relations entre les femmes et l' ttat, esti me insatisfaisantes les perspectives libérales qui ne font pas 

assez de place aux contraintes de fond qui nuisent à l'action, mais critique aussi les autres courants ­

plus structurels - qui refusent de reconnaître la capacité de changer les choses. Le temps de tracer 

une voie médiane est venu. Cette troisième voie reconnaît un rôle d'agent aux femmes et la relation 

«m utuellem ent constitutive» entre structu re et agency (1999: 13). Dans cette optique, «les 

explications se font alors plus contextualisées et les généralisations plus prudentes, plus partielles et 

plus comparatives» (ibid. : 19). Il est entendu que ce type d'approche constitue un «défi analytique», en 

ce sens qu'on doit reconnaître la capacité de transformation des actions des agents et, du même souffle, 

le poids des «pratiques institutionnalisées» et des «contraintes structurelles» (ibid. : 17). Mais c'est à 

ce prix, croyons-nous, que les «savoirs» pourront être renouvelés. 





ApPENDICE A LIEUX DE RÉSIDENCE ET DE TRAVAIL DES EMPLOYÉES DE 

BUREAU MONTRËALAISES : QUELQUES DONNÉES STATISTIQUES INÉDITES 
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ApPENDICE A LIEUX DE RËSIDENCE ET DE TRAVAIL DES EMPLOYËES DE BUREAU 
MONTRËALAISES : QUELQUES DONNËES STATISTIQUES INËDITES 

Nous documentons certains aspects de la réalité des employées de bureau montréalaise à partir d'une 

compilation spéciale de données du Recensement de 1991, commandée auprès de Statistique Canada. 

C'est dans la foulée d'une commande spécîale effectuée par André Lemelin, en consultation avec Oamaris 

Rose, que nous avons commandé à notre tour un tableau spécifique des lieux de travail des employées de 

bureau selon le lieu de résidence, le sexe et le secteur économique. Ce tableau personnalisé du 

recensement de 1991 permet de tracer un profil de la population active occupée (univers: 20%) de la 

région selon cinq dimensions: le genre, le secteur d'activité économique, la profession, la zone de 

résidence et la zone d'emploi. La comparaison homme/femme n'exige pas de commentaires 

supplémentaires. Nous ne commenterons pas non plus le découpage par secteur d'activité économique 

car un tel critère ne fut pas retenu lors du recrutement des entreprises à l'étude (voir le chapitre 5, 

section 5. 3. 4. Profil des entreprises, secteur d'activité). Il est toutefois utile de préciser les 

caractéristiques du groupe professionnel et du découpage géographique. 

Le grou pe profession nel des em ployées de bureau 

La nomenclature des groupes de professions est une agrégation de la Classification type des professions 

(CTP) de 1980 en six catégories (Statistique Canada, 1981) : Directeurs, administrateurs et personnel 

assimilé; Professionnels, enseignants et cols blancs spécialisés; Employés de bureau; Travailleurs dans la 

vente; Ouvriers; Autres professions. La catégorie «Autres professions» regroupe par exemple les 

employés des secteurs de la restauration, de l'hôtellerie et le personnel d'exploitation des services de 

transport. Le critère de base de la CTP est le genre de travail exécuté - déterminé d'après les tâches, 

fonctions et responsabilités du travailleur ou de la travailleuse. Toutefois, le niveau le plus élevé de 

regroupement des professions, le Grand groupe, englobe des domaines d'activité très vastes plutôt que 

des genres particuliers de travail (Statistique Canada, 1981 : 11). 

Les personnes de ce grand groupe enregistrent, transcrivent et tapent des données à 
la machine, rédigent la correspondance; classent et rangent les publications, la 
correspondance et d'autres documents; disposent des données financières ou autres 
et les transcrivent dans des comptes et des inventaires; paient et encaissent des 
sommes d'argent; utilisent des machines de bureau et des machines de traitement 
électronique des données; emmagasinent et distribuent du matériel et tiennent les 
registres appropriés; accueillent les clients et leur fournissent des renseignements; 
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assurent le service d'un central téléphonique; distribuent le courrier, portent des 
messages; et exécutent d'autres travaux de bureau. (Statistique Canada, 1981 :109­
121 ) 

Ainsi, en ce qui a trait à la catégorie professionnelle qui retient plus particulièrement notre intérêt, le 

Grand groupe de référence est celui des Employées de bureau et travailleurs assimilés (Grand groupe 41) 

et comprend les Sous-groupes suivant: 

411 : Sténog raphes et dactylog raphes 
413: Teneurs de livres, commis en comptabilité et travailleurs assimilés 
414: Opérateurs sur machines de bureau et de mécanographie 
415: Magasiniers, ordonnanciers et distributeurs 
416 : Employés de bi bl iothèq ue, classeurs-archivistes, correspondanciers et travai lieurs assimilés 
417 : Réception nistes, hôtesses d'accueil, facteu rs et messagers 

. 418: Autres employés de bureau et travailleurs assimilés 

Soulignons que certaines catégories de secrétaires (secrétaire-administratif, secrétaire-exécutif et 

secrétaire-trésorier) sont classées avec le groupe des Directeurs, administrateurs et personnel 

assimilé. De la même façon les secrétaires-archivistes et les secrétaires de rédaction appartiennent au 

groupe des Professionnels, enseignants et cols blancs spécialisés. Mais la plupart des catégories 

d'employés auxquels nous faisons référence communément sous le vocable d'employés de bureau 

apparlien nent au Grand grou pe 41. 

Le découpage géographique 

Les données organisées sous la forme de matrices origine-destination permettent d'identifier les flux 

résidence-emploi pour les employées de bureau au sein de la Région métropolitaine de Montréal (RMR). 

Ces matrices permettent de brosser en toile de fond, une description générale à partir de données 

inédites et alimentent nos réflexions en ce qui a trait aux dynamiques de mobilité des emplois, des 

déplacements quotidiens et des lieux de résidence. Par contre, elles ne permettent pas de «chiffrer» et 

d'analyser à proprement parler le degré de job-housing spatial mismatch ou de spatial entrapment chez 

les employées de bureau de la région métropolitaine de Montréal, en l'absence de tout indicateur de 

mobilité contrainte. 

Dans ce tableau, la région métropolitaine de Montréal est découpée en dix-sept zones, 011 chaque zone 

est un regroupement d'une ou de plusieurs subdivisions de recensement ou municipalités (voir carte A­

1). En ce qui concerne les lieux de travail, les données distinguent quatre catégories su pplémentaires : 
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sans lieu habituel de travail, travail à domicile, au Canada mais à l'extérieur de la RMR de Montréal et à 

l'étranger. 

Lemelin et Gatignol déplorent que ce découpage géographique ne permette pas de distinguer aucune 

subdivision à l'intérieur de la ville centrale, Montréal, qui comprend près du tiers de la population de la 

région. C'est d'autant plus regrettable selon eux que: «[I]es données nécessaires, pourtant consignées 

sur les formulaires de réponse au questionnaire du recensement de la population, n'ont tout simplement 

pas été saisies par Statistique Canada pour le recensement de 1991» (1999: 190). Pour notre part, 

cependant, cette limitation s'avère moins dramatique car notre cadre théorique se satisfait d'une 

analyse basée sur une dichotomie ville centre/banlieue. Nous avons donc reconstitué à partir de ces 

zones un découpage opposant le centre de l'île à la banlieue. Le centre de l'île est formé d'un 

regroupement de quatre zones: 1. CUM Ville de Montréal, 3. CUM Centre-ouest sauf Saint-Laurent, 4. 

CUM Ville de Saint-Laurent; 5. CUM Sud-ouest (voir la carte A- 1). La banlieue regroupe toutes les 

autres zones de la RMR. Toutefois, cette absence de subdivision à l'intérieur des limites de la Ville de 

Montréal nous oblige à intégrer dans le secteur centre de l'île, les quartiers de Pointe-aux-Trembles et 

Rivière-des-Prairies qui sont très éloignés du centre-ville et offrent un profil qui rappelle plutôt la banlieue 

que la ville centre. D'ailleurs ces derniers étaient constitués en municipalités autonomes jusqu'en 1982 

et 1963 respectivement. 

Tout compte fait, nous avons réalisé quatre tableaux à partir de ces données statistiques. Le premier: 

Population féminine active, selon la profession, RM M, 1991; Le deuxième: Zones de travail de la main­

d'œuvre féminine, selon la profession, 1991, RMM; Le troisième: Zones de résidence de la main-d'œuvre 

féminine, selon la profession, 1991, RMM; Le quatrième: Flux résidence-emploi des employées de 

bureau, 1991, RMM. 
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ApPENDICE B LE MOUVEMENT DE RELOCALISATION DE L'ËTABLISSEMENT: 

GUIDE D'ENTRETIEN AUPRtS DE REPRËSENTANTS DE LA DIRECTION OU DU 


SYNDICAT 
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AP PEN DICE B LE MOUVEM ENT DE RE LOCALISATION 0EL' ~TABLISSEM ENT: 
GUIDE D'ENTRETIEN AUPRÈS DE REPRÉSENTANTS DE LA DIRECTION OU DU 
SYNDICAT 

Présentation générale 

Présentation du projet de recherche 

But de l'entretien 

Consentement à l'entrevue et autorisation à l'enregistrement 

Principes déontologiques 

Profil de l'informateur 

Nom de la personne interviewée 

Coordonnées de la personne interviewée 

Statut au sein de l'entreprise 

Statut de la personne au moment de la relocalisation 

Niveau de connaissance du processus de relocalisation (si vous ne pouvez pas me donner l'information 

sur certains aspects, quelqu'un d'autre le pourrait-il ?) 

Date de l'entrevue 

Fiche signalétique de l'établissement 

Raison sociale de l'employeur 

Année de fondation de l'établissement 

Établissement: site unique ou mulli sites. Si multi-sites, quels sont les autres sites? Quels sont les 

liens entre les différents établissements (est-il essentiel qu'ils soient localisés à proximité l'un de 

l'autre ?) 

Brève description des activités de l'établissement. 

Caractéristiques de l'établissement avant la relocalisation 

Localisation 

Avant d'être localisé ici, où étiez-vous localisé? 

Depuis quelle année étiez-vous établi à ceUe adresse? 
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Si cette ancienne localisation n'était pas le premier site de l'établissement, pouvez-vous retracer 


brièvement l'historique des implantations depuis la fondation de votre établissement? 


Décrivez-moi brièvement vos anciennes installations? Partagiez-vous vos locaux avec d'autres services 


de l'entreprise (ex. faisiez-vous partie du siège social)? Aviez-vous procédé à des modifications des 


espaces de travail (agrandissement, etc.) ? 


Étiez-vous propriétaire ou locataire de ces installations? 


Dans les 10 années qui précédent votre relocalisation, les activités de votre établissement ont-elles 


connu d'importantes transformations? 


Profil de la main-d'œuvre avant la relocalisation 


Pouvez-vous me tracer un portrait de votre main-d'œuvre avant la relocalisation (catégories d'employés, 


effectifs, proportions àtemps plein et partiel ou autre,proportions effectifs féminins et masculins) ? 


En ce qui concerne les employé(e)s de bureau uniquement, tracez-moi un profil du personnel de bureau 


féminin à votre emploi à cette époque (catégories professionnelles détaillées, statut d'emploi, proportions 


à temps plein et partiel ou autre, horaire de travail, filière de recrutement - bouche à oreille, référés par 


employés, journaux locaux, nationaux, etc. - ancienneté et roulement du personnel, âge moyen, statut 


familial, origine ethnique, lieu de résidence, déplacements résidence-emploi, autres dimensions). 


Identification des motifs qui ont présidé à la décision de ,'établissement de quitter 


son ancien ne localisation 


Pouvez-vous me dire pour quels motifs vous avez décidé de quitter votre ancienne localisation? (II y a 

souvent plusieurs raisons qui motivent une telle décision, explorez l'importance des facteurs suivants: 

manque d'espace, coût associé aux installations, accessibilité limitée (voies transport routier, ferroviaire, 

maritime, aérien), faible visibilité, autres raisons) 

Dans certains cas, des entreprises déménagent car elles souhaitent modifier leur façon de fonctionner 

eVou les conditions de travail de leur main-d'œuvre, est-ce que cela s'applique dans votre cas? Si oui, 

élaborez. 

Si la relocalisation est partielle, explorez l'ampleur du mouvement, les services touchés, l'avenir (court, 

moyen et long termes). 

Aviez-vous beaucoup de relations d'affaire avec des gens ou des institutions (fournisseurs, clients, main­

d'œuvre spécialisée, institutions financières, associations de gens d'affaire, etc.) du quartier? de la ville 

de Montréal? 

Diriez-vous que votre dacision de déménager était plutôt volontaire ou involontaire? Par exemple, aviez­

vous la possibilité de demeurer où vous étiez? 
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À quel moment les employées de bureau furent-elles avisées de votre déménagement éventuel? À ce 

moment, quelles furent leurs réactions? 

Identification des critères qui ont présidé au choix du nouvel emplacement 

Ouels sont les critères principaux qui ont guidé votre choix lors de la relocalisation (superficie du terrain, 

établissement sur un plancher, proximité de certaines facilités, accès aux réseaux autoroutiers, 

ferroviaires, etc.) ? 

Certaines études ont révélées que la localisation résidentielle des propriétaires eVou des hauts cadres 

d'une entreprise pouvait influencer la localisation de l'entreprise. Dans le cas de votre entreprise où 

résident les dirigeants et croyez-vous que leur localisation ait été un facteur déterminant? 

Dans quel(s) secteur(s) géographique(s) avez-vous cherché à vous relocaliser? 

Au sein de l'entreprise quelles personnes étaient impliquées dans le choix du nouveau site? 

Avez-vous fait appel à des ressources extérieures pour identifier des sites potentiels (commissaires 

industriels, agence immobilière, etc.) ? 

Si plusieurs emplacements s'avéraient intéressants qu'est-ce qui finalement a fait pencher la balance en 

faveur de celui-ci? 

Dans quelle mesure le maintien en poste de vos employé(e)s était un critère important dans votre choix 

de localisation? 

Dans quelle mesure l'accès à un «nouveau» bassin de main-d'œuvre était un critère important dans 

votre choix de localisation? 

Ouels sont, selon vous, les avantages et les désavantages de votre nouvelle localisation (accès aux 

autoroutes, possibilité d'expansion, éloignement du centre-ville, etc.) ? 

Localisation actuelle: impact sur l'entreprise et sa main-d'œuvre 

Actuellement êtes-vous propriétaire ou locataire de vos installations? Si locataire, quelle est la durée 

de votre bail? 

Dans la foulée de votre déménagement, votre façon de procéder eVou les conditions de travail de vos 

ernployé(e)s, vos besoins en main-d'œuvre (nombre, qualification, etc.) furent-ils modifiés? 

Si relocalisation partielle, qu'elles furent les catégories de personnel touchées, comment furent 

désignées les personnes devant changer de lieu de travail? 

Aviez-vous l'impression, à l'époque de votre déménagement, que la relocalisation pouvait être un obstacle 

pour certain(e)s de vos employé(e)s ? Aviez-vous mis en place des mesures afin de faciliter l'ajustement 

des employées lors du déménagement (flexibilité au niveau des horaires, compensation salariale, etc.) ? 
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Au moment du déménagement dans quelle mesure les employées qui travaillaient pour vous ont continué 

à le faire (nombre et %) ? 

Depuis le déménagement y a-t-il d'autres employés qui ont quitté l'entreprise? 

Croyez-vous que leur départ soit lié de quelque façon que ce soit avec votre nouvelle localisation? 

Àquel moment les employées de bureau furent-elles avisées du choix du nouvel emplacement? 

Selon vous, quels ajustements les anciennes employées ont-elles fait suite à votre déménagement (par 

exemple, certaines employées ont-elles déménagé ou changé de mode de transport) ? 

Avez-vous embauché du nouveau personnel de bureau depuis le déménagement? Si oui, ont-elles le 

même profil que vos «anciennes» employées; par quels moyens les avez-vous recrutées; où résident­

elles; comment se déplacent-elles? 

Tracez-moi un profil du personnel de bureau féminin à votre emploi aujourd'hui (catégories 

professionnelles détaillées, statut d'emploi, proportions à temps plein et partiel ou autre, horaire de 

travail, filière de recrutement (bouche à oreille, référés par employés, journaux locaux, nationaux, etc.), 

ancienneté et roulement du personnel, âge moyen; statut familial, origine ethnique, lieu de résidence, 

déplacements résidence-emploi, autres dimensions). 

Si la relocalisation est partielle, tracer le portrait de la main-d'œuvre participant au mouvement de 

décentralisation. 

Est-il important pour votre entreprise que vos employé(e)s demeurent à proximité? Si oui, qu'entendez­

vous par demeurer à proximité? 

La main-d'œuvre à temps partiel réside-t-elle dans les mêmes secteurs que la main-d'œuvre à temps 

plein? 

Selon vous, comment les employées apprécient-elles leur nouveau lieu de travail? Ya-t-il des différences 

de perceptions entre les employées embauchées plus récemment et les anciennes? 

Si relocalisation partielle, y a-t-il des différences de perceptions entre les employées? 

De façon générale, pour l'ensemble de vos employé(e)s, comment les personnes appartenant à 

différentes catégories professionnelles ont réagi à la relocalisation? Y a-t-il des différences entre les 

hommes et les femmes? Y a-t-il des différences entre le personnel de bureau féminin et les autres 

employés? 

Envisagez-vous de déménager vos installations àcourt, moyen ou long terme? Si oui, pourquoi? 

Procédures de recrutement d'employées en vue des entretiens en profondeur 


Explorez le ou les moyens d'entrer en contact avec des employées de bureau (tant celles qui ont été 


embauchées suite à la relocalisation, que celles qui ont maintenu ou rompu leur lien d'emploi). 


Identifier clairement les moyens à mettre en œuvre, le suivi à donner afin d'assurer la bonne marche de 


ce processus. 
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y a-t-il moyen d'obtenir les coordonnées d'ernployé(e)s qui ont quitté lors du déménagement ou dans les 

mois qui ont suivi? 

Clôture de l'entretien 

y a-t-il des aspects de l'histoire de la relocalisation que nous n'ayons pas abordés et qui selon vous 

devraient l'être? 

Avez-vous - à ce stade-ci - des questions sur notre projet de recherche? 

Vérifier si nous pouvons le contacter de nouveau pour obtenir des précisions supplémentaires. 

Rappel des principes déontologiques. 

Remise d'une lettre décrivant le projet et indiquant mes coordonnées. 

Remerciements. 

Notez la durée de "I:llltretien et nos commentaires sur le déroulement de ,'entretien. 





ApPENDICE C STRATÉGIES SPATIALES DANS UN CONTEXTE DE 

RELOCALISATION DE LI EM PLOI : Gu 1DE DI ENTRETIEN DES EMPLOYÉES DE 


BUREAU 
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APPENDICE C STRATËGIES SPATIALES DANS UN CONTEXTE DE RELOCALISATION 
DE L'EMPLOI: GUIDE D'ENTRETIEN DES EMPLOYËES DE BUREAU 

Présentation générale 

Présentation du projet de recherche 
Buts et déroulement de l'entretien 
Consentement à l'entrevue et autorisation à l'enregistrement 
Principes déontologiques 
Fiche administrative (nom, coordonnées) 
Date de l'entrevue: 
Lieu de l'entrevue: 

Famille et enfance 

1. Où êtes-vous née (ville, province, pays) ? 

2. Si vous êtes née à l'extérieur du Canada, en quelle année vous êtes vous établie au Canada? dans la 
région de Montréal? 

3. Vos parents viennent-ils d'un milieu rural, urbain ou suburbain? 
père: 
mère: 

4. Où s'est écoulée votre jeunesse jusqu'au début de votre vie en couple (type de milieu, fréquence des 
déménagements, lieu d'études supérieures, décohabitation parentale, etc.) ? 

5. Durant votre jeunesse vos parents étaient-ils propriétaires ou locataires? 

6. 	Durant votre jeu nesse quelles étaient les occupations de vos parents 
père: 
mère: 

7. Combien avez-vous de frères et de soeurs? Quel âge ont-ils? 

8. Actuellement, où résident vos frères et vos soeurs? Sont-ils propriétaires ou locataires? Vivent-ils 
(elles) seul(e)s, en couple, etc.? 

9. Actuellement, quelle est l'occupation et le lieu de travail de vos frères et soeurs? 



-'--'­
CALENDRIER RESIDENTIEL ET OCCUPATIONNEL 

Calendrier résldenllel Ménage Calendrier lormallon Calendrlar d'occupallon 
e\ ecolarlté 

Âga Ville, quartier, rue Tenure Frais Raison Composilion Ëvénemenls 

15 19 -­

16 19 -­

17 19 -­

18 19 - ­

19 19 -­
--r------1-­ 1------1-'­ - -

20 19 -­

21 19 -­

22 19 -­

23 19 -­

.­
24 19 -­

25 19 -­

26 19 -­

_._...................,..................... 


27 19 

28 19 

29 19 

30 19 

31 lL_ 

32 19 

33 19 

34 19 

35 19 

36 19 

ProJel de recherche .Flexibilllé de l'emploi el stratégies résidenllelles-, INAS-Urbanisalion 
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Questions pour locataires (A compléter pour chaque logement identifié sur le calendrier résidentiel) 


· Quel était le coût de votre logement (loyer, électricité, téléphone, chauffage, etc.) ? 


· De quelle manière aviez-vous obtenu ce logement? 


Questions pou r propriétai res (A compléter pour chaque logement identifié sur le calendrier 

résidentiel) 


· Votre logement était-II en copropriété divise, en copropriété indivise, ou êtes-vous propriétaire unique 

ou avec votre conjoint? ou une autre personne? 


· Aviez-vous des logements en location? Si oui, approximativement combien cela vous rapporte-t-il par 

mois? 


· Si vous avez acheté en copropriété, quels étaient vos liens avec les autres copropriétaires (parents, 

amis, etc.) ?Aujourd'hui est-ce que ce sont les même copropriétaires? 


· Quels facteurs ont motivé votre décision de devenir propriétaire? 


· Est-ce que le quartier était un critère important lors de l'achat? Nous aimerions connaître les raisons 

qui vous ont amené àvous installer ou incité à demeurer dans ce quartier? Idem pour votre conjoint. 

Comment la décision concernant le choix du quartier aété prise au sein de votre ménage? 


· Quand vous avez acheté votre propriété, comment envisagiez-vous votre avenir occupationnel (sécurité 

d'emploi, revenu stable ou susceptible d'augmenter, interruptions d'emploi, etc.) et l'avenir des autres 

membres de votre ménage? 


· Quel était approximativement le montant global de vos dépenses mensuelles? 


· En cas de coup dur au niveau professionnel aviez-vous des stratégies afin de pouvoir assumer les frais 

liés au fait d'être propriétaire? 


· Avez-vous déjà pensé ou pensez-vous àvendre votre propriété? 


Questions pour locataires et propriétaires 


Logement(s) au moment de l'embauche et avant la relocalisation 


· Nous aimerions connaître les raisons qui vous ont amené àvous installer ou incité à demeurer dans ce 

quartier (mode de vie, environnement physique, services, localisation, etc.) ? Idem pour votre conjoint. 

Comment la décision concernant le choix du quartier aété prise au sein de votre ménage? 


· Avant d'emménager dans ce quartier, avez-vous envisagé de demeurer dans d'autres quartiers? Si oui, 

lesquels? Idem pour votre conjoint 




358 


· Est-ce que le fait de demeurer dans ce quartier était un atout au niveau de votre travail (contacts avec 

gens susceptibles de vous offrir du travail, proximité du lieu d'emploi, etc.) ? Idem pour votre conjoint 


· Quels étaient selon vous les principaux avantages de ce quartier? Idem pour votre conjoint 


· Quels étaient selon vous les principaux désavantages de ce quartier? Idem pour votre conjoint 


· Pendant combien de temps pensiez-vous demeurer dans ce quartier? Idem pour votre conjoint 


· Ressentiez-vous un sentiment d'appartenance à ce quartier? Idem pour votre conjoint 


· Veuillez indiquer les services et équipements disponibles dans votre quartier et à quelle fréquence vous 

les utilisiez. 


· Combien de vos ami(e) demeuraient dans votre quartier (tous, presque tous, quelques uns, très peu, 

aucun) ? Idem pour votre conjoint. 


· Aviez-vous des contacts avec certain(e)s de vos voisin(e)s. Si oui, quels types de contacts? Aquelle 

fréquence? Idem pour votre conjoint. 


· Participiez-vous à des associations, regroupements, etc. ?Si oui, à quel titre? Aquel rythme? Où 
avaient lieu ces activités? Idem pour votre conjoint. 


· Si vos enfants ne demeurent plus avec vous: où demeurent-ils? Statut d'occupation du logement? 

type de ménage? Activité professionnelle? 


Questions sur l'occupation du ou des conjoints (A compléter pour chaque conjoint 
identifié sur le calendrier résidentiel). 

· Si vous vivez-vous actuellement en couple, quelle est l'occupation de votre conjoint? 


.Si vous avez vécu maritalement avec d'autres personnes auparavant, quelles étaient alors leurs 

occupations? 


Emploi et stratégies spatiales des employées avant la relocalisation (même 
em ployeu r) 

1. Quand avez-vous commencé à travailler pour cet employeur? 

2. Quel était votre lieu d'emploi principal? 

3. Comment avez-vous obtenu cet emploi? 
-par des relations familiales (précisez) 
-par des relations professionnelles (précisez) 
-par un(e) ami(c) (précisez) 
-par des voisins ou des gens du quartier (précisez) 
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-par un centre ou un service de placement 
-par une liste de rappel 
-en répondant à une annonce dans un journal 
-en vous présentant à l'entreprise 
-autre (précisez) 

4. Quel poste occupiez-vous? 

5. Quelles étaient les principales tâches que vous aviez à accomplir? 

6. Dans le cad re de vos fonctions, étiez-vous appelée àvous déplacer? 

7. 	Quel était votre statut d'employée? 
-contractuelle 
-permanente 
-occasionnelle 
-autre (précisez) 

8. Était-ce un poste ... 
-à temps plein 
-à temps partiel (volontaire ou non ?) 
-sur appel 

Si les personnes étaient susceptibles d'être soumises à un horaire non-standard ou variable, tentez de 
cerner l'impact sur l'aire géographique de recherche d'emploi. 

9. Quel était votre horaire de travail (jour, soir, nuit, en rotation, fin de semaine, etc.) ? 

10. Dans cette entre~ïise occupiez-vous un emploi syndiqué? 

11. Vous étiez rémunérée... 
-à la pièce -à la commission 
-à l'heure -autre (spécifiez) 
-à salaire (base hebdomadaire) 

12. Et maintenant, pourriez-vous nous indiquer dans quelle catégorie, parmi celles indiquées ci-dessous, 
se situait votre revenu brut d'emploi sur une base hebdomadaire? 

-moins de 90$ -211 $-350$ -451 $-550$ -651$-750$ 
-90$-210$ -351$-450$ -551$-650$ -751 $ et plus 

13. Occupiez-vous un autre emploi pendant cette période? Si oui, dans quelle entreprise, quel poste 
occupiez-vous, quel était votre statut, votre horaire de travail, votre lieu de travail, votre rémunération 
hebdomadaire, etc. ? 

14. Au moment de l'embauche, étiez-vous à la recherche active d'un emploi? Si oui, étiez-vous à la 
recherche d'un type d'emploi en particulier (réceptionniste, teneuse de livre, etc.)? d'un type 
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d'entreprise en particulier (secteur public, privé; PME ou grande entreprise)? Ou de n'importe quel type 
d'emploi pour lequel vous êtes qualifiée àcondition que les horaires et les déplacements convenaient à 
votre famille? 

15. Au moment d'accepter ce poste, recherchiez-vous un emploi dans un secteur particulier de la ville? 
Par exemple, au centre-ville ou dans le sud-ouest? Ou au contraire, étiez-vous disposée àtravailler 
n'importe où dans la région métropolitaine de Montréal ou même à l'extérieur de la région de Montréal? 

16. Si vous aviez décidé de travailler dans le domaine X, ces em plois étaient-ils concentrés dans certains 
secteurs de la région de Montréal? 

17. À la même époque, avez-vous refusé des emplois? Si oui, leur localisation a-t-elle joué un rôle dans 
votre décision? 

18. Aviez-vous l'impression qu'à proximité (faire précisez) de votre domicile vous pouviez avoir accès à un 
large éventail d'emplois? 

19, Àce moment, dans quelle mesure les caractéristiques suivantes correspondaient àvotre emploi 
(très bien, bien, peu, très peu) 

Près de la maison 
Facile d'accès à partir de la maison (automobile ou transport en commun) 
Coûts de transport peu élevés (automobile, stationnement, transport en commun) 
Horaire de travail satisfaisant 
Horaire de travail flexible 
Bonnes possihi!ités de promotion 
Près des services de garde et/ou des écoles 
Près des services de consommation courante (épiceries, banques, etc.) 
Collègues de travail agréables 
Type de travail satisfaisant 
Bon salaire 
Bénéfices intéressants 
Autonomie au niveau du travail 
Bonne compréhension de la direction face aux obligations familiales 
Environnement physique de travail agréable 
Harmonisation aisée de votre horaire avec celui de votre conjoint 
Harmonisation aisée de votre horaire avec ceux des enfants (écoles et/ou services de garde) 

20. Dans quelle mesure la localisation de ce lieu de travail ajoué dans votre décision finale d'accepter ce 
poste? Plus spécifiquement, quels aspects de la localisation ont influencé votre décision? 

21. Quelle distance-temps maximale acceptiez-vous de parcourir pour vous rendre au travail? 

22. Si vous aviez des enfants d'âge préscolaire, comment vous organisiez-vous pendant vos heures de 
travail? Pour chaque enfant identifier: 
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lieu de garde 
type de service de garde 
choix du service 
horai re du service 
flexibilité au niveau de l'horaire 
fréquentation de l'enfant (jours, heures) 
qui va le reconduire 
qui va le chercher 
coût par semaine 
aide financière 

23. Si vous avez des enfants d'âge scolaire, votre organisation est-elle différente l'été comparativement à 
l'année scolaire? Si oui, précisez. 

24. Ya-t-il d'autres personnes qui dépendaient de vous sur une base régulière (par ex. parents âgés) ? 

25. Quelle est votre attitude par rapport au fait de travailler à l'extérieur? Par exemple, estimez-vous le 
fait de travailler essentiel àvotre épanouissement personnel? Travaillez-vous avant tout pour des 
raisons financières? 

26. Si vous étiez mariée ou si vous viviez avec un conjoint, quelle était son attitude par rapport au fait 
que vous travailliez? 

27. Et maintenant, pourriez-vous nous indiquer dans quelle catégorie, parmi celles indiquées ci-dessous, 
se situait le revenu brut (en provenance de toutes sources) de votre ménage l'année précédent la 
relocal isation (précisez) ? 

9 999$ et moins 30 000-34 999$ 
10000-14999$ 35 000-39 999$ 
15000-19999$ 40 000-44 999$ 
20 000-24 999$ 45000-49999$ 
25000-29999$ 50000$ et plus 

28. Disposiez-vous ou possédiez-vous une automobile, une bicyclette ou un autre véhicule? 
Si oui, diriez-vous que le fait de posséder une automobile était essentiel pour vous permettre de 
travailler? 

Si non, possédiez-vous un permis de conduire? 
conduisiez-vous à l'occasion? 
combien d'argent consacriez-vous aux déplacements de travail par année? 

Estimez-vous le système de transport en commun (métro et autobus) satisfaisant? 

29. Ace moment une autre personne de votre ménage possédait-il une automobile? 
Combien de véhicules possédaient votre ménage? 
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30. Quel(s) type(s) de voiture(s) votre ménage possédaient-ils alors (catégorie, neuve ou usagée, année, 
etc.) ? 

31. Selon les données Ge Statistique Canada, en 1992 (Dépenses des familles au Canada, cat. 62-555)un 
ménage de la région de Montréal consacrait près de 4 500$ par année à l'achat et à l'utilisation 
(essence, entretien, assurances) de leur(s) voiture(s) eVou camions(s). Estimez-vous que vos dépenses 
à l'époque correspondaient grosso modo à ces chiffres? 

32. Décrivez-nous en détail vos déplacements résidence-emploi 

heure du départ 

mode de transport 

durée du déplacement 

distance parcourue 

iti néraire détai lié 

point de transfert (s'il y a lieu) 

arrêts pour commissions 

garde des enfants 

heure du retour 

autres as pects 


33. Avez-vous modifié vos déplacements pendant que vous étiez à l'emploi de l'entreprise X avant la 
relocalisation ? 

34. Aviez-vous recours à divers types de déplacements selon les jours de la semaine ou selon les 
horaires de travail? Si oui, identifier les différents types de déplacements et saisir pourquoi il en est 
ainsi. 

35. J'aimerais connaître votre appréciation de vos déplacements (fatigue, stress, sécurité, confort, 
accessibilité, activités en cours de déplacement, etc.). 

36. Pendant que vous occupiez cet emploi, quelles étaient les activités des autres membres du ménages, 
leurs horaires et leurs déplacements? Quel était le lieu d'emploi de votre conjoint? Est-ce que les 
horaires, les déplacements, les lieux d'activités des autres membres du ménage rendaient parfois difficile 
votre participation au marché du travail? 

37. Selon une enquête canadienne, la durée moyenne d'un déplacement résidence-emploi était de 23 
minutes (Marshall, Katherine, été 1994, «Se rendre au travail», L'emploi et le revenu en perspective ou 
Perspective, Statistique Canada, p.18~24). Si vos déplacements avaient une durée inférieure à 23 
minutes, avez-vous choisi de travailler près de la maison? Avez-vous choisi de demeurer près de votre 
lieu de travail? 

38. Si vos déplacements avaient une durée supérieure à 23 minutes, considérez-vous que vos 
déplacements sont longs? Pourquoi vos déplacements sont si longs? Pourquoi ne travaillez-vous pas 
plus près de votre domicile ou pourquoi ne résidez-vous pas plus près de votre lieu d'emploi? 
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39. Acette époque de votre vie, quel était pour vous un déplacement emploi-résidence idéal? 

40. Si durant vos heures de travail, un de vos enfants avait rendez-vous chez le médecin ou le dentiste, 
ou s'il y avait une urgence comment vous organiseriez-vous? 

41. Brève description des autres types de déplacements et destinations: Où alliez-vous le plus souvent 
pour l'épicerie? Quel était votre circuit de commissions? Quel était votre circuit social (visites aux 
membres de la famille, aux amis, etc.) ? 

42. Yavait-il des choses que vous ne faisiez pas à cause de contraintes au niveau des déplacements? 

Emploi et stratégies spatiales des employées après la relocalisation (même 
employeur*) 

*Si nouvel employeur (employées embauchées après la relocalisation) : Reprendre les questions du Guide 
d'entretien Emploi et stratégies spatiales des employées avant la relocalisation et explorer dans quelle 
mesure la localisation de ce lieu de travail a joué dans leur décision d'accepter ce poste. Leur demander 
si ce même emploi ne s'était pas relocaliser, s'il était demeuré au centre, comment cela aurait influencé 
leur décision. 

1. Depuis la relocalisation, votre lieu d'emploi principal est bien le X? Dans le cadre de vos fonctions, 
êtes-vous appelée à vous déplacer? 

Profil de l'emploi 

2. Suite à la relocalisation de votre entreprise, la nature du travail que vous avez à accomplir, vos 
conditions de travail, votre horaire de travail, votre rémunération, votre statut d'employée furent-ils 
modifiées? 

Si oui, répondez aux questions 3-9 
Si non, passez à la question 10 

3. Quel poste occupez-vous, depuis la relocalisation ? 

4. Quelles sont les principales tâches que vous avez à accomplir, depuis la relocalisation ? 

5. Quel est votre statut d'employée, depuis la relocalisatioll ? 
-contractuelle 
-permanente 
-occasion nelle 
-autre (précisez) 
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6. 	Est-ce un poste ... 

-à temps plein 

-à temps partiel (volontaire ou non ?) 

-sur appel 


7. Quel 	est votre horaire de travail (jour, soir, nuit, en rotation, fin de semaine, etc.) ? 

8. Dans cette entreprise occupez-vous un emploi syndiqué? 

9. Vous êtes rémunérée.. 

-à la pièce -à la commission 

-à l'heure -autre (spéc ifiez) 

-à salaire (base hebdomadaire) 


10. Et maintenant, pourriez-vous nous indiquer dans quelle catégorie, parmi celles indiquées sur cette 
fiche, se situe votre revenu brut hebdomadaire? 

-moins de 90$ -211$-350$ -451$-550$ -651$-750$ 
-90$-210$ -351$-450$ -551$-650$ -751$ et plus 

11. La relocalisation d'une entreprise est souvent associée àdes transformations au niveau de mode de 
production, de la taille de l'entreprises etc. Dans la foulée de la relocalisation, votre entreprise s'est-elle 
transformée? Si oui, précisez. 

12. Occupez-vous un autre emploi? Si oui, dans quelle entreprise, quel est votre statut, votre horaire 
de travail, votre lieu de travail, votre rémunération hebdomadaire moyenne, etc. ? 

La relocalisation 

13. Dans quelles circonstances avez-vous appris que votre entreprise envisageait déménager et 
comment avez-vous réagi? Envisageait de se relocaliser à X ? 

14. D'après vous pourquoi votre entreprise adécidé de déménager? De se relocaliser? 

15. Pouvez vous nous décrire les circonstances et les décisions qui vous ont amené à accepter cette 
relocalisalion ? 

16. Àvotre connaissance, y a-t-il des personnes qui ont quitté l'entreprise suite à la relocalisation? Si 
oui, savez-vous dans quelle proportion? Ya-t-il des catégories de personnes plus nombreuses à l'avoir 
fait? Àvotre avis pourquoi ontaelles agi ainsi? 

17. Àvotre con naissance, l'entreprise a-t-elle pris des dispositions pour faciliter le transfert des 
employé(e)s au nouveau site? Avez-vous personnellement pu bénéficier de ces dispositions? 

18. Actuellement, êtes-vous à la recherche active d'un emploi? Si oui, quel(s) type(s) d'emplois? 
Recherchez-vous un emploi dans un secteur particulier de la ville? Par exemple, le centre-ville ou le Sud­
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ouest? Ou au contraire, êtes-vous disposée à travailler n'importe où dans la région métropolitaine de 

Montréal ou même à l'extérieur de la région de Montréal? 


19. Si c'était à refaire, accepteriez-vous toujours de maintenir votre emploi au sein de cette entreprise 

su ite à la relocal isation ? 


20. Actuellement, dans quelle mesure les caractéristiques suivantes correspondent à votre emploi (très 
bien, bien, 	peu, très peu) 


Près de la maison 

Facile d'accès à partir de la maison (automobile ou transport en commun) 

Coûts de transport peu élevés (automobile, stationnement, transport en commun) 

Horaire de travail satisfaisant 

Horaire de travail flexible 

Bonnes possibilités de promotion 

Près des services de garde eVou des écoles 

Près des services de consommation courante (épiceries, banques, etc.) 

Collègues de travail agréables 

Type de travail satisfaisant 

Bon salaire 

Bénéfices intéressants 

Autonomie au niveau du travail 

Bonne compréhension de la direction face aux obligations familiales 

Environnement physique de travail agréable 

Harmonisation aisée de votre horaire avec celui de votre conjoint 

Harmonisation aisée de votre horaire avec ceux des enfants (écoles eVou services de garde) 


21. Est-ce que le fait d'avoir conservé cet emploi suite à la relocalisation aeu des impacts sur votre 
situation résidentielle (argent disponible pour se loger, localisation résidentielle, etc.) ? 

22. Aujourd'hui si vous deviez changer de lieu d'emploi où seriez-vous disposé à travailler? Par exemple, 
accepteriez-vous un emploi au centre-ville, dans un quartier central, à la périphérie ou à l'extérieur de la 
région montréalaise ? Refuseriez-vous un emploi si celui-ci impliquait un déménagement? 

-si vous étiez confrontée à un transfert volontaire i.e. tout étant égal par ailleurs. 
-si le transfert du lieu d'emploi était associé à une amélioration des conditions de travail. 
-si le transfert du lieu d'emploi était associé à votre maintien en poste. 

Logement 

Si vous n1avez pas déménagé depuis la relocalisation de votre entreprise, compléter la question 24 et 
passez ensuite à la question 52 

24. Envisagez-vous de déménager dans un avenir plus ou moins rapproché? Si oui, y a-t-il des liens entre 
vos motivations et la relocalisation de votre entreprise? 

Si vous avez déménagé suite à la relocalisation de l'entreprise, complétez les questions 25 à51 
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25. Si vous avez déménagé après que votre employeur se soit relocalisé, existe-t-il des liens entre ces 
deux événements? 
26. Nous aimerions connaître les raisons qui vous ont amené àvous installer dans ce quartier (mode de 
vie, environnement physique, services, localisation, etc.) ? Idem pour conjoint. Comment la décision 
concernant le choix du quartier aété prise au sein de votre ménage? 

27. Avant d'emménager dans ce quartier, avez-vous envisagé de demeurer dans d'autres quartiers? Si 
oui, lesquels? Idem pour conjoint. 

28. Veuillez nous indiquer quels services et équipements sont disponibles dans votre quartier et àquelle 
fréquence vous les utilisez? Idem pour conjoint. 

29. Est-ce que le fait de demeurer dans ce quartier est un atout au niveau de votre travail? Idem pour 
conjoint. 

30. Avez-vous l'impression qu'à proximité de votre domicile vous pouvez avoir accès à un large éventail 
d'emplois? 

31. Quels sont selon vous les principaux avantages de ce quartier? Idem pour conjoint. 

32. Quels sont selon vous les principaux désavantages de ce quartier? Idem pour conjoint. 

33. Pendant combien de temps pensez-vous demeurer dans ce quartier? Idem pour conjoint. 

34. Ressentez-vous un sentiment d'appartenance àce quartier? Idem pour conjoint. 

35. Combien de vos ami(e)s demeurent dans votre quartier (tous, presque tous, quelques uns, très peu, 
aucun)? Idem pour conjoint. 

36. Avez-vous des contacts avec certain(e)s de vos voisin(e)s? Si oui, quels types de contacts? À 
quelle fréquence? Idem pour conjoint. 

37. Participez-vous àdes associations, regroupements, etc. ? Si oui, à quel titre? Àquel rythme? Où 
ont lieu ces activités? Idem pour conjoint. 

38. Pourriez-vous nous décrire brièvement votre logement actuel (nombre de pièces, coût, mode 
d'occupation, etc.) ? 

Questions pour locataires 

40. Quel est le coût de votre logement (loyer, électricité, téléphone, chauffage, assurances, etc.) ? 

41. De quelle man ière avez-vous obten uce logement? 
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Questions pour propriétaires 

42. Votre logement est-il en copropriété divise, en copropriété indivise, ou êtes-vous propriétaire unique 
de tout l'immeuble? 

43. Avez-vous des logements en location? Si oui, approximativement combien cela vous rapporte-t-il 

par mois? 


44. Si vous avez acheté en copropriété, quels étaient vos liens avec les autres copropriétaires (parents, 
amis, etc.) ? Aujourd'hui est-ce que ce sont les mêmes copropriétaires? 

45. Quels facteurs ont motivé votre décision de devenir propriétaire? 

46. Est-ce que le quartier était un critère important lors de l'achat? 

47. Quand vous avez acheté votre propriété, comment envisagiez-vous votre avenir occupationnel 
(sécurité d'emploi, revenu stable ou susceptible d'augmenter, interruptions d'emploi, etc.) et l'avenir des 
autres membres de votre ménage? 

48. Approximativement, combien d'années de remboursement d'hypothèque vous reste-t-il ? 

49. Quel est le coût de votre logement (hypothèque, électricité, téléphone, chauffage, taxes, assurances, 
etc.) ? 

50. En cas de coup dur au niveau professionnel avez-vous des stratégies afin de pouvoir assumer les frais 
liés au fait d'être propriétaire? 

51. Avez-vous déjà pensé ou pensez-vous àvendre votre propriété? 

Impacts de la relocalisation au niveau de votre vie quotidienne 

52. Avez-vous modifié l'heure à laquelle vous devez quitter votre domicile pour vous rendre au travail 
et/ou l'heure de votre retour à la maison? 

53. Suite à la relocalisation, avez-vous traversé une phase d'ajustements? Si oui, de quelle nature était 
ces ajustements? 

57. Avez-vous modifié vos habitudes en ce qui concerne vos activités à l'heure du dîner? Courses avant 
ou après les heures de travail? 

54. Avez-vous modifié le lieu et ou le mode(s) de garde de vos enfants? 

55. Nous voulons maintenant savoir comment vous vous organisez au sein de votre famille pour réaliser 
les tâches ménagères et prendre soin des enfants. Pour chacune des tâches mentionnées ci-dessous, 
veuillez indiquer qui s'en acquitte Le PLUS SOUVENT: Vous, votre conjoint, le(s) enfant(s) ou une autre 
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personne. Dans certains cas, les activités énumérées ci-dessous ne correspondent sans doute pas à ce 
que vit votre fam ille, n'hésitez pas à le mentionner. 

S'occuper du coucher des enfants 
S'occuper du lever des enfants 
Conduire les enfants à leurs activités parascolaires 
Superviser les travaux scolaires 
Conduire les cr.fants chez leurs amis 
Préparer la liste d'épicerie 
Faire l'épicerie 
Faire la lessive 
Passer la balayeuse 
Sortir les déchets 
Laver la vaisselle 
Préparer le souper 
Préparer le déjeuner 
Préparer les lunchs 
Tondre le gazon 
Pelleter la neige 
Réparation mineure et entretien de l'automobile 
Autre tâche 

53. Le partage des tâches fut-il modifié suite à la relocalisation de votre lieu d'emploi? Si oui, précisez 
en quoi 

S'occuper du coucher des enfants 
S'occuper du lever des enfants 
Conduire les enfants à leurs activités parascolaires 
Superviser les travaux scolaires 
Conduire les enfants chez leurs amis 
Préparer la liste d'épicerie 
Faire l'épicerie 
Faire la lessive 
Passer la balayeuse 
Sortir les déchets 
Laver la vaisselle 
Préparer le souper 
Préparer le déjeuner 
Préparer les IUllchs 
Tond re le gazon 
Pelleter la neige 
Réparation mineure et entretien de l'automobile 
Autre tâche 
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Déplacements 

54. Lors de la relocalisation, disposiez-vous ou possédiez-vous une automobile, une bicyclette ou un 

autre véhicule? Si oui, diriez-vous que le fait de posséder une automobile était essentiel pour vous 

permettre de travailler? Si non, possédiez-vous un permis de conduire? 


Conduisiez-vous à l'occasion? 

Combien d'argent consacriez-vous aux déplacements de travail par année? 


Estimez-vous le système de transport en commun (métro et autobus) satisfaisant? 


55. Lors de la relocalisation, une autre personne de votre ménage possédait-elle une automobile? 

Combien de véhicules possédaient votre ménage? 


56. Quel(s) type(s) dEi voiture(s) votre ménage possède-t-il (catégorie, neuve ou usagée, année, etc.) ? 

57. Selon les données de Statistique Canada, en 1992 (Dépenses des familles au Canada, cat. 62-555) un 
ménage de la région de Montréal consacrait près de 4 500$ par année à l'achat et à l'utilisation 
(essence, entretien, assurances) de leur(s) voiture(s) eVou camions(s). Estimez-vous que vos dépenses 
à l'époque correspondent grosso modo à ces chiffres? 

58. 	Décrivez-nous en détail vos déplacements résidence-emploi 
heu re du départ 
mode de transport 
durée du déplacement 
distance parcourue 
itinéraire détaillé 
point de transfert (s'il y a lieu) 
arrêts pour commissions 
garde des enfants 
heure du retour 
autre 

59. Avez-vous recours à divers types de déplacements selon les jours de la semaine ou selon ses 
horaires de travail? Si oui, identifier les différents types de déplacements et saisir pourquoi il en est 
ainsi. 

60. J'aimerais connaître votre appréciation de vos déplacements (fatigue, stress, sécurité, confort, 
accessibilité, activités en cours de déplacement, etc.). 

61. Depuis la relocalisation, quelles sont les activités des autres membres du ménages, leurs horaires et 
leurs déplacements? Quel est le lieu d'emploi de votre conjoint? Est-ce que les horaires, les 
déplacements, les lieux d'activités des autres membres du ménage rendent parfois difficile votre 
participation au marché du travail? 

62. Selon une enquête canadienne, la durée moyenne d'un déplacement résidence-emploi était de 23 
minutes (Marshall, Katherine, été 1994, «Se rendre au travail)}, L'emploi et le revenu en perspective ou 
Perspective, Statistique Canada, p.18-24). Si vos déplacements ont une durée inférieure à 23 minutes, 



370 


avez-vous choisi de travailler près de la maison? Avez-vous choisi de demeurer près de votre lieu de 

travail? 


63. Si vos déplacements ont une durée supérieure à 23 minutes, considérez-vous que vos déplacements 
sont longs? Pourquoi vos déplacements sont si longs? Pourquoi ne travaillez-vous pas plus près de 
votre domicile ou pourquoi ne résidez-vous pas plus près de votre lieu d'emploi? 

64. Actuellement, quel serait pour vous un déplacement emploi-résidence idéal? 

65. Si durant vos heures de travail, un de vos enfants a rendez-vous chez le médecin ou le dentiste, ou 

s'il y avait une urgence comment vous organiseriez-vous? 


66. Brève description des autres types de déplacements et destinations: Où allez-vous le plus souvent 
pour l'épicerie? Quel est votre circuit de commissions? Quel est votre circuit social (visites aux 
membres de la famille, aux amis, etc.) ? 

67. Ya-t-il des choses que vous ne faîtes pas àcause de contraintes au niveau des déplacements? 

68. Est-ce que pour vous la question des déplacements résidence-emploi est quelque chose 
d'important? de problématique? 

69. Pensez-vous qu'en 1996, dans la grande région de Montréal, la question des déplacements 

résidence-emploi est importante? 


Clôture de l'entretien 


y a-t-il des aspects que nous n'ayons pas abordés et qui selon vous devraient l'être? 


Avez-vous - à ce stade-ci - des questions sur notre projet de recherche? 


Vérifier si nous pouvons la contacter de nouveau pour obtenir des précisions supplémentaires, par 

exemple s'il nous manque quelques informations à cause de problèmes au niveau de l'enregistrement ou 

lors de la prise de notes. 


Prise d'un second rendez-vous si nécessaire. 


Rappel des principes déontologiques. 


Connaissez-vous d'autres personnes dans votre situation qui seraient disposées à nous rencontrer? 


Remise d'une lettre de remerciements où sont indiqués nos coordonnées et remise du montant 

forfaitaire en guise de dédommagement. 


Remerciements 


Notez la durée de l'entretien et nos commentaires sur le déroulement de l'entretien. 
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